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© Dioxycle

Pessac
DIOXYCLE CLÔTURE  
UNE LEVÉE DE FONDS DE  
15 MILLIONS D’EUROS
La start-up franco-américaine fondée par Sarah Lamaison et  
David Wakerley en 2021 annonce la finalisation de sa levée de fonds  
en série A. Menée par Lowercarbon Capital et Breakthrough Energy  
Ventures Europe (de Bill Gates), avec la participation de Gigascale Capital, ce tour de table atteint 17 millions de  
dollars, soit un peu plus de 15 millions d’euros. Il doit permettre à Dioxycle de passer dans une nouvelle phase  
de développement, avec le lancement de son premier démonstrateur industriel de captation et de valorisation du  
CO2. « Notre vision est de devenir l’Intel Inside de l’industrie CCUS (Carbon Capture, Utilization and  
Storage), le fournisseur de technologie de confiance permettant aux fabricants de produits chimiques de réinventer  
les processus chimiques basés sur le recyclage des émissions de CO2 plutôt que sur l’extraction des  
combustibles fossiles », détaille dans un communiqué Sarah Lamaison, CEO de Dioxycle. Composée d’une  
vingtaine de chercheurs formés dans les plus prestigieuses universités, l’entreprise souhaite désormais  
élargir son équipe aux profils expérimentés dans l’industrie.

Bordeaux
KLARSEN EN  
NÉGOCIATIONS EXCLUSIVES  
POUR CÉDER JEUX.COM
Le spécialiste français du data marketing,  
basé à Bordeaux, a annoncé le 20 juillet être  
entré en négociations exclusives avec un  
groupe d’investisseurs canadiens pour la cession  
de jeux.com. Cette cession concerne le nom  
de domaine, le site internet et les 16 000 jeux  
gratuits en ligne de jeux.com. Considéré  
comme un « actif non stratégique » par Klarsen,  
qui avait annoncé son intention de s’en  
séparer, jeux.com devrait quitter le giron de  
l’entreprise à l’automne. « La période  
d’exclusivité qui s’ouvre va permettre de finaliser  
les négociations sur le prix de vente ainsi que  
les modalités de l’opération dont la conclusion  
devrait être assurée en septembre prochain »,  
précise l’entreprise dans un communiqué.

En
Gironde
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Gironde
LE GROUPE CROWE  

DUPOUY CÉLÈBRE SES  
50 ANS

Fondé en 1973 par  
Jean-Jacques Dupouy, le groupe d’audit,  

d’expertise-comptable et de conseil  
Crowe-Dupouy, a célébré ses 50 ans lors  

d’une soirée qui a réuni  
300 personnes, le 25 mai dernier, au  

palais de la Bourse de Bordeaux.  
L’occasion de rappeler les valeurs affichées 

par l’entreprise : l’humain, la transmission,  
la créativité et l’engagement sur le territoire.  

Avec 6 cabinets, répartis entre  
Le Haillan, Bordeaux, Mazères, Gujan-Mestras et 

La Teste-de-Buch, le groupe Crowe-Dupouy  
a enregistré un chiffre d’affaires de 11 millions d’euros 

en 2022, en croissance de 25 % sur 5 ans. Membre 
indépendant du réseau Crowe Global, il compte 8 associés 

et 110 professionnels sur la Gironde. Jean-Charles François, 
directeur général du groupe Dupouy, préside d’ailleurs le réseau 

Crowe France, constitué de 19 cabinets indépendants  
représentant 120 associés et 1 000 collaborateurs.

Gironde
PRODUCTION  
ET CONSOMMATION  
D’ÉLECTRICITÉ  
EN BAISSE EN 2022
Premier département producteur d’électricité en  
Nouvelle-Aquitaine, avec 23,9 TWh, soit 68 % de la  
production régionale, la Gironde est aussi le  
premier consommateur. En 2022, la consommation  
s'est élevée à 9,6 TWh, soit 24,5 % de la  
consommation régionale, ce qui s’explique par la  
concentration de l’activité économique dans  
la métropole bordelaise. Elle est néanmoins en  
baisse de 3,4 % par rapport à 2021, tandis  
qu’à l’échelle régionale, cette baisse n’est que de  
0,5 %. La production girondine a également  
baissé de 9 % par rapport à 2021, en raison de la  
baisse de la production hydraulique (- 25,1 %) et  
nucléaire (- 9,9 %), tandis que la production solaire  
a augmenté de 6,7 %. Au global, seule 7 % de  
la production d’électricité du département provient  
des renouvelables contre 93 % pour le nucléaire,  
assuré par la centrale du Blayais. D’ici 2030, la part  
des énergies renouvelables devrait augmenter,  
pour répondre au schéma régional fixé par l’État et  
la Région.
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VacancesTendance

spirituelles
GIRONDE  Qu’elles aient lieu dans des monastères 
et des abbayes ou à l’autre bout de la terre, les 
retraites spirituelles sont un moyen de faire une pause 
dans son quotidien. La Gironde offre de multiples 
propositions de séjours spirituels. Un phénomène en 
plein essor.

Par Nathalie VALLEZ
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Il est 5 heures. Ce n’est 
pas Paris qui s’éveille mais 
les  sœurs de l ’abbaye 
Sainte-Marie du Rivet en 
Gironde. Les hôtes ne sont 
pas tenus de venir à ce 

premier office, dit de nuit. « Ils sont 
peu nombreux à le faire », témoigne 
Augustin Marbacher directeur des 
partenariats de l’association pari-
sienne Ritrit, « pourtant, pour l’avoir 
vécu, c’est une expérience extraor-
dinaire de se retrouver dans une 
église très présentielle en compa-
gnie de la communauté. » 

La cloche sonnera bien pour  
l’office des laudes (prière du matin) 
de 7 h 30. Chaque retraitant peut 
y assister car en faisant le choix 
d’accomplir une retraite spiri-
tuelle, il intègre aussi la vie de la 
communauté. « Cette vie est ryth-
mée par les cloches qui marquent 
les temps de travail et de prière, 
ainsi que les repas qui sont sacra-
lisés », remarque Augustin Marba-
cher. « Chaque hôte peut assister 

 Mis en ligne en 2019, le site  
Ritrit comptait au départ 4 abbayes, 
jusqu’à atteindre 110 lieux de  
retraites actuels 

contacte un frère ou une 
sœur hôtelier », confirme 
August in  Marbacher. 
Association à but non 
lucratif en association 
avec le collège des Bernar-
dins, Ritrit fonctionne grâce 
aux contributions volontaires 
de mécènes et de retraitants. 
Le projet est double : d’un côté 
le site Ritrit qui propose un site 
Internet et un outil de gestion des 
réservations aux communautés reli-
gieuses désireuses d’accueillir des 
retraitants pour des séjours spiri-
tuels, de l’autre Prixm, un site pour 
redécouvrir la bible. 

aux prières et participer au travail 
manuel. » La démarche d’aller pas-
ser un séjour dans une abbaye, c’est 
avant tout retrouver du temps pour 
soi : chaque retraitant choisit ses 
activités : la promenade, la lecture, 
les rencontres avec les moines ou 
les religieuses, la participation au 
travail du lieu, ou encore le choix 
du silence et de la solitude. 

ABBAYE 2.0
Fondé en 2018 par deux jeunes 

croyants, Valentine Dehont et 
Nicolas Chatain, Ritrit a souvent 
été présenté comme le Airbnb 
des retraites : « en un clic, on 
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Mi s  e n  l i g n e  e n 
2019, le site comptait au départ 

4 abbayes,  jusqu’à atteindre  
110 lieux de retraites actuels. « On 
a constaté qu’il y avait une grande 
soif de ressourcement et de silence 
chez les jeunes les plus cita-
dins », relate Augustin Marbacher,  
« L’abbaye souffrait d’une image un 
peu austère, on a décidé de mettre 
en lien ces deux mondes oppo-
sés. » Pour autant le site ne gère 
pas les réservations : le retraitant 
est directement mis en relation 
avec l’abbaye concernée. L’aven-
ture a eu du mal à démarrer, les 
frères et sœurs peinant à se mettre 
au digital : « le temps monastique 
n’est pas celui de la start-up », sou-
rit Augustin Marbacher, mais le 
phénomène a pris de l’ampleur : 
« Ils sont souvent âgés, manquent  
d’organisation. On offre des outils 
pratiques dans la gestion hôte-
lière ». Ils sont désormais 6 à travail-
ler à temps plein sur la plateforme. 

TRAVAIL À L’ABBAYE
Un séjour à l’abbaye - d’une durée 

moyenne de 5 jours - requiert éga-
lement un engagement de la part 
du retraitant. En intégrant la vie 
monastique, il doit suivre un cer-
tain nombre de règles, dont celle 
de prendre ses repas au réfectoire 

avec les moines et religieuses qui 
observent le silence. 

Les hôtes ont quant à eux la pos-
sibilité d’échanger mais ils doivent 

se plier aux horaires. Et ils doivent 
respecter le silence absolu de la 
nuit : après le dîner (générale-
ment à 19 h) suivi d’un dernier 
temps de prière dans le noir 
(pour préparer au sommeil) 
c’est le grand silence jusqu’à 
l’office des laudes. Les hôtes 
peuvent également participer 
au travail manuel : l’entretien 

du jardin et du bâtiment. 
À l’abbaye d’Échourgnac, à 

la limite de la Gironde et de la 
Dordogne, on pratique la perma-
culture et le wwoofing : un réseau 
de fermes biologiques dont le 
principe est que les hôtes (les 
sœurs dans ce cas) se proposent  
d'accueillir des wwoofers pour par-
tager leur savoir-faire, leur quoti-

dien et leurs activités avec la pos-
sibilité pour ces derniers de se voir 
offrir le gîte et le couvert. À Échour-
gnac, on fabrique également du 
fromage, dans la petite usine  
d’affinage construite sur le lieu, 
ainsi que des pâtes de fruits et de 
la confiture.

DE JEUNES RETRAITANTS
La plupart des séjours ont lieu 

dans des abbayes bénédictines ou 
cisterciennes, qui ont cette voca-
tion d’hospitalité et illustrent le 
cadre le plus typique, mais d’autres 
communautés plus nouvelles (fon-
dées après Vatican II – en 1965, 
NDLR) mêlant religieux et familles 
peuvent également accueillir des 
retraites. Actuellement, Ritrit 
enregistre 5 000 demandes men-
suelles. La retraite spirituelle est 
une vraie pause dans son quotidien. 
Le cadre qu'offrent les abbayes et  

 Dans les abbayes, 60% des 
retraitants ont moins de 39 ans 

SÉJOURS À L’ABBAYE EN GIRONDE
Sur Ritrit, 3 lieux accueillent pour des retraites en Gironde :

 · l’abbaye Sainte-Marie du Rivet (qui compte  
166 demandes de réservation depuis le début de l’année),

· le Monastère des Carmes de Broussey  
à Rions (73 demandes),

· le Centre spirituel La Solitude à Martillac  
(pas encore référencé).

Sans oublier l’abbaye d’Échourgnac à la frontière  
entre la Gironde et la Dordogne (291 demandes).
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monastères est propice au recueil-
lement et au ressourcement. 

Besoin de déconnexion, de 
retour au vert, recherche de spiri-
tualité, le Covid a encore accéléré 
le phénomène. Il y a aussi ceux qui 
se posent des questions sur la foi 
et qui peuvent échanger avec leurs 
hôtes. Mais aussi beaucoup d’étu-
diants qui profitent du silence pour 
réviser : 60 % des retraitants ont 
moins de 39 ans ! Quant à l’aspect 
financier, les monastères ne sont 
pas soumis à un tarif, selon la règle 
de saint Benoît, chacun donne à 
l’issue de sa retraite en fonction de 
ses besoins : « L’important est que 
chacun puisse profiter du séjour », 
remarque Augustin Marbacher. 

LE MYSTÈRE DU DÉSERT
Changement de décor chez 

Voyages Intérieurs où la retraite 
n’est pas religieuse mais tout aussi 
spirituelle. « On crée des concepts, 
des voyages sur mesure où se ren-
contrent une thématique, un lieu et 
un intervenant », souligne Gaspard 
Dubois, actuel dirigeant de cette 
agence bordelaise spécialisée dans 
les voyages spirituels et initiatiques. 

Tout a commencé à la fin des 
années 70 lors d’un voyage dans le 
désert du Sinaï. Guillaume Dubois, 
le père de Gaspard, est fasciné 
par le désert. Il organise alors des 

 Chez Voyages Intérieurs,  
on a un très gros taux de fidélité avec  
des personnes qui ne voyagent  
pas habituellement en groupe 

© Nathalie Vallez
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Gaspard  
Dubois

Gérant de l'agence  
Voyages Intérieurs
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VOYAGES INTÉRIEURS PROCHAINES DESTINATIONS
La saison débute en octobre, avec un voyage à Fès au Maroc,  

en marge du festival de la culture soufie, avec Leili Anvar, spécialiste de  
poésie persane et du soufisme. « C’est un mélange d’art et de religion,  

avec beaucoup de synergie entre les différentes spiritualités », indique  
Gaspard Dubois. À la fin du mois, embarquement pour le sud de  

l’Inde autour de la pleine conscience dans un centre ayurvédique, qui  
permet d’harmoniser le corps et l’esprit : « une cure ayurvédique  

partagée entre des massages le matin et des conférences l’après-midi »,  
souligne-t-il. En novembre, c’est le Japon qui est programmé,  

« On n’est pas du tout sur des voyages touristiques », précise Gaspard  
Dubois, « mais sur l’appréhension d’une culture à travers un angle  

spirituel » avec un chemin de randonnée et de pèlerinage ancestral qui  
s’appelle le Kumano Kodo, avec des pratiques de méditation régulières. 

voyages sont organisés chaque 
année d’octobre à décembre et 
entre février et mai, un position-
nement très différent des autres 
agences de voyage avec des pro-
positions hors vacances scolaires. 
« La moyenne d’âge est entre 45 et 
65 ans, majoritairement féminine. 
Sans faire d’analyse trop facile, ces 
thématiques de spiritualité attirent 
plutôt des femmes dans la deu-
xième partie de vie. » La clientèle 
est essentiellement française, ainsi 
que des Suisses et Belges, donc 
essentiellement francophone. « On 
a un très gros taux de fidélité avec 
des personnes qui ne voyagent pas 
habituellement en groupe. » 

voyages dans différents déserts 
avec ce besoin de contemplation 
et de recherche de sens. C’est la 
rencontre avec Jean-Yves Leloup, 
théologien et prêtre orthodoxe, en 
1995, qui marque un vrai tournant : 
ensemble ils commencent à orga-
niser des voyages spirituels dans le 
désert. « J’ai participé à plusieurs 
reprises à Pâques dans le désert, 
ouvert à toutes les religions, autour 
du jeûne et du Carême », se remé-
more Gaspard Dubois. 

SLOW TRAVEL
Après les printemps arabes, la 

destination du désert devenant plus 
sensible, Voyages Intérieurs s’est 
tourné vers le reste du monde en 
conservant son concept de voyage 
en petit groupe avec un intervenant 
spécialiste d’un des domaines de la 
spiritualité. Gaspard est devenu 
le nouveau gérant début 2022, 
même si son père continue 
de participer à certains 
voyages : « C’est une tran-
sition douce », précise-t-il, 
« les modèles s’imbriquent, 
il a la sagesse et l’expé-
rience, j’ai insufflé un peu 
de dynamisme et d’éner-
gie ». Il a aussi fait venir de 
nouveaux intervenants. 

Parmi les gros défis aux-
quels il doit faire face, il y a le 
problème de l’aérien. Pas facile 
de conjuguer dépaysement et 
impact écoresponsable. Parmi les 
propositions à courte distance, en 
France et en Europe, accessibles 
en train, l’agence développe un 
séjour de 3 jours à Lacanau autour 
de la méditation, avec une marche 
de nuit à la pleine lune. Un voyage 
ouvert à des débutants comme à 
des pratiquants réguliers. 

UN MODÈLE HYBRIDE
Pour autant, certaines destina-

tions telles que le Japon restent 
toujours très prisées par un public 
fidèle : « il y a le sakura (cerisiers 
en fleurs) au printemps et le koyo 
(rougissement des érables) à 
l’automne qui sont toujours très 
demandés ». Une vingtaine de 

© Voyages Intérieurs

C’est un modèle un peu hybride : 
des voyages en petits groupes 
- une quinzaine de personnes - 
avec beaucoup de temps indivi-
duel. « Avec des accompagnants 
très renommés, on peut monter 
très exceptionnellement à 35 per-
sonnes », détaille-t-il. Activité de 
niche, Voyages intérieurs ne veut 
pas être assimilé à de l’ésotérisme 
ou à des séjours de yoga, incluant 
toujours une partie spirituelle. Et 
de conclure : « On a un concept 
qui est fort, qui existe depuis plu-
sieurs décennies, avec des interve-
nants de référence, portant sur la 
réflexion et la spiritualité ». ■
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L'incompréhension. Et l’exaspération. 
La décision du ministère de l’Agri-
culture et de la Souveraineté alimen-
taire suite à l’appel d’offres pour le 
vaccin contre la grippe aviaire n’a 
pas manqué de faire réagir sur le 

territoire girondin. En cause : le laboratoire allemand 
Boehringer Ingelheim a été préféré à l’ETI libournaise 
Ceva Santé Animale pour fournir les 80 millions de 
doses de vaccin contre l’influenza aviaire qui seront 
administrées aux canards de tous les élevages com-
merciaux, en France, à partir du mois d’octobre. 

DES RÉSULTATS SIMILAIRES  
POUR LES DEUX VACCINS

Une (mauvaise) surprise pour l ’ETI qui emploie 
6 700 personnes dans le monde et a réalisé un chiffre 
d’affaires de 1,5 milliard d’euros en 2022. Au mois 
de mai, l’agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimen tation, de l’environnement et du travail (Anses) 
publiait les résultats de deux expérimentations réali-
sées pour tester les vaccins. « Les deux vaccins (celui de 

Ceva et celui de Boehringer Ingelheim, ndlr) donnent 
des résultats similaires : ils permettent de limiter très 
fortement la transmission directe lorsque les animaux 
sont en contact rapproché et bloquent la transmission 
indirecte, par voie aérienne », indiquait l’agence. Rien 
qui ne laisse alors supposer que, moins de deux mois 
plus tard, Ceva serait écarté de la campagne de vac-
cination, dont le coût sera pris en charge à 85 % par le 
gouvernement. 

« UN COUP INJUSTIFIABLE »
« Un coup injustifiable contre l’industrie française des 

biotechnologies, la souveraineté industrielle, la sécurité 
sanitaire et l’efficacité vaccinale », a immédiatement 
réagi la Région Nouvelle-Aquitaine, après l’annonce. 
« Cette décision n’est pas acceptable, ni pour les éle-
veurs opérationnellement et financièrement ni pour le 
réseau des chambres de Nouvelle-Aquitaine qui pro-
meut la souveraineté alimentaire et économique sur 
son territoire et soutient la politique « one health » du 
Conseil régional », a fait savoir la chambre régionale 
d’agriculture de Nouvelle-Aquitaine. 

LIBOURNE  Pour lutter contre les épisodes de grippe aviaire qui paralysent  
l’ensemble de la filière avicole, une vaste campagne de vaccination sera lancée  

au mois d’octobre. Le gouvernement a annoncé avoir retenu pour  
l’achat des vaccins le géant allemand Boehringer Ingelheim au détriment du 

laboratoire vétérinaire libournais Ceva Santé Animale.

Par Astrid GOUZIK

contre la
Vaccin

aviaire
grippe Ceva

évincé
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 Cette décision  
porte un coup majeur à  
notre souveraineté  
vaccinale et donc, in fine,  
à notre souveraineté 
alimentaire 

LA SÉCURITÉ  
D’APPROVISIONNEMENT EN JEU

Parmi la pluie d’arguments déployée pour défendre 
le produit développé dans les laboratoires girondins de 
Ceva, un processus de vaccination simplifié. La première 
injection étant réalisée dès leur première journée en cou-
voir, et la seconde à 4 semaines, réduisant ainsi considé-
rablement la difficulté de la vaccination pour les éleveurs 
puisque pour les vaccins traditionnels sur les animaux 
adultes, il faut pour les deux injections trois personnes 
pour attraper et maintenir chaque canard.  

Par ailleurs, la sénatrice de la Gironde Florence Lassa-
rade a questionné le gouvernement, le 27 juillet dernier, 
concernant la gestion du risque de défaillance. « Cette 
répartition (entre les deux fournisseurs, ndlr) aurait per-
mis une meilleure sécurité d'approvisionnement en dou-
blant le nombre de fournisseurs », avance-t-elle. 

PRODUIRE LES VACCINS  
AU PLUS PROCHE DES ÉLEVAGES

Dernière épine dans le pied du gouvernement, Boerin-
gher Ingelheim, dont le siège français est établi à Lyon, 
ne produirait pas le vaccin sur le territoire. « Il est indiqué 
dans l’autorisation temporaire unique (ATU) que le vac-
cin de Boehringer Ingelheim sera fabriqué à l’étranger, 
peut-être même hors d’Europe ; quant aux unités de 
production de CEVA Santé Animale qui fabriqueraient 
son vaccin, elles se trouvent en France », pointe le Conseil 
régional. « Cette décision, qui ne satisfait ni les éleveurs 
ni les filières, semble faire peser un risque important en 
matière d’approvisionnement de vaccins et de qualité 
de la couverture vaccinale. En outre, elle porte un coup 

majeur à notre souveraineté vaccinale et donc, in fine, à 
notre souveraineté alimentaire », s’indigne Alain Rousset, 
président de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

De son côté, l’industriel libournais (ancienne filiale de 
Sanofi Aventis) a introduit une action en référé pour 
contester l’attribution de l’appel d’offres. ■
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Le laboratoire vétérinaire Ceva dispose  
de 30 sites de production dans le monde,  
dont son usine libournaise qui a déjà  
commencé à produire des doses de vaccin  
contre la grippe aviaire. 
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En plein cœur Marina Mas

 Même si on 
est une micro-
équipe, on a levé 
1,8 million d’euros 
en 2022 
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LES PORTRAITS DE L’ÉTÉ  Après une première partie de carrière à l’étranger, Marina  
Mas a pris la direction de la fondation Bergonié. Depuis plus de 6 ans, elle se bat au  

quotidien afin trouver des mécènes pour aider à financer la lutte contre le cancer.

Par Nathalie VALLEZ

V raie Bordelaise - « Personne n’est par-
fait » plaisante-t-elle - Marina Mas a 
consacré la première partie de sa vie 
à construire sa carrière en donnant la 
priorité à sa famille. Elle réalise des 
études de commerce option finance : 

« une très bonne préparation pour être polyvalent », 
observe-t-elle. Puis elle débute sa carrière en pilotant la 
communication de la marque Sebago : « Une première 
expérience super sympa ». Elle apprécie tout particuliè-
rement la partie sponsoring d’événements sportifs, elle 
qui pratique plusieurs sports par semaine. 

Mariée avec celui qu’elle a rencontré encore adoles-
cente, elle le suit au gré de sa carrière dans l’audit. Ils 
vivent quelques années à Melbourne, « le pays des gens 
heureux », puis 3 enfants plus tard, se retrouvent de nou-
veau à Bordeaux. 

Là, elle travaille pendant 15 ans dans un studio d’enre-
gistrement de messages téléphoniques professionnels et 
assure la partie commerciale entre Bordeaux et Toulouse. 
Mais lorsque son fils aîné quitte le nid, c’est pour elle le 
déclic. 

PETITE STRUCTURE
« J’avais envie de basculer dans le milieu philanthro-

pique depuis un bon bout de temps », raconte-t-elle. 
Elle rencontre la première directrice de la fondation Ber-
gonié (qui collecte des fonds auprès de mécènes afin de 
financer des travaux de recherche au sein de l’Institut du 
même nom), Claudine Matt. Elle décide de lui emboîter 
le pas ! 

« Je me suis demandé si j’étais légitime, j’ai sollicité un 
entretien. J’ai réalisé que l’école de commerce m’avait 
bien formée : contrôle de gestion, communication, mar-
keting, on est préparé à beaucoup de choses. ». Car la 
Fondation Bergonié est une petite structure, employant 
seulement 2 temps partiels : elle a très peu de frais 
puisque toutes les charges passent en mécénat de com-
pétences : « C’est du travail en plus », souffle Marina Mas, 
« c’est plus simple d’acheter une prestation ! ». Un modus 
operandi choisi par Josy Reiffers, le créateur de la fonda-
tion. « Ça a du sens de savoir que les fonds récoltés vont 
à la recherche et non pour les frais de fonctionnement. » 

Mais son mi-temps ne signifie pas grand-chose pour 
elle qui est totalement investie à sa cause : « Cette mis-
sion de levée de fonds, c’est un métier de communi-
cation, de relationnel. J’invite des gens chez moi pour 
fédérer des mécènes ».

DÉPLACER DES MONTAGNES
Pour autant, et même si la santé est la cause la plus 

fédératrice, sa tâche demeure difficile : « Les gens croient 
que c’est glamour mais c’est loin d’être le cas ». Son 
engagement est couronné de succès : « Même si on est 
une micro-équipe, on a levé 1,8 million d’euros en 2022 », 
se félicite-t-elle. Elle insiste également sur les projets de 
grande ampleur menés à Bergonié tels que « des appa-
reillages de pointe, des nouvelles thérapeutiques ou des 
programmes d’accompagnement du patient ». 

Et même si elle regrette l’accueil parfois très dur que 
lui réservent certaines personnes qu’elle sollicite, elle ne 
perd pas le cap : « Quand je vois de jeunes malades, je 
sais que je peux déplacer des montagnes ». ■

À MOTS DÉCOUVERTS 
Cet été, cap sur… 

« La Grèce ! L’eau transparente et les marches.  
On est des randonneurs ! »

On trouve quoi dans votre valise ?  
« Beaucoup de bouquins au grand dam de  

mon mari qui préfèrerait que je prenne une liseuse. 
 Mais après on échange ! »

Votre lecture de l’été :  
« Je vais relire Siddartha de Hermann Hesse, c’est un  

peu bouddhiste. J’aime autant lire du Maupassant que de  
l’actualité littéraire. On m’a conseillé également Le Voyant  

de Jérôme Garcin qui est l’histoire de Jacques Lusseyran. Le 
cinéma et la lecture sont mes deux grands plaisirs. »

Le tube à écouter : 
« ABBA parce que j’adore, Cat Stevens. Et cet été  

j'ai été ravie d’aller écouter Norah Jones à Jazz in Marciac. » 

Votre cocktail signature ? 
« Un vin blanc ou un retsina, c’est un vin blanc grec. »

Le meilleur endroit pour le siroter :
« Dans une petite crique au bord de l’eau. »

Votre meilleur spot girondin : 
« Courir avec les couleurs du petit matin entre  

les plages de l’Horizon et du Mirador au Cap-Ferret. »

Un projet pour la rentrée ?  
 « Préparer la prochaine opération d’octobre rose :  

Laure Babin, de la marque Zèta Shoes, va nous créer  
une tennis rose. On a d’autres projets, c’est le seul  

moment où l’on parle de la lutte contre le cancer avec  
enthousiasme. »
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En
Nouvelle-Aquitaine

Dordogne
EXPERIENCE CAVIAR IN SITU

Le domaine de Neuvic-sur-l'Isle propose cet été  
de nouvelles offres de restauration avec un Repas  

du Producteur à un tarif attractif autour  
d’une sélection de recettes conçues par la  
cheffe, expérience gastronomique dans  
un cadre authentique. L’option Pique-Nique n’est  
pas moins séduisante, pour un déjeuner  
champêtre au cœur du domaine, dans un  
environnement propice à la détente :  
un panier gourmand en pleine nature avec  
des produits issus de l'épicerie maison.  
Autre proposition récente, le sur-mesure dans  
les installations du Domaine pour les  

événements avec un service de traiteur, en  
collaboration avec des partenaires de  

confiance : cérémonies, événements thématiques et  
réceptions pour combiner les spécialités culinaires 

 du Périgord et ce cadre d'exception dans une prestation  
haut de gamme. © Caviar de Neuvic

Dordogne
UNE CENTRALE SOLAIRE ET DES ARBRES

La centrale solaire mise en service il y a un an  
à Saint-Laurent-des-Hommes, sur un terrain de 8,5 hectares, loué  

au SMD3 par le groupe Urbasolar, a été inaugurée et ses 
équipements présentés : poste de transformation, poste de livraison 

combiné, deux auvents onduleurs pour injecter l’électricité  
sur le réseau de distribution d’Enedis et 11 484 panneaux solaires  

pour produire chaque année près de 6 200 MWh  
(consommation de 1 370 foyers) : une énergie locale, durable  

et décarbonée. À proximité, le SMD3 assure le reboisement  
d’un parc forestier en compensation du défrichement nécessaire  

pour l’extension de sa zone de stockage de déchets :  
48,67 ha de parcelles reçoivent des plantations annuelles (sur  

19 ans) d’essences adaptées (pin maritime, chêne rouge  
d’Amérique, chêne sessile, bouleau…). 452 100 euros TTC  

ont été investis depuis 2017. ©
 S
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Dordogne
PREMIERS ÉTATS DU 
TOURISME ESTIVAL

Le CDT note une stabilité des   
clientèles françaises du 1er juin au   

14 juillet (+ 1,5 % par rapport  
à 2022) et une confirmation du  
retour des clientèles étrangères  

(+ 1,6 %) notamment néerlandaise,  
espagnole et belge, alors  

que les Britanniques sont à - 4 %. Les  
réservations sur l’arrière-saison  

sont satisfaisantes (septembre + 6 %  
et octobre + 9 %). Août, quasiment  

stable, maintient son haut niveau habituel ;  
s’ajouteront les réservations d’ultra  

dernière minute. La progression des Néerlandais  
(+ 15 % par rapport à l’an passé) devrait  

profiter à l’hôtellerie de plein air. L’engouement  
pour le locatif (plateformes ou Gîtes de France)  

confirme la tendance post crise sanitaire : recherche  
d’hébergement au calme à la campagne, slow  

tourisme et tourisme durable… Le parc de meublés saisonniers  
a explosé ces dernières années : + 137 % par rapport à 2020. 

Dordogne
VISITE DE LA CARRIÈRE 
DES USINES À CHAUX
Depuis bientôt 20 ans, les usines à  
chaux de Saint-Astier®, premier fabricant  
français et indépendant de chaux  
hydraulique naturelle, proposent une  
expérience inédite, une parenthèse  
de fraîcheur au cœur de l’été. La structure  
familiale, récemment labelisée Entreprise  
du Patrimoine Vivant, accueille le public pour  
un voyage au centre de la terre, tous  
les mercredis (8 h 30 - 10 h) jusqu’à fin août  
(réservation sur tourisme@ccivs.fr). Dans  
la carrière souterraine, à près de 20 mètres  
sous terre, on comprend mieux le  
procédé de fabrication rare et particulier  
de ce matériau qui restaure, décore et  
protège les maisons comme les monuments  
historiques du monde entier (cathédrale  
Saint-Front de Périgueux, arènes de Nîmes,  
fontaine de Trevi, mont Saint-Michel…).
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Landes
THEBAULT RÉORIENTE SA PRODUCTION

Le groupe Thebault (100 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2022 dont 65 % à l’export et  
380 salariés), basé à Magné (Deux-Sèvres) et spécialisé dans la production de contreplaqué en pin maritime,  

okoumé et peuplier, poursuit ses investissements dans la modernisation de son site Thebault Ply-Land  
de Solférino pour réorienter la production de panneaux en contreplaqué destinés à l’emballage vers des marchés  

de la construction à plus haute valeur ajoutée. Il est accompagné à hauteur de 172 500 euros par la région  
Nouvelle-Aquitaine.

Landes
NOUVEAU  
CONTRAT POUR  
INERTAM
Le groupe lando-girondin Europlasma  
annonce que sa filiale Inertam, installée à  
Morcenx-la-Nouvelle, vient de conclure  
un accord pour cinq ans avec une entreprise  
abidjanaise spécialisée dans les opérations  
de désamiantage, de conditionnement et de  
transport de déchets amiantés en Côte  
d’Ivoire. Près de 120 tonnes de ces déchets  
sont d’ores et déjà en attente de  
traitement définitif à très haute température  
via la technologie de la torche à plasma  
par le site landais. « Leur acheminement du  
continent africain vers l’Europe sera  
encadré par les dispositions de la convention  
de Bâle sur le contrôle des mouvements  
transfrontières de déchets dangereux et de  
leur élimination », précise le groupe dans  
un communiqué.  
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Marmande
LANCEMENT DU  
FORUM DES TRANSITIONS
Val de Garonne Agglomération a déjà du pain  
sur la planche pour la rentrée de septembre avec  
un nouvel événement au calendrier : le Forum  
des Transitions, le 14 septembre. Celui-ci aura pour  
thème l’économie de demain et il donnera lieu  
à une conférence sur l’innovation frugale de Navi  
Radjou, chercheur et écrivain très influent dans  
le domaine de l’innovation et du management. Cette  
conférence sera suivie d’une table ronde avec  
les entreprises du territoire et de la diffusion du  
match France-Uruguay, coupe du monde de  
rugby oblige. De plus, ce forum donnera place  
ensuite à 4 matinales thématiques dédiées  
aux entreprises sur les thèmes suivants : l’écologie  
industrielle le 3 octobre, le recrutement le  
5 octobre, le numérique le 12 octobre et l’artisanat  
de proximité le 19 octobre.  
Infos et inscriptions sur www.cg-agglo.com

Lot-et-Garonne
LES NOCES DE  

ROSE DU PETIT FUTÉ
Les partenaires du célèbre guide  

touristique avaient le sourire pour le lancement de  
la 17e édition de l’opus dédié au Lot-et-Garonne  

lors du traditionnel déjeuner annuel à l’Auberge du  
Prieuré de Moirax. Emma Diligent, responsable  

d’édition, et Michel Granseigne, responsable des  
régies locales, peuvent savourer le retour à un  

tourisme libéré des contraintes sanitaires et qui se  
plaît à redécouvrir les campagnes françaises. Un  
atout pour le Lot-et-Garonne qui mise sur son art  

de vivre made in Sud-Ouest et sur une autre façon  
de voyager : plus responsable et loin du  

tourisme de masse. Lancé en 1976 par l’Agenais  
Jean-Paul Labourdette et Dominique Auzias, le  

Petit Futé est aujourd’hui une marque bien assise  
qui compte : 32 guides urbains, 30 guides  

départementaux, 192 guides de pays étrangers  
(sur les 195 reconnus par l’ONU), plus de  

60 millions de visite sur son site internet en 2022,  
130 salariés et 800 pigistes. Le Petit Futé est  

devenu un acteur important du secteur touristique,  
il en suit les évolutions et il continue de s’ancrer 

localement comme en Lot-et-Garonne où le tourisme  
vert s’inscrit parfaitement dans l’air du temps.
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Emma Diligent, debout au centre, lors du lancement du Petit Futé

Navi  
Radjou
conférencier du  
Forum des Transitions
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DORDOGNE  Le plus vieil outil  
de l’homme donne rendez-vous au  

public à Nontron les 5 et  
6 août pour la 27e édition de la Fête  

du Couteau. L’occasion  
de découvrir une diversité de  
réalisations et de rencontrer  

des artistes de l’acier.

Par Suzanne  
BOIREAU-TARTARAT

Une centaine de couteliers, arti-
sans, créateurs et revendeurs venus 
du monde entier se retrouvent à  
Nontron, berceau du plus ancien 
couteau pliant de France, pour par-
tager leur passion avec les visiteurs, 

qui trouveront des créations d’exception chères aux 
collectionneurs et approcheront l’art de la coutellerie 
grâce à des animations choisies : lancer de couteaux, 
haches et shurikens ; fabrication de fer en bas fourneau, 
gravure, forge, scrimshaw, assemblage avec la Confrérie 
du Couteau Le Thiers®, sans oublier des démonstra-
tions de découpe culinaire japonaise sur le stand de la 
célèbre Coutellerie bordelaise Saphores (connue pour 
Le Bordelais créé par Michel Saphores en 2001) avec les 
couteaux japonais KAI. 

La manifestation permet aussi à un public plus 
concerné de se fournir en matériaux et outils pour la 
fabrication de couteaux grâce à des stands spécialisés : 
bois, corne, enclumes, marteaux, bandes abrasives, etc.

Une fête qui
Nontron et les couteaux

« SAVOIR FER »
L’art millénaire de la coutellerie brillera sous toutes 

ses facettes au grand soleil pour révéler les coulisses 
d’un savoir-faire aux multiples techniques, un processus 
de fabrication toujours long et délicat jusqu’à l’objet 
imaginé. Le fer est la matière première nécessaire pour 
donner vie à un couteau, avant les étapes de façon-
nage, d’assemblage que des démonstrations et ateliers  
s’appliquent à révéler, jusqu’au bon usage du tranchant 
de son couteau, en toute sécurité.

Au rang des artisans talentueux et renommés atten-
dus, comme chaque été, on trouve de nouveaux et 
jeunes couteliers, comme Ianis Fortin (prix Coutellia 
2022), Adrien Boulmer (une belle histoire de trans-
mission), Lionel Lalagüe (venu en voisin, de Bussière- 
Badil), Luca Rigaill (Passion Damas), Bastien Toubhans 
(copie d’anciens) ; et des couteliers de renom habitués 
du salon. Le talent de Virgilio Munoz (MOF) n’est plus 
à démontrer, tout comme celui Jean-Claude Laforet, 
Jean-Pierre Martin, ou Janca Zdenec.

 L’événement permet 
aussi à un public plus 
concerné de se fournir en 
matériaux et outils pour  
la fabrication de couteaux 

©DracoForge
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 Dans les coulisses d’un savoir-faire  
aux multiples techniques, un processus de fabrication  

toujours long et délicat 
COUTELLERIE FRANÇAISE  
ET INTERNATIONALE 

Les démonstrations de forges sont assurées par la 
Belgian Knife Society ; Alessandro Simonetti, expert 
dans la création de lames damas ; Gérard Almuzara et 
Michel Lemans, des pros « à la pointe » du couteau. 
L’association Savoir-Faire en Quercy fait vibrer la mani-
festation au son des enclumes et de la forge à charbon 
tandis que l’association 3F3M partage les techniques 
ancestrales pour monter et utiliser un bas fourneau.  

La confrérie du couteau Le Thiers® ouvre des ateliers 
de montage de couteaux, une approche possible à tout 
âge.

DU SOLIDE ET DU NOUVEAU
Parmi les nouveautés de cette édition : un concours 

de jeunes couteliers(ères), en lien avec la Chambre 
de métiers et de l’artisanat de Charente et la Coutel-
lerie Nontronnaise : de jeunes diplômés du CFA de  
Barbezieux sont mis au défi de monter un couteau de 
Nontron devant le public (résultat le dimanche à 17 h sur 
le plateau d’honneur, devant leurs pairs).

Pascal Boucreux, champion du monde de lancer de 
couteaux et de haches, assurera des démonstrations 
de lancers en compagnie de quelques disciples : une 
présence exceptionnelle (lire encadré). Paulo Simoes 
revient en habitué de la fête pour participer à cette 
démonstration avec des lancers d’objets insolites. Et 
Mickael Auger, champion du monde d’art martiaux, 
devrait combler les amateurs de ninjas japonais avec le 
lancer de shurikens. Un spectacle impressionnant. Cette 

UNE VÉRITABLE ACTIVITÉ SPORTIVE
Le lancer de couteaux et de haches est une  

activité sportive peu connue en France (12 clubs  
recensés) mais très populaire aux États-Unis.  

Le principe est de réussir à atteindre une cible à  
une distance définie. Chaque lanceur a trois  

couteaux ou haches spécialement conçus pour  
cette pratique et doit réaliser sept volées.  

Cette pratique traditionnelle a débuté dans la Rome  
antique, maintenue des Vikings à l’Europe  

médiévale pour perdurer avec la francisque, une 
hache de jet très utilisée. 

Fête du Couteau à Nontron tranche décidément sur le 
paisible programme estival en Dordogne. 

MARCHÉS ET REPAS DANS LA VILLE 
Toute la ville s’anime pendant le week-end avec un 

marché d’artisans d’art, des concerts et un repas des 
couteliers. La Fête s’associe au Pôle Expérimental des 
métiers d’Art pour un marché d’artisans autour de leurs 
dernières collections. Vendredi et samedi en soirée, 
plusieurs concerts et animations investissent les bars 
et restaurants du centre : ambiance pop rock et reprises 
de standards rock des années 70/80. ■

www.feteducouteau.fr
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L'entreprise Veraqui fait partie de ces 
noms connus localement mais dont 
on ne mesure vraiment l’importance 
que lorsqu’on en franchit les portes. 
Lors des portes ouvertes du 16 juin 
dernier, nous avons pu visiter les 

chaînes d’assemblage de l’entreprise marmandaise et 
constater son savoir-faire, reconnu nationalement.

 
1ER GROUPE VERRIER  
INDÉPENDANT DE FRANCE

Veraqui a été créée en 1969 et transforme tout type 
de produits verriers : du verre décoratif façonné au 
vitrage isolant pour une clientèle de professionnels 
(menuisiers, miroitiers, façadiers et vérandalistes). En 
2009, la société lot-et-garonnaise intègre le giron de 
Riou Glass, leader français du verre avec 21 sites de 
production (dont 5 à l’étranger), plus de 1 000 sala-
riés et 200 millions d’euros de chiffre d’affaires annuel. 
L’objectif assumé du groupe est aujourd’hui de confor-
ter cette 1re place hexagonale et de se développer à 
l’international pour devenir un acteur majeur européen.

LOT-ET-GARONNE  L’entreprise Verres  
d’Aquitaine (Veraqui), membre de Riou  

Glass, assume sa place au sein  
du groupe indépendant leader de la  
transformation de produits verriers  

en France. Rencontre avec le directeur du  
site marmandais : Davy Robert.

Par Jonathan BITEAU

Verres d’Aquitaine :
la performance en toute
transparence 

Marmande
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VERAQUI EN CHIFFRES
Créé en 1969

70 salariés
2 chaînes d’assemblage

200 000 m2 de vitrages isolants par an
5 camions + 1 porte-glaces

LA CRISE DE L’IMMOBILIER ?
Un but ambitieux dont a pleinement conscience 

Davy Robert, directeur de Veraqui : « Le groupe a un 
gros projet industriel qui nous tient à cœur. Dans cette 
perspective, il nous a semblé important d’organiser 
cette journée pour remercier nos clients et faire décou-
vrir notre outil de production ». Une mission réussie 
sous les yeux de Christine Riou Feron, présidente de 
Riou Glass, qui avait fait le déplacement depuis le siège 
normand du groupe. Un moment important donc pour 
Davy Robert qui reste prudent pour l’avenir : « Pour 
l’instant, nous n’avons pas été impactés par la crise de 
l’immobilier car nous travaillons essentiellement pour 
le second œuvre mais la crise pourrait se ressentir ulté-
rieurement. Nous faisons plutôt des gros chantiers 
et de la rénovation thermique, le marché est encore 
porteur dans le grand Sud-Ouest ». Et le dirigeant 
originaire du nord de conclure sur son adaptation à 
notre région : « J’ai travaillé pendant 4 ans chez Riou 
Glass dans le Nord avant de venir travailler en Lot-et-
Garonne. J’ai été très bien accueilli et nous avons la 
chance de vivre dans une très belle région ». ■
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TRIBUNE  Les avocats l’observent quotidiennement dans leur fonction :  
les profondes transformations que connaissent les entreprises s’accompagnent de  

l’émergence de nouveaux risques, en particulier liés au facteur humain.  
Pratiques non conformes, risques psychosociaux, image sur les réseaux digitaux…  
la question du travail est au cœur de ces enjeux. Le responsable des ressources  

humaines est de plus en plus appelé à « hériter » de sujets qui débordent du cadre  
strict de la gestion sociale. Derrière cette inflation des missions, c’est aussi  

l’opportunité de repositionner la fonction sur un axe plus transversal et stratégique,  
au même titre que la conduite du changement.  

 
Par Sébastien MILLET

Avocat associé – Pôle Gestion des Risques
Ellipse Avocats Bordeaux

R apport au travail, méthodes et pro-
cédés de travail, formation pro-
fessionnelle, culture d’entreprise, 
relations de travail, management… 
autant de sources de vulnérabilités 
potentielles pour l’entreprise. Lors-

qu’on touche à l’humain, on quitte le domaine de la 
science exacte. Mais la réponse juridique et judiciaire 
sera sévère si l’entreprise n’a pas été diligente et n’a 
pas veillé à documenter sa démarche ! Une approche 
par les risques s’avère nécessaire. 

UNE ACCUMULATION DE  
RISQUES AUTOUR DU TRAVAIL AVEC  
L’HUMAIN EN FIL CONDUCTEUR

À côté du risque traditionnel d’accident du travail, 
qui présente un enjeu majeur pour les employeurs 
(personnes morales ou dirigeants) en matière de 
prévention et de responsabilité civile et pénale, on 
assiste au développement de nouveaux sujets et 

contentieux : par exemple en matière de gestion des 
signalements (harcèlements, discriminations, etc.), 
de conformité RGPD, de vigilance anticorruption, 
d’obligation des donneurs d’ordre, etc. Dans tous 
ces domaines, les bonnes ou mauvaises pratiques 
et le niveau d’engagement dans le travail consti-
tuent des facteurs potentiels de responsabilité sur 
lesquels un travail doit être mené, incluant toutes 
les dimensions (organisationnelle, technique, juri-
dique, humaine...).

Depuis la fin de la crise sanitaire, on constate une 
nette montée en puissance de signalements internes 
de manquements, qui génèrent de nouvelles pra-
tiques en matière de conduite d’enquête interne 
et d’enjeux concernant la protection des lanceurs 
d’alertes (Loi Sapin 2). Bien souvent, les services RH 
se trouvent placés en première ligne pour garantir la 
bonne conduite de ces opérations et la protection 
des intérêts de l’entreprise.

Gestion  
des risques en 

entreprise : les RH 
en première ligne ?
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Un autre champ de risque majeur en lien avec la ques-
tion du travail porte sur la prévention des risques psy-
chosociaux et des atteintes en santé mentale au travail. 
Elle constitue un domaine d’obligation aussi exigeant 
aujourd’hui que celui de la sécurité physique des tra-
vailleurs. Plus positivement, il s’agit aussi de travailler 
sur l’amélioration de la qualité de vie et des conditions 
de travail. Parvenir à offrir un cadre de travail désirable 
et protecteur pour ses talents, malgré la tendance au 
recul de la valeur travail comme priorité de vie - ce qui 
se reflète dans les statistiques sur l’absentéisme… une 
équation impossible ? 

 Bien souvent, les  
services RH se trouvent  
placés en première ligne  
pour garantir la bonne  
conduite de ces opérations  
et la protection des  
intérêts de l’entreprise 
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mieux intégrées dans la 
gouvernance des entre-
prises auprès des CODIR 
et autres COMEX, les RH 
peuvent promouvoir les 
enjeux sociaux et humains 
dans les prises de décisions, 
face aux évolutions socié-
tales, aux mutations écono-
miques et technologiques 
et surtout, au défi majeur 
de la transition environne-
mentale. 

Sur ce terrain, la question 
du travail apparaît à nou-
veau centrale. La question 
environnementale est au 
cœur du projet d’entreprise, 
pour le bien commun mais 
également dans son propre 
intérêt : à défaut d’anticiper 
les impacts, elle verra sinon 
les contraintes s’accentuer 
inexorablement. 

Cet enjeu stratégique impacte toutes les organi-
sations. Parmi les leviers, de nouvelles approches du 
dialogue social dans les entreprises, une réflexion sur 
la formation et la gestion prévisionnelle des emplois et 
compétences, une politique sur les avantages sociaux 
« climatiques », etc. 

L’accompagnement au changement est au cœur de 
la fonction RH. Mais ces champs nouveaux imposent 
aussi aux professionnels concernés de s’approprier ces 
évolutions, notamment sous l’angle des obligations 
juridiques, ainsi qu’une réflexion sur leurs objectifs, 
leurs moyens, leur plan d’action et leur trajectoire en 
termes d’agenda social. En bref, une fonction qui n’a 
jamais été autant porteuse de valeurs et de perspec-
tives. ■

UNE FONCTION RH PORTEUSE  
DE VALEURS ET RENFORCÉE PAR  
LA CRISE SANITAIRE

Face à ces évolutions, chaque responsable RH aura 
bien sûr sa propre feuille de route en fonction de la 
structuration et de la gouvernance de l’entreprise. A 
minima, un rôle de coordination opérationnelle per-
mettra toujours d’éviter à l’entreprise de fonctionner 
en silos, sur des problématiques transverses. Dans les 

grandes entreprises, des services supports existent. 
Mais du côté des PME ou ETI, il n’existe souvent pas 
de poste dédié. Conséquence : les responsables RH 
se retrouvent en première ligne et doivent monter en 
compétences sur des sujets qui ne font pas partie de 
leur cœur de métier. Pour ne pas se trouver démuni et 
agir de manière sécurisée, l’appui d’un conseil juridique 
externe peut s’avérer précieux pour structurer les pro-
cess et accompagner leur mise en œuvre opération-
nelle.

Paradoxalement, la crise sanitaire a remis l’humain 
au cœur de l’entreprise pour assurer la continuation 
d’activité. Par ce biais, elle a permis à la fonction Res-
sources Humaines de ne plus être perçue comme un 
simple support de gestion administrative. Aujourd’hui 

 Pour ne pas se trouver  
démuni et agir de manière  
sécurisée, l’appui d’un  
conseil juridique externe  
peut s’avérer précieux pour  
structurer les process et  
accompagner leur mise en  
œuvre opérationnelle 
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ENTREPRISES  Envolée du 
nombre d’entreprises en difficulté 

et ralentissement des créations 
d’entreprises : le tissu 

entrepreneurial français a souffert 
au cours du premier semestre 

2023, confirme le dernier 
baromètre du Conseil national 
des greffiers des tribunaux de 

commerce.

Par Miren LARTIGUE

L e baromètre national des entreprises 
élaboré par le Conseil national des 
greffiers des tribunaux de commerce 
(CNGT) et l’institut d’études écono-
miques Xerfi Spécific témoigne, pour 
le premier semestre 2023, d’un net 

essoufflement. Même si ces données issues de l’analyse 
des informations enregistrées au Registre du commerce 
et des sociétés ont pu être affectées par les dysfonc-
tionnements du Guichet unique, surtout sur le volet 
créations, elles traduisent une nette dégradation de la 
situation globale des entreprises en France. Les pre-
miers signes de remontée des défaillances observés en 
2022 se sont confirmés et amplifiés ces derniers mois. 

RALENTISSEMENT DU NOMBRE  
DES CRÉATIONS D’ENTREPRISES

Avec un peu plus de 276 000 entreprises créées 
entre janvier et juin 2023, le dynamisme entrepre-
neurial français semble commencer à s’essouffler : un 
chiffre qui témoigne d’une baisse de 9 % comparé au 
premier semestre 2022. « Le rythme des créations se 
situe bien en dessous du niveau de l’an dernier et se 

 Le rythme des créations 
se situe bien en dessous du 
niveau de l’an dernier 

rapproche de ses standards d’avant pandémie », pré-
cise le Conseil national dans la restitution du baro-
mètre. Les nouvelles entreprises individuelles, qui ont 
fortement contribué à l’augmentation des créations 
depuis trois ans, ont reculé dans les mêmes propor-
tions (- 8 %), au premier semestre.

Avec 25 000 ouvertures de procédure collective 
enregistrées au cours des six premiers mois de 2023, 
le nombre total d’entreprises en difficulté a bondi 
de 39 % par rapport au premier semestre 2022 et 
de 8 % comparé à la même période de 2019 (avant 
la crise sanitaire). « Dans un contexte de stagflation 
rampante, la résistance du tissu entrepreneurial face 
aux crises semble définitivement entamée », estiment 
les greffiers des tribunaux de commerce. Et « au 
vu des prévisions macroéconomiques assez pessi-
mistes, il est à craindre que la sinistralité globale ne  
s’accentue en seconde partie d ’année, surtout 
dans les secteurs les plus exposés à la baisse de la 
demande des particuliers, et dont la trésorerie a été 
la plus fragilisée par l’inflation des derniers mois ».

L’HÉBERGEMENT-RESTAURATION, 
L’IMMOBILIER ET LE  
COMMERCE À LA PEINE

Le nombre de procédures collectives ouvertes au 
premier semestre 2023 a augmenté de 56 % dans 
l ’hébergement-restauration (secteurs qui avaient 
bénéficié de nombreuses aides publiques durant 
la crise sanitaire), de 54 % dans l ’ information- 
communication (du fait de la disparition de nom-
breuses microentreprises créées pendant la pandé-
mie), de 42 % pour l’industrie extractive et manufac-
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turière (hausse du coût des intrants et pression des 
clients sur les tarifs) et de 38 % dans la construction 
(impact du retournement des marchés immobiliers 
et du recul des permis de construire).

En parallèle, le nombre de liquidations judiciaires 
ouvertes au premier semestre a enregistré une 
hausse de 36 % à un an d’intervalle. Les secteurs 
qui ont le plus souffert sont l’immobilier (+ 92 % de 
liquidations d’agences immobilières) et le commerce 
(+ 70 % de liquidations pour la restauration rapide, 
+ 65 % pour le commerce de détail d’habillement et 
+ 47 % pour la boulangerie-pâtisserie). À noter : si 
les liquidations judiciaires représentent plus des trois 
quarts des jugements de procédures collectives, le 
nombre de redressements judiciaires et de procé-
dures de sauvegarde ont respectivement augmenté 
de 54 % et 51 %, par rapport à la même période de 
l’an passé. 

UNE TENDANCE GÉNÉRALE  
AVEC DES DISPARITÉS RÉGIONALES 

Aucun territoire n’échappe à cette dégradation de 
la situation des entreprises ces derniers mois. Mais 
certaines régions ont été moins durement affec-
tées que d’autres par la hausse des ouvertures de 
procédures collectives depuis le début de l’année. 

C’est le cas, des Hauts-de-France et du Grand 
Est (+ 25 % chacune, hors Alsace et Moselle), 

de la Bourgogne Franche-Comté et de 
la Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

(+ 32,4 %). L’augmentation 
du nombre d’entreprises 

en difficulté a en revanche été plus forte : dans le 
Centre-Val de Loire et l’Île-de-France (plus de 40 %), 
la Nouvelle-Aquitaine, l’Occitanie et la Normandie 
(plus de 45 %).

L’âge moyen des entreprises soumises à une ouver-
ture de procédure collective ce premier semestre 
est de 8,4 ans, soit cinq mois de moins qu’au cours 
de la même période de 2022. Cette tendance n’est 
toutefois pas homogène : si l’âge moyen des entre-
prises en difficulté augmente dans l’hébergement- 
restauration, il diminue dans le secteur immobilier où 
ce sont les structures les plus jeunes qui sont davan-
tage exposées au ralentissement de l’activité. 

LES DEMANDES D’ENTRETIEN  
SPONTANÉES ONT DOUBLÉ PAR  
RAPPORT À L’AN PASSÉ

« L’essentiel des ouvertures de procédure, à l’issue 
du mois de juin 2023, s’effectue par convocation suite 
à des informations internes (78 %). Les demandes 
d ’entretien spontanées représentent 24 % de  
l’ensemble des dossiers de prévention étudiés, une 
part deux fois plus élevée qu’en 2022 et en progres-
sion encore plus soutenue comparativement aux 
années passées », souligne le baro-
mètre. Dans la grande majorité des 
cas, l’étude du dossier débouche sur 
une ouverture de procédure collec-
tive. « Les ouvertures de mandat ad 
hoc ou de conciliation pèsent respec-
tivement plus de 20 % et de 25 % des 
procédures en cours en 2023. » ■
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RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE  La sobriété constitue l'une des voies  
indispensables pour décarboner nos sociétés. Mais les Français y sont-ils prêts ? 
La baisse des chauffages de l'hiver dernier ne doit pas faire illusion.

Par Anne DAUBRÉE

De 19,9 à 19,3 degrés : l'hiver der-
nier, les Français ont bel et bien fait  
l'effort de baisser leur chauffage. 
Sont-ils prêts à poursuivre l'effort ? 
Et aussi, ce chiffre ne masque-t-il pas 
une réalité plus complexe et moins 

enthousiasmante ? Le 5 juillet, à Paris, lors d'un col-
loque consacré à « Quand la métropole se réchauffe de 
+ 4 °C », organisé par l'AJE, Association des journalistes 
spécialisés dans l'environnement, Bertrand Charmaison, 
directeur d'I-Tésé, Institut d'étude et de recherche en 
économie de l'énergie du CEA, intervenait sur ce sujet. 

Dans le débat public, le thème de la sobriété 
constitue une nouveauté :  placé au centre de 
l'actua lité l'été dernier, en raison de l'inquiétude à 
pouvoir se chauffer pendant l'hiver, il est ensuite 
passé en second plan. Toutefois, « nous pensons que 
ce sujet va s'installer dans le débat public », estime 
Bertrand Charmaison. Ce qui est déjà certain, en 
revanche, c'est que la sobriété constitue un enjeu 
crucial pour lutter contre le changement clima-
tique. Des projections exposées par le chercheur 
le montrent. En France, d'après RTE, Réseau de 
transport d'électricité, à l'horizon 2035, la sobriété 
constitue l 'un des facteurs indispensables pour 
équilibrer l'offre et la demande en électricité. Même 
constat à horizon 2050, pour atteindre la neutra-
lité carbone. À même échéance, au niveau mondial, 
le 6e rapport du Giec estime que la demande doit 
impérativement évoluer si l 'on veut obtenir une 
diminution de 40 à 70 % des émissions de gaz à 
effet de serre. 

Cette importance de l'impact de la sobriété en fait 
un véritable enjeu de politique publique, et aussi, 
de connaissance, car le concept n'a rien d'évident. 
Aujourd'hui, sa définition la plus largement admise 
est celle de « la modération de la production et 

 La sobriété  
constitue l'un des facteurs 
indispensables pour 
équilibrer l'offre et la 
demande en électricité 

Sobriété : 

de la consommation d'énergie, de matière, de 
biens et services. La sobriété ne se limite pas aux 
écogestes du quotidien », note Bertrand Charmai-
son. Plus précisément, elle s'applique à tous les 
secteurs de consommation (énergie, alimentation, 
transports ...) et présente plusieurs dimensions. La 
sobriété peut être structurelle, quand elle nécessite 
des infrastructures (comme des pistes cyclables) ; 
dimensionnelle, quand le choix d'un achat individuel 
conditionne la consommation (SUV contre petite 
voiture). Il existe aussi la sobriété d'usage, selon la 
manière dont on utilise les biens dont on dispose. 
Ou conviviale, comme avec l'achat d'une machine à 
laver en commun. 

DES EFFETS REBOND « ÉNORMES »
Au-delà de cette définition, un « distinguo fon-

damental » s'impose, tant il est lourd en consé-
quences, souligne Bertrand Charmaison. En matière 
de consommation énergétique, note le chercheur, 
« aujourd'hui, on constate une confusion entre effica-
cité et sobriété ». La première sous-tend une notion 
de performance, la seconde, de comportement. La 
différence entre les deux ? « L'effet rebond », précise 
Bertrand Charmaison. Dans le premier cas, une meil-
leure isolation d'un bâtiment peut générer l'envie de 

sommes -nous Sobriété : 
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pousser la température jusqu'à 25 degrés, annulant le 
gain apporté par la technologie, voire, allant jusqu'à 
provoquer une augmentation de la consommation. 
Dans le second cas, l'exemple de l'hiver dernier, avec 
la baisse de la demande d'énergie constatée chez les 
ménages « a apporté la preuve que la sobriété est 
efficace », avance le chercheur. 

Mais au-delà de cette efficacité, des enquêtes 
menées auprès de ménages ont conduit à des 
constats dérangeants. En effet, elles ont observé 
trois types de comportements différents. Le premier 
est celui d'un comportement inchangé, les ménages 
estimant qu'il n'était pas de leur responsabilité d'agir. 
Le deuxième, citoyen : des ménages ont modéré leur 
consommation. Le troisième (dont l'ampleur reste 
méconnue) relève de la précarisation : certains se 
sont chauffés à 16 degrés, voire, pas du tout, par 
manque de moyens.

sommes -nous prêts ?

Par ailleurs, les travaux portant sur l'impact des 
comportements de vie sur la neutralité carbone 
restent encore relativement peu nombreux a constaté 
l'Observatoire Prométhée. Ce dernier a été mis sur 
pied en 2022 par l'Université Caen Normandie, Mines 
Paris, le CEA et d'autres organismes. Les sujets de 
recherche sont multiples : jusqu'où les individus sont-
ils prêts à sortir de leur zone de confort ? Quels sont 
les leviers pour les y aider, par exemple, pour faire 
évoluer le désir des 60 % de Français qui habitent en 
logement collectif et rêvent de l'individuel ? Assiste-
t-on à une véritable prise de conscience écologique 
ou à une réponse à la crise ? Quelle est l'ampleur de 
la précarité constatée ? Concernant le télétravail, a 
priori vertueux, comment mesurer son effet rebond, 
potentiellement « énorme », s'il se traduit par des 
déménagements depuis Paris vers de grandes mai-
sons à la campagne… ■
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TERRITOIRES  Difficultés à trouver l’information, prix incohérents,  
services défaillants… Une étude effectuée pour la Fédération nationale des usagers  

des transports (Fnaut) liste les dysfonctionnements subis par les voyageurs  
et réclame une « convention collective de l’usager ».

Par Olivier RAZEMON

Pour s’informer sur la circulation des 
trains régionaux dans la région Hauts-
de-France, i l  faut consulter le site 
Passpass.fr. Pour les transports de Nor-
mandie, région voisine, c’est Atoumod 
qu’il faut télécharger. Plus au sud, en 

Pays de la Loire, l’application s’appelle Destineo, et en  
Nouvelle-Aquitaine, c’est Modalis. Le voyageur qui ne 
serait pas familiarisé avec ce marketing y perd littérale-
ment son latin. Seules quelques rares régions ont ins-
crit leur nom, ou une consonance ressemblante, dans 
le système d’information multimodal disponible sur 
smartphone : Île-de-France Mobilités, Breizhgo, Oùra 
(Auvergne-Rhône-Alpes). 

DE MULTIPLES DYSFONCTIONNEMENTS
Parallèlement, Ouigo, le service « à bas coût » de 

la SNCF déployé pour un nombre toujours plus élevé 
de destinations, dispose de sa propre application, 
où ne figure aucune correspondance avec les TER. 
Des acteurs indépendants, comme Rome2Rio ou  
Google Maps et, dans les grandes villes, Citymapper, 
dirigent le voyageur, mais celui-ci n’a aucune garantie 
d’y trouver l’exhaustivité des solutions. Ces constats 
déplorables sont issus d’une étude effectuée pour 
la Fédération nationale des usagers des transports 
(Fnaut) par Patricia Pérennes, de la société de conseil 
Trans-Missions. « On attend du voyageur qu’il rai-
sonne en expert de l’organisation du transport ferro-
viaire », observe la consultante, elle-même utilisatrice 
régulière des transports publics. 

Les dysfonctionnements sont multiples, et déses-
pérants. Un usager prenant le train à Dordives (Loi-
ret) pour Souppes-sur-Loing (Seine-et-Marne) ne 
peut acquérir de billet, ni en gare, ni en ligne. Il est 
condamné à attendre, à bord, le contrôleur qui lui 
facturera le titre trois fois plus cher. En Île-de-France, 
un service d’assistance aux personnes en fauteuil rou-
lant est disponible, mais ne fonctionne pas entre midi 
et 14 heures. Lorsqu’un trajet comprend deux TER et 
qu’ils sont supprimés, la SNCF ne prévoit pas la prise 
en charge d’une nuit d’hôtel, au contraire des voya-
geurs qui ont recours à un TGV. Le numéro d’urgence 
commun à la SNCF et à la RATP, le 3117, contact avec 
les pompiers ou les services médicaux, ne fonctionne 
pas pour Trenitalia, dont les trains circulent pourtant 
sur le territoire français.

YIELD MANAGEMENT POUR LES TER
Aussi surprenant que cela puisse paraître, en 

dehors des grandes gares, toutes les correspon-
dances en car ne sont pas affichées sur les écrans 
lumineux. Selon Patricia Pérennes, la SNCF privilé-
gie les autocars mis en place en substitution à des 
services ferroviaires et néglige ceux qui étaient, 
avant 2017, affrétés par les départements. Toujours 
dans les gares, les guichets, fermés l’essentiel du 
temps, sont remplacés par des distributeurs auto-
matiques… qui fonctionnent de manière aléatoire. 
Car une machine doit être rechargée en papier et en 
encre, et il faut pour cela des agents disponibles, y 
compris le long d’une ligne longue de plusieurs cen-

Le dédale 
ferroviaireferroviaire
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 Le voyageur ferroviaire doit se comporter en expert 

taines de kilomètres, comme dans le Massif central 
entre Clermont-Ferrand et Béziers (Hérault). Les 
voyageurs perdus peuvent s’adresser à un agent, s’ils 
en trouvent un. Certains d’entre eux sont coopéra-
tifs, d’autres moins. Patricia Pérennes dénonce « le 
ton condescendant et paternaliste » qu’elle a parfois 
entendu : « Sur le train, c’est écrit Intercités. Mais en 
réalité, c’est un TER, vous devriez le savoir ».

qu’il connaisse précisément les limites des régions 
et les réformes territoriales successives, mais aussi 
qu’il « lise la presse économique », afin de s’informer 
d’un éventuel rachat d’un opérateur par un autre. 
La complexité de l’information et de la tarification 
risque d’être renforcée avec l’ouverture à la concur-
rence, puisque chaque opérateur pourrait dévelop-
per ses propres outils de vente. 

La tarif ication est complexe à comprendre, 
notamment parce que les trajets peuvent être pro-
posés par des entreprises de transport, comme la 
SNCF, mais aussi par des collectivités locales, les 
régions, qui mènent leur propre politique tarifaire. 
En Occitanie, un billet pris le jour même pour un 
TER entre Cahors et Caussade, distantes de 38 kilo-
mètres, coûte 4 euros, alors que, dans le Grand-Est, 
le billet entre Joinville et Saint-Dizier, 32 kilomètres, 
est vendu 5,70 euros. Les régions ne rechignent pas 
non plus à pratiquer le « yield management », qui 
vise à proposer des prix différents en fonction du 
taux de remplissage, afin de maximiser la recette 
par voyageur transporté. Ainsi, résume Patricia 
Pérennes, on attend non seulement du voyageur 

Pour « renverser la perspective au profit du voya-
geur », la Fnaut propose au ministère des Transports 
une « convention collective de l’usager ». Parmi les 
23 « exigences » des représentants des voyageurs figure 
la création d’un « guichet unique » ou d’un billet flexible 
permettant de monter à bord de tous les trains effec-
tuant le même trajet, TGV, Intercités, TER, voire RER. 
Les usagers réclament également l’acceptation des tarifs 
sociaux sur l’ensemble du réseau et une harmonisation 
des dédommagements en cas de retard. Selon la Fnaut, 
ces demandes ne sont pas des « revendications caté-
gorielles », mais visent à « simplifier l’accès au train et 
la compréhension de son fonctionnement pour le plus 
grand nombre ». Pour beaucoup de trajets, la voiture 
apparaît comme beaucoup plus simple que le train... ■
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Médoc
LES CHÂTEAUX À L’ART D’ÉTÉ

Profiter des vacances estivales pour découvrir  
les châteaux du Médoc sous un autre angle ? Des  

propriétés viticoles proposent des expositions  
d’artistes locaux et internationaux qu’ils accueillent  

chez eux : photo, peinture, sculpture et  
street art sont au rendez-vous. La Maison du vin  

de Saint-Estèphe expose Audrey Chevalier  
« Sarment d’Argile » jusqu'au 30 septembre 2023.  

De son côté, le château Siran à Margaux  
expose Isabelle Fourcade et Serge Provost « De  

Sirius à Siran » jusqu’au 1er octobre 2023.  
Le château Lynch- Bages à Pauillac expose, lui,  

Fabienne Verdier « La Mouvance de la  
matière » jusqu’au 31 octobre 2023. Quant au  

château Paloumey, à Ludon-Médoc, il expose  
Fred Rush Collins- Street Art « La Petite Abeille  

Bee » jusqu’à fin 2023.

Gironde
LE RETOUR DE  
L’ÉTÉ MÉTROPOLITAIN 
Jusqu’au 27 août, la métropole bordelaise  
sort l'art et la culture de ses lieux dédiés. Plus  
d'une centaine de rendez-vous  
s'essaiment au fil des mois de juillet et août  
sur les communes de la Métropole. Pour  
cette 12e édition, spectacles, concerts, lectures  
dansent aux stations de tram, chantent sur  
la Garonne, se piquent d'art contemporain, ou  
se baladent à vélo… Plus d’informations  
et programmation complète sur le site : 
https://etemetropolitain.bordeaux-
metropole.fr/

En
Sortir en Gironde
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Pauillac
CHÂTEAU PICHON  
BARON : UN NOUVEL 
ESPACE DE RÉCEPTION
Le château Pichon Baron, propriété  
d’Axa Millésime, inaugure un nouvel espace  
réceptif permettant de déguster  
avec une vue panoramique sur ses vignes  
et sur l'estuaire. Ces nouveaux  
espaces comprennent également une salle  

de séminaire (d’une capacité  
maximale d’accueil de 50 personnes)  

et une salle lumineuse avec vue  
sur le château pouvant accueillir  
jusqu’à 70 personnes  
pour se restaurer. Des visites  
et dégustations thématiques  
sont proposées toute l’année au  
sein de la propriété. 

Bordeaux
LE CAPC FÊTE  

SES 50 ANS AVEC 
KAPWANI KIWANGA

Après sa participation  
remarquée à la dernière Biennale  

de Venise et ses récentes  
expositions personnelles au  
New Museum de New York,  

à la Haus der Kunst de Munich  
et au MOCA de Toronto et  

avant le Pavillon canadien pour la  
Biennale de Venise, Kapwani  

Kiwanga a investi la grande Nef du  
musée pour un projet inédit  

pensé en relation avec l’histoire  
du lieu, qui était au XIXe siècle  

un entrepôt de denrées coloniales  
pour devenir dès 1973 un des  

lieux de création contemporaine  
les plus emblématiques en  

France et à l’étranger.  
Jusqu’au 7 janvier 2024.

© Serge Chapuis
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UN ÉTÉ
EN FRANCE

où trouver chaussure 
DRÔME  Installé dans l’ancien  

couvent de la Visitation de la ville  
et situé en plein cœur de centre  

de Romans-sur-Isère, le musée de la  
chaussure abrite une collection  

unique, toutes époques et géographies  
confondues. Se faisant l’écho de 

 la production romanaise autour du  
travail du cuir et de la chaussure,  

la collection invite au voyage à travers les 
âges et les civilisations, des origines à 
nos jours, de cet objet du quotidien.

Par Lisa FÉGNÉ,  
Écho Drôme Ardèche pour ResoHebdoEco

Un musée

à son pied
Comme un miroir des sociétés passées 

et présentes, d’ici et d’ailleurs. Une 
sandale égyptienne, une chopine 
européenne inconfortable ou encore 
des mules féminines révolutionnaires... 
la palette de chaussures du musée de 

Romans est d’une richesse stupéfiante. Autant d’objets 
sur lesquels nos yeux peuvent s’étonner, s’émerveiller, 
se questionner. 

DES MURS CHARGÉS D’HISTOIRE
D’autant que le lieu d’accueil de la collection, porte 

en lui l’imaginaire d’événements historiques. Au départ 
couvent de la Visitation, fondé au début du XVIIe, il abri-
tait les sœurs Visitandines. Chassées du couvent en 1905 
(loi de la séparation de l’église et de l’État), il devient 
tour à tour hôpital militaire et école supérieure de jeunes 
filles avant de devenir, en 1971, l’un des musées les plus 
réputés autour de la chaussure. Pour autant, il ne s’agit 
pas du premier musée en la matière que la ville drô-
moise ait connu. Déjà, dans les années 1950 et initié par 
Marie-Madeleine Bouvier, un musée d’art et des tradi-
tions avait constitué une petite collection de chaussures. 
« C’est à la fin des années 60, au regard de l’histoire 

romanaise de la chaussure que la ville a été approchée 
pour acquérir une collection d’exception, la collection 
d’un homme passionné de chaussures : Victor Guilen » 
raconte Sandrine Ruinaud, responsable du service des 
publics  du musée.

OBJET DE RECHERCHE
Toute sa vie durant, ce passionné de chaussures n’a eu 

de cesse de chercher et de collectionner toutes sortes 
de chaussures : historiques, géographiques, etc. Une 
collection dont la ville est devenue propriétaire et qui 
fait « la base » de ce qui est présenté au public. Le musée 
de Romans a également bénéficié de dons et de dépôts 
du musée de Cluny à Paris. Ainsi, sont conservées dans 
l’enceinte du musée pas moins de 20 000 chaussures. 
Et seulement 10 % sont présentées sur le parcours de 
visites, dans la mesure où seulement 2 000 objets sont 
exposés. « Ce qui indique que nous avons de très, très 
grandes réserves, qui nous rappellent que l’objet chaus-
sure est toujours un objet de recherche », souligne, 
sourire enthousiaste aux lèvres, Sandrine Ruinaud. Des 
chercheurs, scientifiques, universitaires, designers et 
créateurs sont régulièrement accueillis dans le musée 
pour « se nourrir de nos collections ». Récemment, une 
chercheuse espagnole est venue consulter la collection 
pour une étude autour de la chopine. 

ALIÉNATION DES FEMMES  
Aujourd’hui perçue comme une curiosité, la chopine 

n’est plus l’objet du quotidien qu’elle représentait en Ita-
lie ou dans la péninsule ibérique. Liée à l’apparition du 
talon haut, c’est à la Renaissance qu’elle se porte pour 
« indiquer la classe sociale à laquelle on appartient ». 
Pour autant, la chopine demeure un objet d’aliénation 
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Cette sandale égyptienne  
est la plus vieille pièce du musée. 

Mules féminines révolutionnaires
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où trouver chaussure 
à son pied

des femmes. En effet, chaussées de chopine, les dames 
ne pouvaient se déplacer à leur guise - le port de ces 
chaussures impliquant l’accompagnement de deux 
domestiques ainsi qu’une démarche instable - et exercer 
les activités telles que la danse, mal vue d’un point de 
vue religieux. Faite de liège, de bois ou de métal, puis 
recouverte de cuir, de brocart ou de velours, l’usage des 
chopines est définitivement abandonné au XVIIe, parce 
que considérées comme dangereuses. 

De même en Chine où les chaussures (ou botillons) 
témoignent des contraintes imposées aux femmes. 
Pendant plus de mille ans, le bandage des pieds des 
petites filles était imposé. « Aujourd’hui, nous parlons 
de mutilation : l’objectif étant d’éviter au pied de gran-
dir, on n’hésitait pas à casser les métatarses. Un pied de 
femme chinoise ne devait pas dépasser 7,5 cm », rappelle  
Sandrine Ruinaud. Et d’ajouter : « La femme chinoise est 
forcément oisive, c’est-à-dire mécontrainte : elle ne peut 
pas se déplacer, ni supporter le poids de son corps sur 
ses petits pieds ». Interdite en 1912, la pratique a pour-
tant perduré dans les campagnes chinoises jusque dans 
les années 1950. 
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INFOS PRATIQUES : 
Ouvert en août du lundi au  

samedi de 10 h à 18 h et les dimanche  
et jours fériés  de 14 h 30 à 18 h 

Contact :  
04 75 05 51 81 / musee@ville-romans26.fr

Adresse : Portail Roger Vivier 
Rue Bistour - 26100 Romans-sur-Isère 

Tarif normal : 7,5 €

Ancien couvent de la Visitation  
fondé au XVIIe, l’architecture du musée  
a été remanié au XIXe siècle

UN ÉTÉ
EN FRANCE

LA PLUS ANCIENNE PIÈCE DU MUSÉE
La pièce la plus ancienne de la collection du 

musée, quant à elle, est entreposée à l’étage : il s'agit 
d’une sandale égyptienne âgée de pas moins de 
3 500 années.

 « Et elle n’est pas sans rappeler une chaussure que 
vous portez », me lance, comme une devinette, la 
responsable des relations avec le public du musée. 
« C’est la tongue ! », s’exclame-t-elle. Tongue, san-
dale ou encore chaussure ouverte, celle qui est expo-
sée au musée est faite de fibre de papyrus. Poussant 
en abondance sur les bords du Nil, la ressource est 
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exploitée entre autres pour la fabrication de chaus-
sures : le papyrus est coupé, séché et tressé. 

« Ce qu’il faut retenir, c’est que depuis l’Antiquité, on 
a inventé les trois formes de chaussures qu’on connaît 
actuellement. La chaussure ouverte, donc la sandale. 
La chaussure fermée, le soulier. Et puis, il existe une 
troisième forme qui est la botte. C’est un soulier avec 
une protection sur la jambe.  En fonction des altitudes, 
on va porter tel ou tel soulier. » Et parmi les chaussures 
fermées, on remarque un usage surprenant des escar-
pins... « Étymologiquement, un escarpin, c’est une 
chaussure décolletée sur le dessus du pied. D’ailleurs, 

l’escarpin n’est pas genré : les hommes en portent ! ».  
Car l’escarpin peut aussi être plat ou à talons. Une 
utilisation des plus étonnantes pour les Françaises et 
les Français, contrairement aux Européens du Sud : 
« Je fais souvent le test avec les groupes de touristes 
C’est assez marrant parce que quand je parle d’escar-
pins à des Espagnols ou des Italiens, ils me 
disent que c’est une chaussure comme une 
ballerine ». Autant d’anecdotes et de 
connaissances sur la chaussure qui en 
font percevoir une autre 
dimension. ■
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TOTO SE MET AU VERT

T oto part en classe verte avec son 
école, au grand dam de Mademoi-
selle Jolibois, terrifiée par l'ampleur 
des bêtises qu'il pourrait commettre. 
Direction une ferme bio tenue par 
des jeunes paysans apparemment 

motivés par l'idée de défendre l'environnement. Trou-
vant leur attitude bien louche, il se met à enquêter, une 
activité d'apprenti détective qui ne l'empêche pas de 

continuer à causer d'innombrables catastrophes ! Ses 
parents séparés depuis longtemps ont eu la même idée, 
sans se concerter, de venir le surveiller en se cachant 
dans la forêt d'à côté... Trois ans après le succès du pre-
mier volet, Pascal Bourdiaux retrouve le gamin espiègle 
sorti de la bande dessinée de Thierry Coppée pour une 
comédie pétillante avec des acteurs qui s'amusent visi-
blement beaucoup. Elle est ancrée dans l'air du temps 
sans que rien ne soit trop appuyé, à travers le thème 

Toto 2de
Les BlaguesLes Blagues
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de l'agriculture biologique ou celui de l'impact d'un 
divorce sur un enfant qui peut ne pas en être meurtri. 
C'est volontairement que Pascal Bourdiaux ancre l'his-
toire dans ce cadre très actuel : 

« C’est le scénariste Mathias Gavarry qui a eu l’idée 
d'imaginer que Toto et ses copains aillent en classe verte 
pour découvrir la campagne et les animaux de la ferme. 
Étant moi-même un gars de la campagne, ça me plaisait 
bien ! Sortir cette petite bande de son univers urbain a 
déclenché l’intrigue autour de la pollution, du retraite-
ment des déchets et de l’agriculture bio. Tout cela est 
vu par les enfants qui sont de plus en plus impliqués sur 
ces sujets. Même des enfants de dix ans vous parlent 
d’écologie, c’est assez dingue. Ils ont pris la mesure 
du problème. Quant aux parents séparés, cela permet 
d’aborder la question du divorce que connaissent de 
plus en plus d’enfants. »

On rit vraiment beaucoup en compagnie de la troupe 
d'enfants menés par ce petit blagueur, pas vraiment 
méchant mais dépourvu du moindre filtre social, n'hé-
sitant pas à parler et à agir avant de réfléchir ! Hugo  
Trophardy est heureux d'en être le nouvel interprète : 

« Je connaissais ce garçon qui fait tout le temps des 
blagues. Il me faisait rire car je suis aussi un peu comme 
ça avec mes copains à l’école ! J’ai adoré le premier film 
et, si un jour on m’avait dit que je tournerais dans la 

suite, je ne l’aurais jamais cru ! J'ai rencontré le réali-
sateur au deuxième tour du casting. J’ai joué plusieurs 
scènes devant lui et il m’a dit que je le faisais rigoler avec 
mes mimiques et qu'il avait l’impression de voir Toto ! »

Les adultes se laissent aisément entraîner par la fan-
taisie malicieuse de leurs cadets. Pauline Clément est 
irrésistible en institutrice stressée, hilarante surtout lors-
qu'elle espère que le pire arrive à son jeune ennemi juré 
pour en être débarrassée à tout jamais ! Valérie Karsenti 
est très rigolote en mairesse arriviste pour qui la protec-
tion de l'environnement n'est pas du tout un engagement 
sincère. 

« Elle joue la méchante du film, juste intéressée par 
l’argent des subventions, pas du tout par la protection 
de la nature. Elle apporte beaucoup de couleur à ce rôle 
de bourgeoise de province dont les dents rayent le par-
quet ! »

Guillaume De Tonquédec et Anne Marivin ont volon-
tairement surchargé la dimension burlesque du compor-
tement puéril de ces parents si inquiets de la créativité 
destructrice de leur progéniture qu'ils finissent par se 
comporter eux-mêmes comme des enfants. Ce qui les 
a réjouis tous les deux, comme l'explique le héros du  
Prénom : 

« Avec Anne, nous formons un vrai duo. Nous avons 
pris un plaisir fou à jouer cela tous les deux. Il y avait 
une surenchère à la bêtise entre nous ! C’est elle qui a 
insisté pour que les situations soient encore plus pous-
sées entre nous, plus dingues. Avec Pascal et le scéna-
riste, nous avons réécrit certaines scènes en imaginant 
que les parents portent des tenues de camouflage, des 
costumes d’animaux... bref qu’ils retournent en enfance ! 
Une fois que nous avions trouvé le bon ton, nous nous 
sommes dit qu’il fallait y aller franchement ! Ces parents 
sont dingues de leur fils et tout simplement inquiets, ce 
qui nous autorisait à forcer le trait. »

Sa partenaire ajoute : 
« À la base, il y avait une histoire bien ficelée avec 

les enfants mais nous avons voulu accentuer le côté 
burlesque des parents. Quand ils se retrouvent en 
planque au milieu des bois, ils s’amusent tellement qu’ils 
en oublient presque qu'ils sont là pour surveiller Toto ! 
Sous ses airs de gentleman-farmer, dès que Guillaume 
peut se marrer et faire n’importe quoi c’est le meilleur 
des clients ! Pascal est très preneur des propositions 
qu'on peut lui faire, et avec Guillaume, nous n’avons pas 
hésité à en faire des tonnes ! C'était comme si on jouait 
dans Scooby-Doo, impression valable pour Guillaume et 
moi, mais aussi pour Valérie Karsenti qui est une sorte 
de Cruella ! »

Une comédie grand public très irrévérencieuse voire 
audacieuse dans son rapport au monde d'aujourd'hui. ■

En salle depuis le 2 août
Un film de Pascal Bourdiaux

Avec Hugo Trophardy, Guillaume 
De Tonquédec, Anne Marivin

Comédie
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Yannick
Je vous demande de vous arrêter
Guère convaincu par le texte et le jeu des acteurs du vaudeville Le Cocu, un jeune homme en interrompt le cours.  
Il se présente : il s'appelle Yannick et tient à leur faire part de ses griefs... L'acteur montant Raphaël Quenard (Chien  
de la casse) tient le rôle-titre du nouveau Quentin Dupieux après deux apparitions dans Mandibules et Fumer  
fait tousser. On rit d'abord du côté incongru de la situation mais le registre dramatique prend vite le dessus. Les  
motivations de ce gardien de nuit qui espérait se détendre relèvent plus d'un mal-être profond que d'un  
happening de spectateur mécontent. En détournant le cours de cette soirée inférieure à ses attentes, il en prend  
le contrôle malgré les tentatives des membres de la troupe (Blanche Gardin, Pio Marmaï aux faux airs de  
Patrick Dewaere et Sébastien Chassagne) pour le ramener à la raison. Désarçonnés par cette prise d'otages,  
ils vont eux aussi se poser des questions existentielles. L'accent tragique de ce très – trop ? – court  
long-métrage (une petite heure) dévoile une facette originale d'un auteur réputé pour ses comédies 
absurdes mais ici presque dérangeant dans la violence sourde qui se dégage de Yannick. 

©
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. R

©
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Le Colibri
L'homme qui ne savait pas vivre
Marco Carrera, médecin, est marié avec Marina, très fragile psychologiquement. Il reçoit la visite de son  
psychanalyste qui le prévient qu'il est peut-être en danger. Remontent alors à la surface ses souvenirs, de son  
enfance marquée par la tragédie à son lien profond avec Luisa dont il est tombé amoureux à l'adolescence  
et qui n'a jamais quitté son cœur depuis... Francesca Archibugi raconte sur plusieurs décennies la vie d'un homme  
foncièrement bon mais qui semble faire preuve de lâcheté ou d'un goût démesuré pour le sacrifice plutôt  
que d'assumer ses désirs, blessant les autres et lui-même en croyant agir pour le bien de tous. Malgré le côté  
mélodramatique de cette adaptation d'un roman à succès de Sandro Veronesi, on s'attache à ce personnage  
qui aura passé son existence à s'épuiser tel un colibri pour faire du surplace. Pierfrancesco Favino ne surcharge  
jamais les actions et pensées de cet homme accablé par son triste passé, avec des partenaires à l'unisson, dont  
Bérénice Bejo qui incarne avec modestie son grand amour à l'âge adulte et Nanni Moretti en soignant des âmes  
impliqué. Une histoire qui capte avec complexité la difficulté d'estimer ce qu'est une vie réussie. 
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En
Cinéma

et des personnages attachants, jusqu'aux rôles secon-
daires traités avec une générosité rare dans le cinéma 
d'horreur. Mia (l'impressionnante Sophie Wilde) déjoue 
les stéréotypes de l'héroïne de ce genre de films, tant 
son incapacité à faire le deuil de sa mère est la source 
de grands drames. Frissons et autres émotions fortes 
garantis et ce, dès la scène d'ouverture glaçante !

SAMY NACÉRI ET JEAN-MARIE  
BIGARD MORTS DE RIRE 
Devenu très rare au cinéma à la suite de ses multiples 
condamnations pour violences, notamment conjugales, 
le chauffeur de la série des Taxi va bientôt réaliser son 
premier long-métrage pour le cinéma. Selon ses mots, 
MDR - Mort de rire sera une comédie satirique dont 
il garde le synopsis secret pour le moment. Présent 
devant la caméra également, il dirigera aussi Jean- 
Marie Bigard, autre habitué des propos étranges voire 
complotistes, qui n'est pas apparu au cinéma depuis 
Chacun sa vie de Claude Lelouch en 2017. Seront 
présents à leurs côtés quelque part dans le Luberon : 
Chantal Ladesou, Victoria Abril, Jean-Pierre Castaldi, 
Stomy Bugsy ainsi que Laurent de Funès, le petit-fils 
du Gendarme de Saint-Tropez. Un tournage bientôt à 
suivre sur TikTok !

WILLEM DAFOE RETROUVE NOSFERATU
Le comédien retrouvera Robert Eggers, qui l'avait déjà 
dirigé dans The Lighthouse et The Northman, pour 
sa relecture de Nosferatu qui se tournera un peu plus 
d'un siècle après la première version signée Murnau. 
Ce film d'épouvante était librement adapté du roman 
Dracula de Bram Stoker, sous un nouveau titre pour ne 
pas payer les droits ! Willem Dafoe avait lui-même inter-
prété Max Schreck (l'acteur qui tenait le rôle-titre dans 
la version de 1922) dans L'Ombre du vampire en 2000, 
obtenant pour l'occasion une nomination à l'Oscar du 
second rôle. Lily Rose-Depp sera la victime du vampire 
qui sera joué par Bill Skarsgard, avec Nicholas Hoult 
dans la peau du fiancé de la jeune femme.

LA FIN DU MONDE EN CHANTANT
Tilda Swinton et George MacKay (1917) mèneront 
la troupe de The End, un drame musical de Joshua 
Oppenheimer (le documentaire The Look of Silence) 
autour de la dernière famille sur Terre, plus de vingt 
ans après la fin du monde dont ils sont en grande par-
tie responsables en tant que riches représentants de  
l'industrie des énergies fossiles. Michael Shannon chan-
tera avec eux leur célébration de leur réussite mais aussi 
le désarroi et la culpabilité nés du mal qu'ils ont causé, 
en compagnie de deux domestiques, d'un médecin et 
d'une jeune femme qui s'est infiltrée dans leur bunker 
préservé de l'apocalypse . 

Le chanteur AMIR, finaliste  
de la troisième saison de The Voice et candidat  

de la France au Concours Eurovision  
en 2016, prêtera son visage à Mike Brandt,  
avec qui il partage des origines israéliennes,  

dans un biopic qui lui sera consacré.  
Sa carrière au cinéma se limite pour le moment  

au doublage français de Lego Ninjago  
et à la comédie Adorables où il jouait son  

propre rôle. 

MARTIN JAUVAT, remarqué avec le  
burlesque Grand Paris dont il tenait le rôle  

principal, va tourner son deuxième film  
Baise en ville avec à nouveau William Lebghil,  

Sébastien Chassagne et Anaïde Rozam.  
Une comédie romantique sur un banlieusard  
qui, pour aller bosser à Paris, se fait loger  

chez des filles rencontrées sur des  
applications de rencontres.

FINNEGAN OLDFIELD sera  
un ingénieur contraint de céder les terrains  

agricoles de son père qui s’est suicidé  
trois ans plus tôt dans Les Truites de Lucie Prost.  

D’étranges phénomènes l’incitent à penser  
que le chantier de l'entreprise de forage de  
métaux qui les a rachetés pollue la rivière  

de son enfance. Megan Northam (Les Passagers  
de la nuit) et Florence Loiret-Caille  

(Le Bureau des légendes) se joindront à  
lui dans son enquête.

TREMBLONS AVEC LA MAIN ! 
Des amis sont réunis autour d'une main hantée. Si on 
la serre en prononçant les phrases « parle-moi » et 
« je te laisse entrer », l'esprit d'un mort entre en vous. 
Mia se laisse tenter par l'expérience, avec des consé-
quences lourdes pour elle et le jeune Riley dont elle est 
la baby-sitter... Les frères australiens Danny et Michael 
Philippou nous captivent grâce à une histoire simple 
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E-mail : annonces-legales@echos-judiciaires.com - Plateforme : annoncelegalepro.echos-judiciaires.com
Les ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la Gironde.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour le département de la Gironde.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour le dépar-
tement de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour le départe-
ment de la Gironde ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

VENTES AUX ENCHÈRES
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ELIGE
Avocats à la Cour

70, rue de l’Abbé de l’Epée
33000  -  BORDEAUX  -  TEL 05 56 00 82 33

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire de BORDEAUX,  

30 RUE DES FRERES BONIE 33000 BORDEAUX

APPARTEMENT + CAVE
A BORDEAUX, 10 rue des Faussets et 19 rue Leupold

MISE A PRIX :  310.000 €

LE JEUDI 21 SEPTEMBRE 2023 A 15 H 00

A la requête de :
La CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL D’AQUITAINE, Socié-

té coopérative à capital variable agréée en tant qu’établissement de crédit, société 
de courtage d’assurances immatriculée au registre des intermédiaire des assurances 
immatriculé au RCS de BORDEAUX sous le n° 434 651 246, dont le siège social est 
106 quai de Bacalan 33300 BORDEAUX, pris en la personne de son représentant légal 
domicilié en cette qualité audit siège 

DESIGNATION ET DESCRIPTION
Les biens et droits immobiliers dans un ensemble immobilier situé à BORDEAUX 

(Gironde) 33000, 10 rue des Faussets et 19 rue Leupold, cadastré dite ville section KL 
80 pour 02 a 26 ca et :

 -  lot numéro six (6) : au 3ème étage un local à usage d’habitation, traversant, éclairé 
sur la rue des Faussets, la rue Leupold et la cour intérieur et les 1911/10000èmes de la 
propriété du sol et des parties communes générales.

 -  lot numéro onze (11) : au sous - sol une cave et les 17/10000èmes de la propriété du 
sol et des parties communes générales.

Le bien est occupé par un locataire suivant bail en date du 28 mars 2015 pour un 
loyer mensuel de  1050 €.

Les clauses et les conditions de la vente sont stipulées dans le cahier des condi-
tions de la vente déposé au Greffe du Tribunal Judiciaire de BORDEAUX qui peut être 
consulté au Greffe du juge de l’exécution ou au cabinet du poursuivant.

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau de BOR-
DEAUX.

(Renseignements  téléphoniques les mardi, mercredi, jeudi et vendredi au 05 56 00 
82 33 de 14 h 00 à 15 h 00.

Visites : les 31 juillet 2023 de 9 h 00 à 11 h 00 et 16 août 2023 de 09 h 00 à 11 h 00.
REFERENCE DU GREFFE : 23/00016

L23EJ31624
LA SELARL LEXAVOUÉ KPDB BORDEAUX

Représentée par Maître Philippe ROGER
Avocat à la Cour

353 boulevard du Président Wilson 33073 BORDEAUX CEDEX
TEL : 05.56.00.62.70  -  bordeaux@lexavoue.com

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX

30, RUE DES FRERES BONIE  -  33000 BORDEAUX

LOCAL COMMERCIAL
A  BORDEAUX (33000) 6 rue Louis COMBES  

(lot 1 et les 110/1000èmes  des parties communes générales) 

MISE A PRIX :  82 000 €

ADJUDICATION : LE 7 SEPTEMBRE 2023 À 15 H

POURSUIVANT : CREDIT LYONNAIS (LCL), SA au capital de 2.037.713.591 €, ins-
crite au RCS de Lyon sous le n° B 954 509 741, dont le siège social est 18, rue de la 
République à LYON (69002), agissant par son représentant légal domicilié audit siège 
social, ayant pour avocat Maître Philippe ROGER.

DESCRIPTION : au sous - sol, local réservé à une activité de piano - bar comprenant : 
pièce centrale avec point d’eau et trois autres pièces sous plafond vouté. Cadastre : 
section KN numéro 144 d’une contenance de 1a 43ca

IMPORTANT : Cahier des conditions de la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocat poursuivant la vente, qui, comme tous les avocats 
inscrits au Barreau de BORDEAUX pourra porter les enchères. RG 22/00053

VISITES : JEUDI 24/08/2023 ET MARDI 29/08/2023 de 9H 30 à 11H 30
L23EJ32403

SCP MAUBARET  -  Maître Clémence LEROY - MAUBARET, société d’Avocats
2 rue de Sèze 33000 BORDEAUX  -  Tél. 05 56 30 31 31  -  Fax 05 56 30 31 32

kv@maubaretavocats.com
 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de Bordeaux

Palais de Justice, 30 rue des Frères Bonie 33000 BORDEAUX
RG : 23/00023

APPARTEMENT (38.95 m2) + 
PARKING EXTERIEUR

BASSENS (33530)
RESIDENCE HAMEAU DE BOLLEE

4 - 5 rue Auguste Bollée
Section AD N° 2220  -  Contenance Totale : 34 a 68 ca

MISE A PRIX : 30 000 €

LE JEUDI 21 SEPTEMBRE 2023 A 15 H

•  Lot n° 11 : Appartement n°104, au 1er étage du Bâtiment A, comprenant : une en-
trée avec placard, un séjour - cuisine avec balcon, une chambre avec placard, une salle 
d’eau, un WC et les 277/10.000èmes des parties communes générales

• Lot n° 54 : Parking extérieur et les 11/10.000èmes des parties communes générales
Biens occupés par le débiteur saisi.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’Exé-

cution du Tribunal Judiciaire de BORDEAUX, Service des Ventes (RG 23/00023) et au 
Cabinet d’Avocats poursuivant la vente sur rendez - vous.

S’adresser pour de plus amples renseignements à la SCP MAUBARET  -  Maître 
Clémence LEROY - MAUBARET (kv@maubaretavocats.com) qui, comme tout avocat 
inscrit au Barreau de BORDEAUX, pourra porter des enchères.

VISITES : Jeudi 31/08/2023 de 10 h à 12 h  -  Mardi 05/09/2023 de 14 h 30 à 16 h 30
L23EJ33361

24H/24H
PUBLICATION DE VOTRE

ANNONCE LÉGALE EN LIGNE VIA
NOTRE PLATEFORME WEB :

annoncelegale.echos-judiciaires.com
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ABR & ASSOCIES
(REDLINK NOUVELLE AQUITAINE)

SELARL d’Avocats
4 Quai Hubert Prom  -  33300 BORDEAUX

TEL : 05.35.54.98.12
 

Référence Greffe : 23/00021

VENTE AUX ENCHERES
au TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX

AU PALAIS DE JUSTICE
30 RUE DES FRERES BONIE

MAISON D’HABITATION
7 - 9 rue François Dilleman

33590 SAINT - VIVIEN - DE - MEDOC

MISE A PRIX 80.000 €

ADJUDICATION LE 14 SEPTEMBRE 2023  
À 15 HEURES

Le cahier des conditions de vente peut être consulté auprès du greffe du juge de 
l’exécution  - service des ventes -  du Tribunal judiciaire de Bordeaux et au cabinet de la 
SELARL d’Avocats poursuivant la vente.

VISITES SUR PLACE :
 -  17 août 2023 de 9h30 à 11h30
 -  25 août 2023 de 9h30 à 11h30

L23EJ32906

ABR & ASSOCIES 
(REDLINK NOUVELLE AQUITAINE)

SELARL d’Avocats
4 Quai Hubert Prom  -  33300 BORDEAUX

TEL : 05.35.54.98.12
Référence Greffe : 23/00022

 

VENTE AUX ENCHERES
au TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX

AU PALAIS DE JUSTICE
30 RUE DES FRERES BONIE

UN BIEN IMMOBILIER
69 B avenue de Paris 33620 CAVIGNAC 

MISE A PRIX 15.000 €

ADJUDICATION LE 21 SEPTEMBRE 2023  
À 15 HEURES

Le cahier des conditions de vente peut être consulté auprès du greffe du juge de 
l’exécution  - service des ventes -  du Tribunal judiciaire de Bordeaux et au cabinet de la 
SELARL d’Avocats poursuivant la vente.

VISITES SUR PLACE :
 -  23 août 2023 de 9h30 à 11h30
 -  31 août 2023 de 9h30 à 11h30
 

L23EJ34070

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
au Palais de Justice de BORDEAUX 30 rue des Frères Bonie

MAISON DE PLEIN PIED
COMMUNE DE NOAILLAN (33730)

1 rue de la Serre, section : B n°349, B n°1197, B n°1199, B n°1201, B n°1203

MISE À PRIX DE : 62.000 EUROS

L’ADJUDICATION AURA LIEU LE 
JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023 À 15H00

DESCRIPTION :
COMMUNE DE NOAILLAN (33730) une maison de plein pied 1 rue de Lasserre
Et comprenant :
Extérieur :
 -  jardin
 -  petit entrepôt dépourvu de toit
 -  un mobil - home
 -  une terrasse à l’arrière de la maison
 -  une pergola
 -  un receveur d’eaux pluviales
A l’intérieur :
 -  entrée
 -  WC
 -  salon
 -  cuisine avec accès à la terrasse
 -  espace buanderie avec douche à l’italienne
 -  couloir
 -  salle d’eau
 -  quatre chambres
 -  une chambre/bureau
Précision d’occupation : la maison est occupée par les propriétaires.
Figurant au cadastre de la manière suivante :
 -  section B n°349 pour 28ca
 -  section B n°1197 pour 01a 54ca
 -  section B n°1199 pour 01a 00ca
 -  section B n°1201 pour 02a 67ca
 -  section B n°1203 pour 09a 60ca
Précision d’occupation : la maison est occupée par les propriétaires.
CONDITIONS DE LA VENTE :
Tout intéressé peut prendre communication du cahier des conditions de vente au 

greffe du juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire de BORDEAUX, Palais de justice ou 
au cabinet de l’avocat poursuivant.

Les enchères doivent être portées par ministère d’avocat inscrit au Barreau de 
BORDEAUX.

La visite sera réalisée par la SELARL Wlostowicer  -  Zanello  -  Ferreira, Commissaire 
de justice demeurant 25 rue Carnot à SAINT - MACAIRE (33490) (05.59.63.04.34) les 16 
et 17 août 2023 de 10h00 à 12h00.

La vente aura lieu le jeudi 7 septembre 2023 à 15h00 en un seul lot sur la mise à 
prix de :

62.000,00 euros (SOIXANTE DEUX MILLE EUROS)
Frais en sus.
Fait à BORDEAUX, le 13 juillet 2023
Signé : Maître Pierre - Jean PEROTIN, demeurant 11 rue Boudet à BORDEAUX 

(33300), Avocat au Barreau de BORDEAUX
L23EJ34630

POUR ÉCOURTER LES DÉLAIS,  
PENSEZ À NOTRE SUPPORT NUMÉRIQUE :

echos-Judiciaires.com
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APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE
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Publication effectuée en application des articles L 141 - 1et R 142 - 3 du Code Rural 
et de la Pêche Maritime 

La Safer Nouvelle - Aquitaine se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants :

AS 33 22 0403 01 Propriété comprenant bâtiments d’exploitation, vignes, terres, 
pré, bois, matériel. AGRICULTURE BIOLOGIQUE GAURIAC 82 a 20 ca   -  ‘Rate-
bout’: AD -  266 -  267 -  268 -  269 -  270 SAINT - CIERS - DE - CANESSE 7 ha 15 a 60 ca  
-  ‘La grande etouble’: B -  266 -  959[267] -  1028[265][F1] -  1028[265][F2]  -  ‘La rosette’: B 

-  729 -  730 -  731  -  ‘Le brandar’: B -  1033[711]  -  ‘Le coudrillon’: B -  803 -  804 -  805 -  806 

-  1038[800] -  1039[807]     -  ‘Le may’: B -  665 -  708 -  1032[707] -  1086[666] -  1098[1091] 

-  1107[663]  -  ‘Les arnauds’: B -  120 -  121 -  125 -  129 -  130 -  131 -  1111[1067](A) -  1111[1067]
(B) -  1111[1067](C) -  1118[122] -  1204[128] -  1207[132] -  1213[1211] -  1214[1211]     -  ‘Les au-
baredes’: B -  297 -  300 -  301 -  1029[299]  -  ‘Les blounes’: B -  436  -  ‘Les gaudilles’: B -  484 

-  485 -  486 -  489 -  490 -  491 -  492 -  1031[487]  -  ‘Mercier’: B -  469 -  1030[439](A) -  1030[439]
(B)  -  ‘Pinau’: B -  73(A) -  73(Z)     -  ‘Pradeau’: B -  776(J) -  776(K) -  777(J) -  777(K) -  780 -  782 

-  784 -  789 -  1036[766] -  1089[778]  -  ‘Testerie’: B -  626  -  ‘Tioudat’: D -  115[F1] -  115[F2]  
-  ‘Toire’: B -  761(A) -  761(B) -  761(C) -  764 -  1035[994] Zone A du PLU (GAURIAC) / RNU 
(SAINT - CIERS - DE - CANESSE)

AS 33 23 0232 01 Parcelles de vignes, prés, bois et terres. FRONSAC 13 ha 96 a 23 
ca  -  ‘Garros’: B -  360(A)[F1] -  360(B)[F2] -  370 -  371(A)[F1] -  371(B)[F2] -  573[362] -  575[361] 

-  577[368](J) -  585[372] -  587[373] -  589[374] -  591[579] -  592[579] -  593[579] -  595[581] -  
597[583] Carte communale non - constructible (FRONSAC)

AS 33 23 0263 01 Un ensemble de parcelles en nature de vignes et sols comprenant 
un chai de vinification ainsi qu’une parcelle de vignes  en AOC Saint - Estèphe. SAINT - 

ESTEPHE 99 a 30 ca  -  ‘Picard’: A -  767 -  821 -  822 -  2190[2171] -  2191[2171] -  2320[2189]
(*) -  2321[2189](A)[F1] -  2321[2189](B)[F2] Zone A du PLU (SAINT - ESTEPHE)

Les informations sur les risques auxquels ces biens seraient exposés sont dispo-
nibles sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/

Les personnes intéressées devront manifester leur candidature, au plus tard 
le 21/08/2023 : par écrit en précisant leurs coordonnées téléphoniques, prioritaire-
ment auprès du service départemental de la Safer Nouvelle - Aquitaine  -  16, Avenue 
de Chavailles CS 10235  -  33525 BRUGES  -  Tel : 05 56 69 29 99 où des compléments 
d’information peuvent être obtenus, (ou au siège de la Safer Nouvelle - Aquitaine  -   
16, Avenue de Chavailles  -  33525 BRUGES), ou par voie dématérialisée sur le site 
http://www.saferna.fr/.

L23EJ35994

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
1. Organisme qui passe le marché :
SIEA DES PORTES DE L’ENTRE DEUX MERS Route de St Caprais 33880 CAMBES
2. Mode de passation du marché :
Procédure adaptée en application du Code de la Commande Publique
3. Objet et Caractéristiques des travaux :
ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  -  Commune de Saint Caprais de Bor-

deaux  -  Renforcement de la canalisation de refoulement du Poste de refoule-
ment du Bourg.

• Fourniture et pose de 725 mètres de canalisation PVC 141.1/160 en tranchée ou-
verte dont :

o 76 ml sous route communale (Chemin de Peille Pelude).
o 523 ml sous route départementale.
o 124 ml sous accotement de route départementale.
4. Obtention de dossiers :
Dossier de Consultation téléchargeable sur le profil d’acheteur du maître d’ouvrage 

disponible sur le site : https://marchéspublics - aquitaine.org 
5. Critères de sélection des candidatures et des offres :
Les critères figurent dans le règlement de consultation téléchargeable sur le profil 

d’acheteur
6. Date d’envoi de l’avis à la publication :
26/07/2023
7. Date limite de remise des offres :
Lundi 18/09/2023 à 12h00

L23EJ34998

WWW.ECHOS-JUDICIAIRES.COM

Cabinet FORZY  -  BOCHE - ANNIC  -  MICHON
Avocats à la Cour

89 Rue Judaïque  -  B.P. 577  -  33006 Bordeaux Cédex
Tél. : 05.56.24.28.41.  -  Fax. : 05.56.96.27.37.

VENTE AUX ENCHERES SUR SURENCHERE
A l’audience publique des criées du Tribunal Judiciaire de Bordeaux,

siégeant dite ville, au Palais de Justice, Rue des Frères Bonie.

MAISON D’HABITATION
AVEC GARAGE

ET TERRAIN
située commune LEGE - CAP - FERET (33970), 12 Bis Allée des Gourbets

(section LE, numéro 88 pour 5 a 32)
(Cuisine, salle de bains, séjour, 2 chambres, toilettes et garage)

MISE A PRIX : 419.100 €

AUDIENCE DU JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023  
À 15 HEURES

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du juge de l’exécu-
tion, service des ventes du Tribunal Judiciaire de Bordeaux, Rue des Frères Bonie, 4ème 
étage (n° 23/00031), et au Cabinet de l’Avocat poursuivant

Il est précisé que les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit 
au Barreau de Bordeaux.

VISITES : SUR PLACE
 -  Lundi 28 Août 2023 de 10 heures à 12 heures

L23EJ32269

CONSTITUTIONS

SAPORI DI ROMA
Société à responsabilité limitée

au capital de 60 000 euros
Siège social : 17 avenue du général 

Leclerc
33430 BAZAS

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 07/07/2023 à BAZAS, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : SAPORI DI 
ROMA

Siège social : 17 avenue du général Le-
clerc, 33430 BAZAS

Objet social : Restauration rapide, 
vente de pizzas à emporter

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 60 000 euros
Gérance : M.David GONAT demeurant 

32 TER, rue saint Antoine, 33430 BAZAS
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ31401

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 6 juillet 2023, 
constitution de la Société par Actions 
Simplifiée Unipersonnelle : 7 PRETS DIA-
GNOSTICS IMMOBILIERS :

Capital social : 7.500 euros
Siège social : 19 rue Jean Cabos  -  

33210 TOULENNE
Objet : * Toutes activités de diagnos-

tics immobiliers (analyses, essais et ins-
pections techniques), et notamment :

 -  Certificats de surface (Carrez, habi-
table)

 -  Diagnostic termites
 -  Etats parasitaires
 -  Diagnostics mérules
 -  Repérages réglementaires amiante 

dans les bâtiments (vente, DTA, avant tra-
vaux, avant démolition ; examen visuel et 
après travaux de désamiantage, contrôle 
périodique)

 -  Constat des risques d’exposition au 
plomb et autres diagnostics plomb (avant 
travaux, avant démolition, mesure d’em-
poussièrement au sol après travaux)

 -  Etat des lieux
 -  Logement décent
 -  Radon
 -  Légionnelles
 -  Diagnostic technique de mise en co-

propriété SRU
 -  Expertise de la valeur
 -  Tantièmes de copropriété et Etat des-

criptif de copropriété
 -  Scellier ancien
 -  Diagnostic sécurité gaz (état des ins-

tallations intérieures de gaz)
 -  Diagnostic sécurité électrique (état 

des installations intérieures d’électricité)
 -  Sécurité des piscines
 -  Audit technique des installations de 

collecte et de traitement des eaux usées
 -  Diagnostics de performance énergé-

tique,
 -  Accessibilité,
 -  Infiltrométrie,
 -  L’expertise des bâtiments.
     Et, plus généralement, toutes opé-

rations, de quelque nature qu’elles soient, 
juridiques, économiques et financières, 
civiles et commerciales, se rattachant à 
l’objet sus - indiqué ou à tous autres objets 
similaires ou connexes, de nature à favo-
riser, directement ou indirectement, le but 
poursuivi par la société, son extension ou 
son développement.

Président : Monsieur Anthony, Aimé 
BAUDIS, né à CARCASSONNE (11), le 12 
mai 1969, demeurant 19 rue Jean Cabos  
-  33210 TOULENNE,

Conditions d’exercice du droit de vote 
aux assemblées : Chaque action donne 
droit à une voix.

Durée de la société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis.
L23EJ31505
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H53
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 53 rue Malbec, 33800 
BORDEAUX

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 20 juillet 2023 à BOR-
DEAUX, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : H53
Siège social : 53 rue Malbec, 33800 

BORDEAUX
Objet social : La propriété et la gestion, 

à titre civil, de tous les biens mobiliers et 
immobiliers et plus particulièrement de 
toute participation dans toutes socié-
tés et de tous autres biens meubles et 
immeubles, à quelque endroit qu’ils se 
trouvent ; L’acquisition, la prise à bail, la 
location-vente, la propriété ou la copro-
priété de terrains, d’immeubles construits 
ou en cours de construction ou à rénover, 
de tous autres biens immeubles et de tous 
biens meubles ; La construction sur les 
terrains dont la Société est, ou pourrait 
devenir propriétaire ou locataire, d’im-
meubles collectifs ou individuels à usage 
d’habitation, commercial, industriel, pro-
fessionnel ou mixte ; La réfection, la ré-
novation, la réhabilitation d’immeubles 
anciens, ainsi que la réalisation de tous 
travaux de transformation, amélioration, 
installations nouvelles conformément à 
leur destination ; L’administration, la mise 
en valeur et l’exploitation par bail ou au-
trement de biens sociaux ; L’obtention de 
toutes ouvertures de crédits et facilités 
de caisse avec ou sans garantie hypo-
thécaire

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Kévin AUGER 
demeurant 34 rue Amédée Saint-Ger-
main, 33130 BEGLES, Antoine GERVAIS 
demeurant 50 rue bourbaki, 33400 TA-
LENCE et Monsieur Johan LUCIANO de-
meurant 1 rue Poquelin Molière, 33000 
BORDEAUX,

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant, 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ34557

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé établi à FARGUES - SAINT - HILAIRE en 
date du 5 Juillet 2023, il a été constitué 
une société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : GROUPE DRMS.
SIEGE SOCIAL : 2 Bis Allée de Bois 

Menu, 33370 FARGUES - SAINT - HILAIRE.
OBJET :  -  L’exploitation d’une fran-

chise dans la restauration ;
 -  Toutes opérations de prestations de 

services en matière de gestion, d’admi-
nistration d’entreprises, de conseils, que 
ce soit en matière commerciale qu’en 
matière comptable et financière, comme 
en matière d’Administration Générale et 
notamment au profit de ses filiales ;

 -  La prise de participation dans le capi-
tal de toutes sociétés ou entreprises fran-
çaises ou étrangères sous quelque forme 
que ce soit et notamment par la souscrip-
tion, l’acquisition ou la vente de toutes 
valeurs mobilières, titres négociables ou 
non négociables ; la gestion des titres 
dont elle est ou pourrait devenir proprié-
taire par tout moyen ;

 -  Et généralement toutes opérations 
commerciales, industrielles, financières, 
civiles, mobilières et immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l’un des objets spécifiés ou à 
tout autre objet similaire ou connexe.

DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

CAPITAL : 3 000 euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription des titres au 
nom de l’associé, au jour de l’assemblée, 
dans les comptes de titres tenus par la 
société. Chaque membre de l’assemblée 
a autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.

AGREMENT : L’agrément pour les ces-
sions d’actions à des tiers par un associé 
est donné par la collectivité des associés.

PRESIDENT :  -  Monsieur Ufuk DUR-
MUS, demeurant 66 Avenue Pierre Loti, 
CENON (Gironde).

DIRECTEURS GENERAUX :  -  Monsieur 
Emre DURMUS, demeurant 66 Avenue 
Pierre Loti, CENON (Gironde),

 -  Monsieur Fatih DURMUS, demeurant 
66 Avenue Pierre Loti, CENON (Gironde).

IMMATRICULATION : Au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis, le président.
L23EJ34857

VILLAGE IMMO 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros  
Siège social : Zone industrielle de l’Ai-

guillon 
33430 BAZAS

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à BAZAS, du 27 juillet 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée,
Dénomination : VILLAGE IMMO,
Siège : Zone Industrielle de l’Aiguillon 

33430 BAZAS
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : activité d’intermédiaire en opé-

rations de banque et en services de paie-
ment (iobsp) ; courtage en assurance et 
réassurance ; location d’espaces équipés 
de travail : bureaux individuels, espace de 
coworking et salles de réunion ; courtage 
en travaux ; domiciliation d’entreprises ; 
activités de prestations de services admi-
nistratifs, d’accueil et de bureautique ; ac-
tivités de prestations de services en ma-
tière évènementielle, organisation d’acti-
vité et d’évènements à caractère récréatif, 
organisation de cocktails, déjeuners et 
diners évènementiel, location de salles.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : les cessions d’actions au 
profit de tiers non associés sont soumises 
à l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
deux tiers des actions composant le ca-
pital social.

Président : Frédéric SELLAM demeu-
rant 1 route de Bernos 33430 BERNOS - 

BEAULAC.
La Société sera immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ34896

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à BORDEAUX du 
25/07/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : LALALALA
Siège social : 67 bis cours Balguerie 

Stuttenberg, 33300 BORDEAUX
Objet social : Acquisition, détention, 

administration, restauration, construc-
tion, location et éventuellement revente 
de tous immeubles bâtis et non - bâtis, 
terrains ; mise à disposition de tout ou 
partie des immeubles au bénéfice de ses 
associés ; ouverture et gestion de tous 
comptes bancaires, de tout contrat de 
capitalisation et de tout portefeuille de 
titres ; conclusion de tout emprunt et à 
titre exceptionnel cautionnement hypo-
thécaire des associés ; mise à disposition 
gratuite au profit de la gérance et des as-
sociés de tous biens immobiliers apparte-
nant à la Société

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 500 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Madame Fabienne LAGAR-
RIGUE demeurant 67 bis cours Balguerie 
Stuttenberg 33300 BORDEAUX

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant et 
agrément accordé par le gérant dans les 
autres cas

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX

L23EJ34930

LES 2 F
Société par actions simplifiée au capital de 

10 000 euros
Siège social : 201 avenue des Eyquems, 

33700 MERIGNAC
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à 12/07/2023 du Mérignac, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LES 2 F
Siège : 201 avenue des Eyquems, 

33700 MERIGNAC
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet : Discothèque, restaurant, bar, 

brasserie, traiteur, pizzeria , salon de thé, 
expositions, événementiel, prise ou mise 
en location gérance, location de salle, lo-
cation de matériel, mise à disposition de 
personnel, prise de participations, déten-
tion ou gestion active de portefeuille de 
titres, location immobilière.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : la société LES 3C, Socié-
té par actions simplifiée au capital de 45 
000 euros, dont le siège social est 29 RUE 
ESPRIT DES LOIS, 33000 BORDEAUX, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 814 393 013 
RCS BORDEAUX, représentée par Mon-
sieur Frédéric HERAUT, son président.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ32351

GARAGE NAVETIER
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 5 route de baigneaux

33760 TARGON
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 19 juillet 2023 à TAR-
GON il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : GARAGE NA-
VETIER

Siège social : 5 route de baigneaux, 
33760 TARGON

Objet social : Réparation de véhicules 
automobile, véhicules légers, véhicules 
utilitaires légers ; carrosserie, vitrage au-
tomobile, peintures sur véhicules ; vente 
de véhicules neufs et d’occasions ; loca-
tion de véhicules ; dépannage ; service de 
carte grise ; ventes de pièces détachées 
automobile ; location de matériel.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Sylvain NAVETIER, 

demeurant 20 Bis Chemin sergent Lieu-
dit Trinquart 33550 LANGOIRAN, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX

L23EJ33388

VOUS POUVEZ  
CONTACTER NOTRE SERVICE  

D’ANNONCE LÉGALE  
PAR E-MAIL :

annonces-legales@echos-judiciaires.com
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AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 
25 juillet 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

DENOMINATION : «BILEO»
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 1.000 Euros
SIEGE : 13 rue Camille Renouil  -  33200 

CAUDERAN
OBJET : L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers ; la 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers.

Toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le ca-
ractère civil.

En France et à l’étranger.
DUREE : 99 ans
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Les 

décisions excédant les pouvoirs de la Gé-
rance sont prises par les associés et ré-
sultent au choix de la gérance, soit d’une 
assemblée générale, soit d’une consul-
tation écrite des associés. L’assemblée 
générale est convoquée par la gérance 
ou par un ou plusieurs associés représen-
tant au moins 35% du capital social. Les 
décisions d’assemblée générale ordinaire 
sont valablement adoptées par un ou plu-
sieurs associés représentant plus de la 
moitié des parts sociales. Les décisions 
d’assemblée générale extraordinaire sont 
valablement adoptées par un ou plusieurs 
associés représentant au moins les trois 
quarts du capital social.

TRANSMISSIONS DES PARTS SO-
CIALES : La transmissions des parts so-
ciales se fait par acte authentique ou acte 
sous seing privé. Les parts sociales ne 
peuvent être cédées, à titre onéreux ou à 
titre gratuit, quelle que soit la qualité du 
cessionnaire, qu’après agrément consen-
ti à la majorité des associés représen-
tant au moins les trois quarts des parts 
sociales. En cas de refus d’agrément, les 
associés sont tenus, dans les trois mois 
à compter de ce refus, d’acquérir ou de 
faire acquérir les parts à un prix payable 
comptant et fixé conformément aux dis-
positions de l’article 1843 - 4 du Code civil.

GERANTS :
 -  Madame Audrey PILLIAIRE, née le 2 

janvier 1982 à PERIGUEUX (24), demeu-
rant 45 rue du Colonel Fabien  -  51100 
REIMS, de nationalité française, nommée 
pour une durée illimitée ;

 -  Madame Eléonore HARDY, née le 2 
janvier 1982 à PERIGUEUX (24), demeu-
rant 13 rue Camille Renouil  -  33200 CAU-
DERAN, de nationalité française, nommée 
pour une durée illimitée.

IMMATRICULATION : R.C.S. BOR-
DEAUX

L23EJ35003

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé établi à QUINSAC en date du 25 juillet 
2023, il a été constitué une société à res-
ponsabilité limitée présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : HOCQUELLET PEIN-
TURES,

Siège social : 1 Chemin du Follet, 
33360 QUINSAC (Gironde)

Objet :  -   L’activité de peintures ;  -  Tous 
travaux de peintures intérieures et exté-
rieures, tous travaux de tapisserie  -  Tous 
travaux de revêtements murs et sols  
-  Tous travaux de vitrerie  -  Tous travaux 
de platerie  -  Tous travaux de faïences et 
carrelage  -  et plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l’objet social ci - dessus 
spécifié ou à tout autre objet similaire 
ou connexe. La société peut recourir en 
tous lieux à tous actes ou opérations de 
quelque nature et importance qu’elles 
soient, dès lors qu’ils peuvent concourir 
ou faciliter la réalisation des activités vi-
sées aux alinéas qui précèdent ou qu’ils 
permettent de sauvegarder, directement 
ou indirectement, les intérêts commer-
ciaux ou financiers de la société ou des 
entreprises avec lesquelles elle est en re-
lation d’affaires.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

Capital : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Julien GUIL-

LAUME, demeurant 1 Chemin du Follet 
33360 QUINSAC (Gironde), Monsieur 
Benjamin DIEU, demeurant 32 Avenue 
du Port du Roy 33290 BLANQUEFORT 
(Gironde)

Immatriculation: au R.C.S de Bor-
deaux.

Pour avis, La gérance
L23EJ35062

Par acte sous seing privé en date du 
26/07/2023 il a été constitué une SCI dé-
nommée : SCI BJKL FOY.

Siège social : 5 rue Foy 33000 BOR-
DEAUX

Capital : 2000 €
Objet Social : L’acquisition, la proprié-

té, la jouissance, l’administration, la vente 
et la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers

Gérance : BFT CONSULTING Socié-
té à Responsabilité Limitée au capital 
de 500000 € située 5 RUE FOY 33000 
BORDEAUX immatriculée au RCS de 
BORDEAUX sous le numéro 752899609 ; 
FINANCE ATLANTIC PARTNERS Société 
à Responsabilité Limitée au capital de 
5000 € située 3 AV DU PRESIDENT WIL-
SON 16000 ANGOULÊME immatriculée 
au RCS d’ANGOULÊME sous le numé-
ro 827833757 ; LKP ADVISORY Société 
à Responsabilité Limitée au capital de 
300000 € située 4 CHE DE CITON 33360 
LATRESNE immatriculée au RCS de BOR-
DEAUX sous le numéro 881550420 ; JD 
FINANCE INVEST Société à Responsabi-
lité Limitée au capital de 336360 € située 
140 RUE BELLEVILLE 33000 BORDEAUX 
immatriculée au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 921813812

Cession de parts sociales : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’après 
obtention d’un agrément préalable de la 
collectivité des associés donné par déci-
sion prise aux conditions de majorité re-
quises pour les délibérations relevant de 
la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BORDEAUX

L23EJ35069

SCI DE PETRUS
Société civile immobilière  
au capital de 1 000 euros

Siège social : 16 chemin de Petrus
33370 TRESSES

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TRESSES du 25/07/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : SCI DE  
PETRUS

Siège social : 16 chemin de Petrus 
33370 TRESSES

Objet social : L’acquisition, la déten-
tion, la construction, la propriété, la vente, 
la mise en valeur, l’administration, la ges-
tion et l’exploitation par bail, location ou 
autrement ; De tous immeubles et droits 
immobiliers détenus en pleine propriété, 
nue - propriété ou usufruit, dont elle pour-
rait devenir propriétaire par voie d’acqui-
sition, d’apport, d’échange ou autrement ; 
De tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des immeubles et droits immobiliers en 
question ; Eventuellement, et exception-
nellement, l’aliénation de ceux de ces im-

meubles devenus inutiles à la société, au 
moyen de ventes, échanges ou apports 
en société ; L’organisation de patrimoine 
en vue de faciliter la gestion des actifs 
sociaux et de leur transmission, afin qu’ils 
ne soient livrés aux aléas de l’indivision ; 
Et plus généralement, toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement ou indirec-
tement à cet objet et susceptibles d’en 
favoriser la réalisation, à condition d’en 
respecter le caractère civil ; A cet égard, 
il est expressément précisé que la société 
pourra, à titre occasionnel et gratuit, se 
porter caution d’un prêt consenti à l’un 
des associés, y compris sous forme de 
cautionnement hypothécaire, ayant pour 
objet le financement de l’acquisition ou de 
la souscription de tout ou partie des parts 
sociales de la société.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 1 000 euros constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Vincent PRALON 
demeurant 16 chemin de Petrus 33370 
TRESSES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant. 
Agrément obtenu à l’unanimité des as-
sociés

Immatriculation de la Société au RCS 
de BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ35100

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 26/07/2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société Civile
DENOMINATION SOCIALE : SCOL
SIEGE SOCIAL : 11, chemin du Port 

de Courréjean à VILLENAVE D’ORNON 
(33140)

OBJET SOCIAL :
 - la propriété, l’acquisition et la gestion 

de valeurs mobilières et de tous autres 
instruments financiers, côtés en bourse 
ou non côtés, français ou étrangers, y 
compris la prise de participation dans 
toutes sociétés quel que soit leur objet ou 
leur forme,

 - la fourniture de services, de conseils, 
ainsi que toutes opérations de trésorerie 
vis - à - vis des filiales et sous - filiales pla-
cées, directement ou indirectement, sous 
son contrôle,

 - plus particulièrement, toutes opéra-
tions d’animation et d’encadrement, or-
ganisation, coordination dans la conduite 
de la politique du groupe, ainsi que toutes 
prestations administratives, juridiques, 
informatiques et comptables,

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

CAPITAL SOCIAL : 525 000,00 euros, 
constitué d’apports en numéraires et 
d’apports en nature

CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées, sauf entre 
associés, qu’avec un agrément donné 
dans les conditions d’une décision col-
lective extraordinaire, et ce, même si les 
cessions sont consenties au conjoint ou 
à des ascendants ou descendants du cé-
dant.

GERANCE : Le premier Gérant de la 
Société nommé sans limitation de durée 
est Monsieur Francesco COLANTONIO, 
né le 22 août 1970 à OUGRÉE (BEL-
GIQUE), de nationalité Italienne, demeu-
rant 9bis, chemin du Port de Courréjean à 
VILLENAVE D’ORNON (33140)

Immatriculation de la Société au RCS 
de BORDEAUX

Pour avis, la Gérance
L23EJ35102
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LUMADIS
Société par actions simplifiée

au capital de 3 000 Euros
Siège social : 9 allée des Cormorans

33600 Pessac
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 26 juillet 2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée

Dénomination sociale : LUMADIS
Siège social : 9 allée des Cormorans  

-  33600 Pessac
Durée sociale : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés

Capital social : 3 000 Euros
Objet social : La détention en toute 

propriété d’une participation majoritaire 
dans la société SOMDIS  -  879 903 458 
RCS Bordeaux ; La mise en œuvre de 
la politique générale du groupe et l’ani-
mation des filiales ; L’exercice de tous 
mandats sociaux La prestation de tous 
services à ses filiales ; L’acquisition, la 
souscription, la détention, la gestion et la 
cession de titres.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés donné par décision collective 
extraordinaire à l’exception de la cession 
de l’action de préférence qui est libre.

Président : Madame Alexandra 
BLAIZE, née le 08 mai 1981 à Nantes 
(44), demeurant 9 allée des Cormorans  -  
33600 Pessac.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis Le Président
L23EJ35149

Avis est donné de la constitution, le 
26/07/2023, d’une société présentant les 
caractéristiques suivantes : - DENOMI-
NATION : HDIM - FORME : Société par 
Actions Simplifiée - CAPITAL : 10.000 € 
souscrit en numéraire - SIEGE : 16, rue 
Gay Lussac - 33700 MERIGNAC - OBJET 
: l’activité de bureau d’étude, de conseil, 
d’arbitrage, d’ingénierie et de coordina-
tion de sécurité dans les domaines du 
bâtiment et des travaux publics ; la coor-
dination de travaux, contractant général 
pour la réalisation de bâtiments quels 
qu’ils soient ; les activités de maîtrise 
d’oeuvre et de promotion immobilière - 
DUREE : 99 années - ASSEMBLEES : Ac-
cès libre aux assemblées, une voix étant 
attachée à chaque action - TRANSMIS-
SIONS D’ACTIONS : sauf entre associés, 
soumises à autorisation de l’Assemblée 
Générale - Droit de préemption ouvert au 
profit des associés pour toute cession y 
compris entre associés - PRESIDENT 
: V6, SAS au capital de 56.000 €, siège 
social : 12, impasse de la Ferme - 33110 
LE BOUSCAT, 522 655 794 RCS BOR-
DEAUX DIRECTEUR GENERAL : M. Eric 
CROQUET, demeurant 6, allée du Moulin 
à Vent - 33160 SAINT-AUBIN-DE-MEDOC 
- IMMATRICULATION : RCS BORDEAUX.

L23EJ35173

AIR IMMO Société civile immobilière 
au capital de 100 euros Siège social : 
1659 Avenue du Général de Gaulle 33140 
CADAUJAC AVIS DE CONSTITUTION Aux 
termes d’un acte sous signature privée en 
date à BORDEAUX du 26/07/2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : Forme sociale : 
Société civile immobilière Dénomination 
sociale : AIR IMMO Siège social : 1659 
Avenue du Général de Gaulle, 33140 CA-
DAUJAC Objet social : l’acquisition d’un 
immeuble sis 737 Avenue de Toulouse, 
33140 CADAUJAC, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou autre-
ment dudit immeuble et de tous autres 
immeubles bâtis ou terrains dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement, Durée de la Socié-
té : 99 ans à compter de la date de l’imma-
triculation de la Société au RCS Capital 
social : 100 euros, constitué uniquement 
d’apports en numéraire Clauses relatives 
aux cessions de parts : agrément des 
associés représentant au moins les trois 

- quarts des parts sociales requis dans 
tous les cas. Gérance : Monsieur Laurent 
CHANCHOLLE, demeurant 1659 Avenue 
du Général de Gaulle, 33140 CADAUJAC 
Madame Elodie MALLET, demeurant 
1659 Avenue du Général de Gaulle, 33140 
CADAUJAC Immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés 
de BORDEAUX Pour avis, la Gérance

L23EJ35384

Régie&Co
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 357 rue Georges Bonnac

33000 BORDEAUX
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à BORDEAUX du 17/07/23, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : Régie&Co
Siège social : 357 rue Georges Bon-

nac, 33000 BORDEAUX
Objet social : Location de matériel à 

destination des tournages cinématogra-
phique. Location de matériel à destina-
tion de la télévision, location de matériel à 
destination des court métrage et clip mu-
sicaux. Vente de matériel à destination 
des sociétés de production audiovisuel. 
Livraison de matériels à destination de 
tournage. Location de bien immobilier.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Quentin DUMEZ, 

demeurant 357 rue Georges Bonnac 
33000 BORDEAUX, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ35452

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Gradignan du 27 juillet 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : F L CONSEILS
Siège : Allée Gaston Rodrigues  -  Rési-

dence Château de Laurenzanne  -  Bât. D 
Apt. 61, 33170 GRADIGNAN

Durée : dix ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : Prestataires de services. Ac-

compagnement d’entreprise sur les as-
pects techniques

Assistance opérationnelle en matière 
commerciale, réglementaire, Relation 
clientèles et fournisseurs. Aspects finan-
ciers et comptables

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Transmission 
des actions : La cession des actions de 
l’associé unique est libre. Agrément : 
Les cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés.

Président : M. François LAVOIX, de-
meurant Allée Gaston Rodrigues  -  Rési-
dence Château de Laurenzanne  -  Bât. D 
Apt. 61, 33170 GRADIGNAN

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

L23EJ35547

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 15 
Juille 2023, est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : CARPENTEY
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1000 euros
SIEGE : 8 Cité Jean Laurent, 33390 

SAINT SEURIN DE CURSAC
OBJET : L’administration et la gestion 

par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers, la réalisa-
tion d’emprunts immobiliers, l’acquisition 
et la cession de tous immeubles

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.

PRESIDENT : Monsieur CARPENTEY 
Cyril, demeurant 8 Cité Jean Laurent, 
33390 SAINT SEURIN DE CURSAC

IMMATRICULATION : au RCS de Li-
bourne

Pour avis,
L23EJ35637

AVIS DE 
CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution par 
acte ssp en date du 31/07/2023, pour une 
durée de 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS de BORDEAUX, 
de la société JPR, SAS au capital de 
100.000 € ayant son siège social 141 route 
de Fargues 33360 CARIGNAN DE BOR-
DEAUX avec pour objet le négoce et, plus 
généralement, la commercialisation, sous 

toutes ses formes, tant pour elle - même 
que pour le compte de tiers, à la com-
mission, à la représentation, au courtage 
et tant à l’importation qu’à l’exportation 
de tous vins, alcools et spiritueux ainsi 
que toutes boissons alcoolisées ou non. 
Le président de la société est la société 
JOANNE  -  SAS ayant son siège social 141 
route de Fargues  -  33360 CARIGNAN DE 
BORDEAUX (454 200 809 RCS Bordeaux)  
-  représentée par son président. Tout 
associé a le droit d’assister aux assem-
blées et de participer aux délibérations ; 
chaque action donne droit à une voix. 
Sauf en cas de transmission entre asso-
ciés, toute transmission d’actions sous 
quelque forme que ce soit est soumise à 
l’agrément du président.

L23EJ35666

CKLR SAINT - AUBIN
Société interprofessionnelle de soins 

ambulatoires
A capital variable au capital souscrit  

de 1 000 euros
Siège social : Pôle Médical Le Verdelet, 

Avenue du Lycée,
33160 SAINT AUBIN DE MEDOC

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Forme sociale : Société Interprofes-
sionnelle de soins ambulatoires

Dénomination sociale : CKLR SAINT - 

AUBIN
Siège social : Pôle Médical Le Verde-

let, Avenue du Lycée, 33160 ST AUBIN DE 
MEDOC

Objet social : L’exercice en commun, 
par ses associés, d’activités de coordina-
tion thérapeutique, entendue comme les 
procédures mises en place au sein de la 
société ou entre la société et des parte-
naires visant à améliorer la qualité de la 
prise en charge et la cohérence du par-
cours de soin, afin notamment de faciliter 
l’accès aux soins non programmés en de-
hors des services d’urgence et la prise en 
charge des urgences relatives.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : capital variable au capi-
tal souscrit de 1 000 €, constitué unique-
ment d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Jean - Paul LOREN-
DEAU, demeurant 10 Chemin du Petit 
Murat - 24750 TRELISSAC et Monsieur 
Georges - Alexandre KASKAS, demeurant 
7 Rue Edmond Costedoat 33000 BOR-
DEAUX

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

 -  dispense d’agrément pour cessions 
entre associés

 -  agrément de la majorité absolue des 
voix pour les cessions au profit de tiers 
exerçant la même profession que le cé-
dant

 -  agrément à l’unanimité pour  les ces-
sions au profit de tiers n’exerçant pas la 
même profession que le cédant.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ35675

SERVICE ABONNEMENT
TÉL. 05 57 14 07 55 

abonnement@echos-judiciaires.com
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AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 
25 juillet 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

DENOMINATION : «OPTIMAL GES-
TION»

FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 1.000 Euros
SIEGE : 8, Au Mas  -  33710 BOURG
OBJET : L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers ; la 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers. En France et à l’étranger.

Toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le ca-
ractère civil.

DUREE : 99 ans
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Les 

décisions excédant les pouvoirs de la Gé-
rance sont prises par les associés et ré-
sultent au choix de la gérance, soit d’une 
assemblée générale, soit d’une consul-
tation écrite des associés. L’assemblée 
générale est convoquée par la gérance 
ou par un ou plusieurs associés représen-
tant au moins 35% du capital social. Les 
décisions d’assemblée générale ordinaire 
sont valablement adoptées par un ou plu-
sieurs associés représentant plus de la 
moitié des parts sociales. Les décisions 
d’assemblée générale extraordinaire sont 
valablement adoptées par un ou plusieurs 
associés représentant au moins les trois 
quarts du capital social.

TRANSMISSIONS DES PARTS SO-
CIALES : La transmissions des parts 
sociales se fait par acte authentique ou 
acte sous seing privé. Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés, 
ascendants et descendants de ces der-
niers. Pour une cession à toutes autres 
personnes que celles précédemment 
mentionnées, une autorisation préalable 
acquise à la majorité des associés re-
présentant au moins les trois quarts des 
parts sociales est nécessaire. En cas de 
refus d’agrément, les associés sont te-
nus, dans les trois mois à compter de ce 
refus, d’acquérir ou de faire acquérir les 
parts à un prix payable comptant et fixé 
conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1843 - 4 du Code civil.

GERANT : La société OPTIMAL, socié-
té par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 2.000 euros, immatriculée 
au RCS de LIBOURNE sous le numéro 
880 814 017 et au Répertoire des Mé-
tiers, dont le siège social est sis 8 Au Mas 
33710 BOURG SUR GIRONDE, représen-
tée par Monsieur DE CARVALHO agissant 
en qualité de Gérant

IMMATRICULATION : R.C.S. LI-
BOURNE

L23EJ35802

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 28 juillet 2023, il a été consti-
tué une société par actions simplifiée 
unipersonnelle ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : XPL PARTNERS
Objet social : La Société a pour objet, 

directement ou indirectement, en France 
et à l’étranger : la fourniture de services et 
de conseils au profit de toutes personnes, 
groupements, sociétés ou entreprises ; 
l’achat en vue de revente de marchan-
dises de toute nature ; toutes opérations 
logistiques ; la création, l’acquisition, la 
location, la prise en location - gérance ou 
la vente de tous fonds de commerce, ou 
la prise à bail, l’installation, l’exploita-
tion de tous établissements ou fonds de 
commerce ; et, plus généralement, direc-
tement ou indirectement, toutes opéra-
tions, de quelque nature qu’elles soient, 
juridiques, économiques et financières, 
civiles et commerciales, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement et indirectement, pour son compte 
ou pour le compte de tiers, soit seule, soit 
avec des tiers, à cet objet social ou à tous 
objets similaires, connexes ou complé-
mentaires susceptibles d’en favoriser le 
développement ou la réalisation.

Siège social : 4 Impasse Edmond Ros-
tand 33700 Mérignac.

Capital : 1500 €
Durée : 99 ans
Président : Monsieur Rachid Sallal, né 

le 12 mai 1976 Casablanca (Maroc), de na-
tionalité française, demeurant 4 Impasse 
Edmond Rostand, 33700 Mérignac

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.

Clause d’agrément : Lorsque la So-
ciété comporte plusieurs associés, toute 
transmission ou cession de titres de ca-
pital et de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme au ca-
pital, volontaire ou forcée, à titre gratuit 
ou onéreux, à un tiers ou un associé, sous 
quelque forme que ce soit, alors même 
qu’elle ne porterait que sur la nue - pro-
priété ou l’usufruit, est soumise à l’agré-
ment préalable de la Société donné par 
décision de la collectivité des associés 
délibérant dans les conditions prévues 
pour les décisions extraordinaires. La 
demande d’agrément doit être notifiée au 
Président de la Société. Cette demande 
d’agrément est transmise aux associés. 
La décision d’agrément n’a pas à être 
motivée. Elle est notifiée au cédant dans 
le délai de trois (3) mois à compter de la 
demande. A défaut, l’agrément est réputé 
acquis. Si la Société ne comprend qu’un 
associé, les dispositions soumettant la 
cession ou la transmission des titres de 
capital et des valeurs mobilières donnant 
accès au capital à l’agrément préalable 
de la Société ne sont pas applicables. 
Les associés statuant à l’unanimité ont 
la possibilité de renoncer, dans le cadre 
d’une ou plusieurs opérations détermi-
nées, à l’application de la présente pro-
cédure d’agrément, de sorte que cette 
ou ces opérations puissent être réalisées 
librement.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de Bordeaux

Pour avis, le Président.
L23EJ35835

BOULANGERIE DAMIEN Société par 
actions simplifiée unipersonnelle au ca-
pital de 10 000 euros Siège social : 63 
Avenue Saint - Jacques de Compostelle, 
33610 CESTAS AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à CESTAS du 31/07/2023, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme : 
Société par actions simplifiée uniper-
sonnelle Dénomination : BOULANGERIE 
DAMIEN Siège : 63 Avenue Saint - Jacques 
de Compostelle, 33610 CESTAS Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés 
Capital : 10 000 euros Objet : Boulan-
gerie, pâtisserie sèche, traiteur, vente à 
emporter, préparation et fabrication de 
produits frais de pâtisserie, confiserie, 
chocolaterie, glacerie. Exercice du droit 
de vote : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. Transmission des actions : La ces-
sion des actions de l’associé unique est 
libre. Agrément : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés. Président : Monsieur Damien 
BALDINI, 16 chemin Lou Fraguey, 33610 
CESTAS La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX. Pour avis, Le Président

L23EJ35938

Par acte authentique en date du 
15/05/2023 il a été constitué une SCI dé-
nommée : SCI MOAGAMA Siège social : 
9 ESPLANADE CHARLES DE GAULLE 
RESIDENCE LE CARDINAL, 33000 BOR-
DEAUX Capital : 97000 € Objet social : 
acquisition, en état futur d’achèvement ou 
achevés, l’apport, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion Gérance : Mme PANOL MONIQUE 
ROMAIN MONDELICE demeurant 9 
ESPLANADE CHARLES DE GAULLE 
RESIDENCE LE CARDINAL 33000 BOR-
DEAUX ; Mme PINEL - FEREOL AGATHE 
NAOMI demeurant 1 RUE ANDRE GIDE 
RESIDENCE PAUL VERLAINE 33150 
CENON ; M PINEL - FEREOL MAT-

THIAS DAVY demeurant 9 ESPLANADE 
CHARLES DE GAULLE RESIDENCE LE 
CARDINAL 33000 BORDEAUX Cession 
de parts sociales : Les parts sociales sont 
librement cessibles au profit d’un asso-
cié. Toute cession à un tiers de la Société 
est soumise au préalable à agrément de 
la collectivité des associés réunis en As-
semblée Générale. Durée : 99 ANS ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de BORDEAUX.

L23EJ35970

Etude de  
Maître Arnaud BRUN,

Notaire à LE TEICH  
(Gironde)

43, Avenue de la Côte 
d’Argent.

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
BRUN, Notaire titulaire d’un Office No-
tarial à LE TEICH (33470), 43, Avenue de 
la Côte d’Argent, le 31 juillet 2023, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : SCI 
TINY.

Le siège social est fixé à : BIGANOS 
(33380) 51 B avenue des Boîens.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) consti-
tué uniquement d’apports en numéraires.

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Les associés sont :
 -  Monsieur David Jean Daniel LA-

ROCHE demeurant à BIGANOS (33380) 
51 B avenue des Boîens.

 -  Madame Gwénaël HUBERT demeu-
rant à BIGANOS (33380) 51 B avenue des 
Boîens.

Le gérant de la société aux termes des 
présents statuts est Monsieur David Jean 
Daniel LAROCHE demeurant à BIGANOS 
(33380) 51 B avenue des Boîens.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
Le notaire.

L23EJ36075

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes de statuts sous seings pri-
vés en date à SAINT VIVIEN DE BLAYE, le 
20 juin 2023, a été constituée la Société 
par actions simplifiée dénommée «AIR 
POPPY»

Siège social : SAINT VIVIEN DE BLAYE 
(33920), 83 lieudit Le Grand Village.

Capital : 3.000,00 € divisé en 3000 ac-
tions de 1,00 € chacune.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de BORDEAUX.

Objet social : développement, fabrica-
tion et commercialisation d’équipements 
pour le nautisme.

Premier président : Monsieur Vincent 
Max Jean - Marie LEBLOND, dt à SAINT 
VIVIEN DE BLAYE (33920), 83 lieudit Le 
Grand Village, désigné pour 4 années re-
nouvelables

Admission aux assemblées et droit 
de vote : tout actionnaire a le droit d’as-
sister aux assemblées générales et de 
participer aux délibérations, personnel-
lement ou par mandataire, quel que soit 
le nombre d’actions qu’il possède, sur 
simple justification de son identité et ac-
complissement des formalités mention-
nées dans les avis de convocation pour 
justifier de la propriété de ses actions.

Cessions des actions : les cessions ou 
transmissions d’actions au profit des tiers 
sont soumises à l’agrément du président.

Pour insertion : Maître Florence LE-
BLOND

L23EJ36108

A2L
Société par actions simplifiée au capital de 

132 500 euros
Siège social : Lieu- dit PONSET

33124 AUROS
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à AUROS du 20/07/2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : A2L
Siège : Lieu dit PONSET, 33124 AU-

ROS
Durée : quatre vingt dix neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 132 500 euros
Objet : L’activité de société Holding ; 

L’exercice de tout mandat social, notam-
ment au sein des filiales de la Société ; 
Toute prestation de conseils et de ser-
vices aux entreprises ; notamment dans 
les domaines du management d’entre-
prise et de l’animation à caractère finan-
cier, commercial, technique et straté-
gique et administratif ; L’apport d’affaires

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Monsieur Pierre-Julien AL-
LARD demeurant Lieu dit PONSET, 33124 
AUROS

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ36120

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

TÉL. 05 56 52 32 13 
publicite@echos-judiciaires.com



51

A
N

N
O

N
C

ES LÉG
A

LES

E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 5 0 - 7 0 5 1 - V E N D R E D I  4  A O Û T  2 0 2 3

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous seings 

privés en date du 28 juillet 2023 à SAU-
CATS, il a été constitué une société à 
mission présentant les caractéristiques 
suivantes :  -  Forme : Société par actions 
simplifiée  -  Dénomination : GREEN YOU 
UP -  Siège : 14 B le Marheuil 33650 SAU-
CATS -  Durée : quatre - vingt dix - neuf an-
nées à compter de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés  
-  Capital : 10 000 euros -  Objet : la socié-
té a pour objet en France et à l’étranger : 
Entreprise de conseil spécialisée sur les 
domaines suivants : Conseil en décar-
bonation ; Conseil en durabilité ; For-
mation. Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés. Président : Monsieur 
Yoann DUTEIN, demeurant 14 Bis Le 
Marheuil 33650 SAUCATS Directeur Gé-
néral : La société OEL, ayant son siège 
social situé 8 Rue de Témara 78100 SAINT 

- GERMAIN - EN - LAYE, immatriculée 824 
795 157 au RCS de VERSAILLES et re-
présentée par Monsieur Maxime CAUWE.

L23EJ36189

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 01/08/2023 il a été constitué 
la Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : LIVECOOK
Forme : SAS
Siège social : 5 rue Fénelon 33000 

BORDEAUX.
Objet : La création et la gestion de 

plateforme (site web et applications mo-
biles) de mise en relation notamment afin 
de afin de partager les savoir - faire culi-
naires

Durée : 99 ans
Capital : 2 500 euros
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque action donne droit à une 
voix.

Agrément : Toute transmission d’ac-
tions est soumise à l’agrément de la col-
lectivité des associés statuant à la majo-
rité des associés représentant les 2/3 des 
voix.

Présidente : Mme Sabrina CHABI 
épouse BENEDICTO demeurant 1 rue des 
Cressonnières 33520 BRUGES.

Directeur Général : M. Fabrice BENE-
DICTO demeurant 1 rue des Cresson-
nières 33520 BRUGES.

Immatriculation au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis
L23EJ36209

Par acte SSP du 12/05/2023, il a 
été constitué une SNC dénommée :  
FAMANDIERS Siège social : 14 rue Emile 
Fourcand, 33000 BORDEAUX. Capital : 
100€ Objet : Loueur en meublé Marchand 
de biens Gérance : Mme Fatima ZA-
GHLAL, 5 avenue du port, 33950 LÈGE - 

CAP - FERRET Associés en nom : Mme Fa-
tima ZAGHLAL, 5 avenue du port, 33950 
LÈGE - CAP - FERRET, M. Christophe SAN 
JOSÉ, 57 rue de Turenne, 33000 BOR-
DEAUX Durée : 99 ans à compter de l’im-
matriculation au RCS de BORDEAUX

L23EJ36231

Par acte SSP du 12/05/2023, il a 
été constitué une SNC dénommée :  
CAMANDIERS Siège social : 14 rue Emile 
Fourcand, 33000 BORDEAUX. Capital : 
100€ Objet : Loueur en meublé Marchand 
de biens Gérance : Mme Carine BAYLE, 
59 rue des Fauvettes, 33600 PESSAC As-
sociés en nom : Mme Carine BAYLE, 59 
rue des Fauvettes, 33600 PESSAC, M. 
Christophe SAN JOSÉ, 57 rue de Turenne, 
33000 BORDEAUX Durée : 99 ans à 
compter de l’immatriculation au RCS de 
BORDEAUX

L23EJ36232

Par acte SSP du 04/07/2023, il a 
été constitué une SNC dénommée :  
CHAMANDIERS Siège social : 14 rue 
Emile Fourcand, 33000 BORDEAUX. 
Capital : 100€ Objet : Loueur en meublé 
Marchand de biens Gérance : M. Chris-
tophe SAN JOSÉ, 57 rue de Turenne, 
33000 BORDEAUX Associés en nom : M. 
Christophe SAN JOSÉ, 57 rue de Turenne, 
33000 BORDEAUX, Mme Anaïs SAN 
JOSÉ, 43 rue Marx Dormoy, 75018 PARIS 
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de BORDEAUX

L23EJ36236

Par acte SSP du 12/05/2023, il a 
été constitué une SNC dénommée :  
AMANDIERS Siège social : 14 rue Emile 
Fourcand, 33000 BORDEAUX. Capital : 
100€ Objet : Loueur en meublé Marchand 
de biens Gérance : Mme Anaïs SAN JOSÉ, 
43 rue Marx Dormoy, 75018 PARIS Asso-
ciés en nom : M. Christophe SAN JOSÉ, 
57 rue Turenne, 33000 BORDEAUX, Mme 
Anaïs SAN JOSÉ, 43 rue Marx Dormoy, 
75018 PARIS Durée : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de BORDEAUX

L23EJ36242

MODIFICATIONS

TRANSFERT DE SIEGE 
MÊME RESSORT

PULSIVE SARL unipersonnelle au ca-
pital de 30 000 Euros Ancien siège so-
cial : 16 rue Hustin à (33000) BORDEAUX 
Nouveau siège social : 162 rue Raymond 
Poincaré à (33110) LE BOUSCAT R.C.S 
BORDEAUX : 524 673 753

Aux termes d’une décision du 
12/04/2023, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social au 162 rue Ray-
mond Poincaré à (33110) LE BOUSCAT 
avec effet à compter du 23/06/2022 et de 
modifier l’article 4 des statuts en consé-
quence. Pour avis, la gérance.

L23EJ30766

CVBSP
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 47000 €
Siège social :

3 RUE FELIX ARNAUDIN
33470 TEICH

 RCS de BORDEAUX 901 662 544
 

Par décision de l’associé unique du 
01/07/2023, il a été décidé, à compter 
du 01/07/2023, d’étendre l’objet social 
aux activités de  -  L’acquisition, l’admi-
nistration, et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers  -  La création et l’exploitation 
d’espaces de coworking.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de BORDEAUX.
L23EJ32489

ENERGIE AFRIQUE SERVICES 
CONSULTING 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 30 000 euros  

porté à 50 000 euros 
Siège social : Parc Innolin  -  3 Rue du golf, 

33700 MERIGNAC 
529 813 552 RCS BORDEAUX

 
Par décision du 30/06/2023, l’associé 

unique a décidé une augmentation du 
capital social de 20 000 euros par incor-
poration de réserves, ce qui entraîne la 
publication des mentions suivantes, an-
cienne mention : capital social : 30 000 
euros, nouvelle mention : capital social : 
50 000 euros.

L23EJ32592

CDTP
SASU au capital de 9 000 €

Siège social : 52 Rue Mac Carthy
33200 BORDEAUX

RCS BORDEAUX 951 578 855
 

L’AGE du 25/07/2023 a décidé de pro-
céder à l’extension de l’objet social en 
ajoutant à l’article objet social les activi-
tés suivantes : Commerce de véhicules 
lourds et de véhicules automobiles .

La décision sera effective à compter du 
25/07/2023, l’article objet social des sta-
tuts a été modifié en conséquence.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS BORDEAUX.
Le président

L23EJ34534

Le 30/06/2023, l’associé unique de 
la société RALLY SPORT CLASSIC - 
R.S.C, SARL au capital de 400.000 euros, 
dont le siège était fixé au 213 rue du Jardin 
Public 33000 BORDEAUX, 751 907 296 
RCS BORDEAUX, a décidé de transférer 
le siège social Avenue du Sablé d’Expert, 
Parc d’activités Simone Algayon, 33650 
Saint Médard d’Eyrans et de modifier cor-
rélativement l’article 4 des statuts.

L23EJ34850

MASAVI
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 413 Route du Médoc - 

33520 BRUGES
895 172 732 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une décision en date du 

09/06/2023, l’associée unique :
- statuant en application de l’article L. 

225-248 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société,

- a décidé de modifier l’objet social 
qui devient à compter du 09/06/2023, le 
suivant :

· le négoce de vins, de spiritueux, d’ac-
cessoires liés au vin, et de tous autres 
produits d’épicerie fine sans entreposage,

· la commercialisation, la vente et la 
distribution en France et à l’étranger, par 
quelque moyen que ce soit, de tout pro-
duit dans les domaines ci-avant,

· la commercialisation de tous types de 
services et de toutes prestations relatifs 
aux produits décrits ci-avant, tant aux 
producteurs qu’aux particuliers qu’aux 
entreprises qu’aux collectivités publiques 
ainsi qu’aux professionnels du secteur,

· Et, plus généralement, toutes opéra-
tions de quelque nature qu’elles soient, 
juridiques, économiques, financières, 
civiles et commerciales, se rattachant à 
l’objet sus indiqué ou à tous autres objets 
similaires ou connexes, de nature à favo-
riser, directement ou indirectement, le but 
poursuivi par la société, son extension ou 
son développement.

- a décidé de modifier en conséquence 
l’article 2 des statuts.

POUR AVIS
La Présidente

L23EJ34874

LE TOIT GIRONDIN
Société coopérative de production d’HLM 

à forme anonyme au capital variable
Siège social : 16 - 18 - 20 rue Henri Expert  

-  33000 BORDEAUX
456 201 334 RCS BORDEAUX

 
Aux termes de l’assemblée générale 

mixte en date du 10.03.2020, il résulte 
Mr Jacques WOLFROM, né le 12 octobre 
1961 à NEUILLY SUR SEINE (92), de-
meurant au 18 Rue Caulaincourt  -  75018 
PARIS, a été nommé Administrateur 
pour une période de 3 ans jusqu’à l’issue 
de l’Assemblée devant statuer sur les 
comptes de l’exercice clos en 2022

POUR AVIS
Le Président Directeur Général

L23EJ34903

CORNER CUISINE 
DISTRIBUTION
SAS au capital de 50 000 €

Siège social : 52 avenue de la Libération
33700 MERIGNAC

RCS BORDEAUX 848 459 285
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 26/07/2023 a décidé le transfert du 
siège social à compter du 26/07/2023 et 
de modifier l’article 4 des statuts comme 
suit :

 -  Ancienne mention : le siège social de 
la société est fixé au 52 avenue de la Libé-
ration, 33700 MERIGNAC.

 -  Nouvelle mention : le siège social de 
la société est fixé au 12 avenue d’Aqui-
taine, 33520 BRUGES.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS BORDEAUX tenue par le greffe 
du tribunal.

Yoav NAKACHE
L23EJ34923

BESOIN D’AIDE POUR  
VOTRE ANNONCE LÉGALE ?

CONTACTEZ-NOUS AU 05 56 52 32 13
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MAITRE Edouard FIGEROU
 

NOTAIRE
 

ETUDE CHAMBARIERE  
ET ASSOCIES

Aux termes d’une assemblée générale 
en date du 19 juillet 2023, les associés de 
la société CPA, dont le siège est à SAINT 
CAPRAIS DE BORDEAUX (33880), 9 che-
min de Couder, immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de BOR-
DEAUX, sous le numéro 321 237 125 :

 -  ont nommé comme unique gérant 
de cette société Madame Sylvie BAR-
RET épouse PONS, demeurant à SAINT 
CAPRAIS DE BORDEAUX, 9 chemin de 
Couder, sans limitation de durée.

En conséquence, ladite société sera à 
compter du 19 juillet 2023, gérée par Ma-
dame Sylvie BARRET épouse PONS ;

 -  ont modifié l’objet social de la socié-
té pour y ajouter la vente d’immeubles et 
terrains ;

 -  ont admis comme nouveaux asso-
ciés :

Aurore WENCESLAS née PONS, née le 
16 décembre 1979, à TALENCE, demeu-
rant à BARON.

Romain PONS, né le 16 septembre 
1986, à PESSAC, demeurant à SAINT 
PIERRE D’AURILLAC.

En leur qualité d’ayants - droits de Phi-
lippe PONS, associé décédé et titulaire 
de 20 parts.

 -  ont modifié la nomination de la gé-
rance de la société pour y ajouter «En cas 
de décès du gérant, n’importe quel as-
socié peut demander la désignation d’un 
nouveau gérant.»

 -  ont modifiés les pouvoirs pour les 
donner spécialement à Madame Sylvie 
BARRET épouse PONS à l’effet de signer 
l’avis à insérer dans un journal habilité à 
recevoir les annonces légales dans le dé-
partement du logo social.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Formalités exécutées au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour insertion  -  Me Edouard FIGEROU
L23EJ34925

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE MALLET
Société civile immobilière

au capital de 228 673,53 euros
Siège social : 26 avenue des Albatros

33115 PYLA SUR MER
338 181 225 RCS BORDEAUX

 
Aux termes du PV de l’AGM du 

25/07/2023, l’Assemblée Générale a 
constaté la fin des fonctions de Monsieur 
Eric MALLET, décédé le 16/07/2023.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de BORDEAUX.

L23EJ34994

PARIS CHAMPS DE MARS
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2Ter avenue Descartes, 
33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX

898 853 486 RCS BORDEAUX
 

Par décision du 26 Juillet 2023, l’asso-
ciée unique a décidé de transférer le siège 
social du 2Ter avenue Descartes 33370 

ARTIGUES PRES BORDEAUX au 139 les 
sommets de Terreville 97233 SCHOEL-
CHER à compter du 26 juillet 2023 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

POUR AVIS
La Présidente

L23EJ35005

SARL LAVOURAS 
PRIMEUR FRUITS ET 

LEGUMES
au capital de 1000,00 Euros

Siège social : Lotissement Les Serres de 
Cadouin 30 allée des Chênes 

33370 POMPIGNAC
RCS BORDEAUX B 827 587 890

 

Le 1er juillet 2023  l’AGE a décidé à 
compter du 1er juillet 2023 :

 -  la transformation de la société en 
SARL sans création d’un être moral nou-
veau et sans modification de sa dénomi-
nation sociale, du capital et de sa durée.

(Ancienne mention) Forme : SAS
(nouvelle mention) Forme : SARL
Gérant de la Société : Monsieur Tho-

mas LAVOURAS demeurant Lotissement 
Les Serres de Cadouin 30 allée des 
Chênes 33370 POMPIGNAC précédem-
ment Président.

Le Gérant
L23EJ35092

SCI 167
société civile immobilière  

au capital de 765,25 euros
siège social 41 avenue de la Gare  
33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC

RC LIBOURNE D 381057926
 

Aux termes d’une assemblée générale 
ordinaire en date du 15/07/2023 Mme Ja-
nine PASUTTO demeurant 41 avenue de 
la Gare 33240 SAINT ANDRE DE CUB-
ZAC, a été nommée co - gérante de la so-
ciété pour une durée illimitée, à compter 
du au jour de l’assemblée. Elle a déclaré 
accepter cette fonction. L’article 14 des 
statuts sera mis jour de cette décision.

Pour avis
L23EJ35096

SCI ORTHO - CHEMIN - 

LONG
Société civile immobilière  
au capital de 400 euros

Siège social : 6 avenue de l’Alouette
33700 MERIGNAC

812 943 769 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE 
MODIFICATIONS

Aux termes du procès - verbal de l’AGE 
en date du 04/07/2023, Madame Inès MO-
REAU demeurant 6 allée des Fougères 
33170 GRADIGNAN a été nommée en 
qualité de gérante pour une durée illimi-
tée en remplacement de Madame Hélène 
JOUSSELIN.

La partie II des statuts et notamment 
le paragraphe sur la nomination des gé-
rants a été modifié en conséquence et le 
nom de Madame Hélène JOUSSELIN a 
été remplacé par celui de Madame Inès 
MOREAU.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ35116

SARL 
ETABLISSEMENTS 

LAFITE
Société à responsabilité limitée  

au capital de 15 244,90 €
Siège social : 76 Avenue des Bergères 

33750 CADARSAC
 408 621 381 RCS LIBOURNE

 

Le 18/07/2023, les associés ont nom-
mé Mme Josiane LAFITE, demeurant 76 
Av. des Bergères  -  33750 CADARSAC, en 
qualité de nouveau gérant en remplace-
ment de M. Philippe LAFITE, démission-
naire, pour une durée illimitée à compter 
du 01/06/2023.

Pour avis
La Gérance

L23EJ35132

SOCIETE DES 
MILLESIMES

Société à responsabilité limitée  
au capital de 38 112,25 euros

Siège social : Château Beauregard  
33124 AUROS

350 288 825 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE FUSION
Le traité de fusion établi le 11/05/2023 

avec la Société MALTA, société absor-
bée, société à responsabilité limitée au 
capital de 10 000 euros, ayant son siège 
social Château Beauregard 33124 AU-
ROS, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés sous le numéro 
518 964 952 RCS BORDEAUX, compor-
tant notamment description des apports 
effectués par la société absorbée a fait 
l’objet d’une publication au BODACC en 
date du 16/05/2023.

En application des dispositions de l’ar-
ticle L 236 - 11 du Code de commerce, la 
fusion n’a pas donné lieu à approbation 
par décision collective des associés de la 
société absorbante.

Il n’a été formulé aucune opposition à 
cette fusion qui a pris effet le 16/06/2023.

Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactivement 
au 01/01/2023, de sorte que les résultats 
de toutes les opérations réalisées par la 
Société MALTA depuis le 01/01/2023 et 
le 16/06/2023 seront réputées réalisées, 
selon le cas, au profit ou la charge de SO-
CIETE DES MILLESIMES et considérées 
comme accomplies par SOCIETE DES 
MILLESIMES depuis le 01/01/2023.

Les actifs apportés se sont élevés à 
82 435,50 euros pour un passif pris en 
charge de 19 640,60 euros. La société 
absorbante inscrira la contrepartie des 
apports de la société absorbée en report 
à nouveau.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Bordeaux

Pour avis, le représentant légal
L23EJ35145

L’A.G.E. -  A.G.O du 26 mai 2023, deve-
nue définitive par AGE du 11.07.2023 de la 
SOCIETE CIVILE SOPHIDAR, Société Ci-
vile au capital de 3.250 €, dont le siège est 
à FLAUJAGUES (33) 3 lieudit les Guinots, 
RCS LIBOURNE 322 107 772, a décidé 
de réduire le capital : ancienne mention 
3.250 € ; nouvelle mention : 1.440 €, de 
modifier la dénomination sociale « SO-
CIETE CIVILE SOPHIDAR » en « Merci 
Henri », de modifier l’objet social pour 
rajouter l’activité de « mise à disposition, 
à titre gratuit, de tout ou partie des biens 
immobiliers, détenus par la société, au 
bénéfice de ses associés et/ou la location 
de tout ou partie desdits bien immobiliers 
», à compter du même jour. La Gérance.

L23EJ35170

KALAPATAR 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 413 Route du Médoc  -  

33520 BRUGES 
895 174 647 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une décision en date du 

30/06/2023, l’associée unique, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
La Présidente

L23EJ35190

GARO IMMO
SCI au capital de 10 euros

Siège social : 3 allée de l’Aéropostale 
31320 PECHABOU.

RCS Toulouse 891 043 945
 

AVIS
Aux termes du procès - verbal de l’As-

semblée Générale Extraordinaire du 27 
juillet 2023, le siège social a été transféré 
de 32 Avenue Beethoven 33160 SAINT 
MEDARD EN JALLES à 3 allée de l’Aéro-
postale 31320 PECHABOU.

L’article 3 «siège social» des statuts a 
été mis à jour en conséquence.

Co - gérance : Monsieur Cédric GARO-
FOLO et Madame Clémence GAROFOLO 
demeurant 3 allée de l’Aéropostale 31320 
PECHABOU.

Radiation du registre du Tribunal de 
Commerce de Bordeaux et immatricula-
tion au registre du Tribunal de Commerce 
de Toulouse.

Pour avis
Le Gérant

L23EJ35194

Aux termes de l’assemblée générale 
du 19 juillet 2023, les associés de la so-
ciété WEBECOLOGIE, Société à respon-
sabilité limitée au capital de 10 000 Euros, 
dont le siège social est situé 94 avenue 
de Picot 33320 EYSINES, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 489 
503 094 RCS BORDEAUX, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution anticipée de la Société.

L23EJ35203

POUR RECEVOIR
LE SERVICE RÉGULIER DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
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Etude de  
Maître Thibault SUDRE,  

Notaire associé
12 Place des Quinconces 

33000 BORDEAUX

SCI LOGO
Société Civile Immobilière 
Capital : 1.188.000,00 €

Siège social : 36 Avenue Henri Grisel 
33950 LEGE - CAP FERRET

R.C.S. BORDEAUX : 515 166 486
 

Aux termes d’une décision unanime du 
21/07/2023, les associés de la SCI LOGO 
ont décidé de transférer le siège social :

 -  Ancien siège social : 30 Rue Amiral 
Courbet  -  33110 LE BOUSCAT 

 -  Nouveau siège social : 36 Avenue 
Henri Grisel  -  33950 LEGE - CAP FERRET

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Dépôt sera fait au R.C.S. de BOR-
DEAUX.

Pour avis, le notaire.
L23EJ35363

Etude de  
Maître Thibault SUDRE,  

Notaire associé
12 Place des Quinconces 

33000 BORDEAUX

SCI HLN
Société Civile Immobilière 

Capital : 1.000,00 €
Siège social : 4 Rue Crozilhac 

33000 BORDEAUX
R.C.S. BORDEAUX : 838 985 356

 

Aux termes d’une décision unanime du 
21/07/2023, les associés de la SCI HLN 
ont décidé de transférer le siège social :

 -  Ancien siège social : 30 Rue Amiral 
Courbet  -  33110 LE BOUSCAT 

 -  Nouveau siège social : 4 Rue Crozil-
hac  -  33000 BORDEAUX

L’article 4 du Titre I des statuts a été 
modifié en conséquence.

Dépôt sera fait au R.C.S. de BOR-
DEAUX.

Pour avis, le notaire.
L23EJ35366

3 P - PLACARD POUR 
PROFESSIONNEL

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : ZAC Galaxie 3 - Avenue 

Cassiopée - BP 70024
33166 SAINT MEDARD EN JALLES 

CEDEX
RCS de BORDEAUX n°453 061 301

L’AGO du 28/07/2023 a décidé à comp-
ter du 01/08/2023 de nommer en qualité 
de gérant M. TOUYA Christophe, demeu-
rant 20 bis Allée de la Pargaud, 33160 
SAINT MEDARD EN JALLES en rempla-
cement de Mme TOUYA Jocelyne, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de BORDEAUX
Pour avis
le gérant

L23EJ35390

EPL
Société à responsabilité limitée

au capital de 600 000 euros
Siège social : 8 - 10 rue Cantelaudette

 33310 LORMONT
 493485296 RCS BORDEAUX

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 10/07/2023, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social au 16 Rue Can-
telaudette 33310 LORMONT à compet 
du 01/08/2023, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de BORDEAUX.

Pour avis
L23EJ35411

A M I
SCI au capital de 8 000 €

Siège social : 471 Route de Toulouse
33140 VILLENAVE D’ORNON

RCS de BORDEAUX n°438 852 154
 

DEMISSION DU  
CO - GERANT

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Romain VIGNAU, notaire à VILLENAVE 
D’ORNON, en date du 28 juillet 2023, il a 
été constaté :

 - la donation de parts sociales par Mr 
Yves Pierre POUGET au profit de Mme 
Mélanie BIAIS née POUGET, M. Julien 
POUGET et Mr Nicolas POUGET,

 - ainsi que la démission à compter de 
ce jour de Mr Yves Pierre POUGET des 
fonctions de co - gérant.

Modification au RCS de BORDEAUX
Pour avis
 

L23EJ35436

SARL VERTIGO 4
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 200 euros
Siège social : 114 Avenue du Général de 

Gaulle  -  BP 253
33506 LIBOURNE Cedex

914 994 157 RCS LIBOURNE
 

Par décision du 01/07/2023, l’associée 
unique a transféré le siège social au Lieu 
Dit Brignol, ZAC de Romas, Route de 
Fumel, 47300 VILLENEUVE SUR LOT, et 
a modifié en conséquence l’article 4 des 
statuts.

La Société, immatriculée au RCS de 
LIBOURNE sous le numéro 914 994 157 
fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du RCS de AGEN.

Pour avis
L23EJ35444

CHANGEMENT DE 
GERANT

Dénomination : SCI LA MAISON DU 
LAC.

Forme : SC.
Capital social : 2000 euros.
Siège social : 34 Rue BAUDRIMONT, 

33100 BORDEAUX.
478334303 RCS de Bordeaux.

Aux termes d’un acte reçu par Me Paul 
CINTAS, notaire à LA REOLE, le 28 juillet 
2023, les associés ont pris acte de la mo-
dification de la gérance de la société :

 -  Monsieur Philippe BRACHARD, de-
meurant 20 rue de l’Espérance, 33270 
FLOIRAC

 -  Madame Pascale DE TOURDONNET, 
demeurant 20 rue de l’Espérance, 33270 
FLOIRAC

En remplacement de Monsieur Jérôme 
d’AVIAU de PIOLANT (partant)

Mention sera portée au RCS de Bor-
deaux.

L23EJ35466

BRICOCAP
Société par actions simplifiée  
au capital de 153 000 Euros

Siège social : 20 rue du Temple,  
33740 ARES

338 666 548 RCS BORDEAUX
 

 -  Aux termes d’une délibération en date 
du 25 juillet 2023, l’Assemblée Générale 
a décidé de modifier les actuels statuts 
de la Société afin de les adapter aux 
nouvelles dispositions statutaires mises 
en place par le Franchiseur et à ce titre 
de redéfinir l’objet social et l’article 2 des 
statuts sans modification de l’activité de 
la société.

Pour avis,
Le Président

L23EJ35476

SCI KRIS.MA.AN.
SCI au capital de 800 €

Siège social : 25, route de Créon 33550 
LANGOIRAN

480 047 133 RCS BORDEAUX
 

DÉMISSION DE 
COGÉRANCE

 
Par AGO du 20/06/23, les associés ont 

constaté la démission d’Aurélie GARCIA 
de ses fonctions de cogérante, et ont dé-
cidé de ne pas procéder à son remplace-
ment. Modification sera faite au GTC de 
BORDEAUX

L23EJ35477

ATE ALU
Société par actions simplifiée  

au capital de 7 000 euros
Siège social : rue de Cantelaudette

ZI la Gardette 33310 LORMONT
499 504 223 RCS BORDEAUX

 

Il résulte du PV d’AGE du 27.06.2023 et 
des décisions du Président du 21.07.2023 
que :

 -  le capital social a été réduit d’une 
somme de 135,65€ après arrondi pour 
être ramené de 7.000€ à 6.864,34€ après 
arrondi par rachat et annulation de 100 
actions.

 -  le capital social a été augmenté d’une 
somme de 135,65€ après arrondi par in-
corporation de réserves et élévation du 
montant nominal des actions existantes 
pour le porter de 6.864,34€ après arrondi 
à 7.000€.

Les articles 6 et 7 ont été modifiés en 
conséquence.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ35204

SIGMA RESEAUX
Société par actions simplifiée  

au capital de 29 198 euros
Siège social : rue Cantelaudette
ZI la Gardette 33310 LORMONT
433 994 621 RCS BORDEAUX

 

Il résulte du PV d’AGE du 27.06.2023 et 
des décisions du Président du 21.07.2023 
que :

 -  le capital social a été réduit d’une 
somme de 3.918€ pour être ramené de 
29.198€ à 25.280€ par rachat et annula-
tion de 3.918 actions.

 -  le capital social a été augmenté d’une 
somme de 3.918€ par incorporation de 
réserves et élévation du montant nominal 
des actions existantes pour le porter de 
25.280€ à 29.198€.

Les articles 6 et 7 ont été modifiés en 
conséquence.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ35208

PHONE & COLOR’S 
SAS unipersonnelle  
capital : 20.000 € 

46 Avenue du Général Leclerc 
33600 PESSAC 

888 886 397 RCS BORDEAUX
 

Au terme des décisions en date du 
30/06/2023, l’associée unique, statuant 
en application de l’article L225 - 248 du 
code de commerce, a décidé de ne pas 
dissoudre la société.

Mention en sera faite au RCS de BOR-
DEAUX. Pour avis.

L23EJ35214

SERVICE  
ANNONCE LÉGALE

TÉL. 05 56 52 32 13

annonces-legales@echos-judiciaires.com

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

SERVICE 
ABONNEMENT

TÉL. 05 57 14 07 55

abonnement@echos-judiciaires.com
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UNENDLICHE STUDIO
SARL au capital de 2 000 €

Siège social : 17 rue Signoret, Le Clos des 
Peupliers 33490 SAINT MAIXANT

RCS BORDEAUX 802 392 753
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 01/07/2023 a décidé le transfert du 
siège social à compter du 01/07/2023 et 
de modifier l’article Article 4  -  Siège social 
des statuts comme suit :

 -  Ancienne mention : le siège social 
de la société est fixé au 17 rue Signo-
ret, Le Clos des Peupliers, 33490 SAINT 
MAIXANT.

 -  Nouvelle mention : le siège social de 
la société est fixé au 8 PLace des Carmes, 
33210 LANGON.

Gérants : Madame PERRET LADOIRE 
Hélène, demeurant 17 rue Signoret, 33490 
SAINT MAIXANT et Monsieur LADOIRE 
Eddie, demeurant 17 rue Signoret, 33490 
SAINT MAIXANT.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS BORDEAUX tenue par le greffe 
du tribunal.

Hélène Perret Ladoire
L23EJ35478

IDEE AL AMENAGEMENT Société 
par actions simplifiée au capital de 5 000 
euros Siège social : 23 Ter Route de Bou-
rideys, 33730 VILLANDRAUT 834 217 713 
RCS BORDEAUX Aux termes d’une dé-
cision en date du 13/07/2023, l’associée 
unique a décidé de transférer le siège 
social 23 Ter Route de Bourideys, 33730 
VILLANDRAUT au 7 bis rue Condorcet, 
33210 LANGON à compter de ce jour et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts. Pour avis, Le Président

L23EJ35484

CARMAGNAC ET FILS Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 135 000 
euros porté à 250 000 euros Siège social : 
16B rue du Docteur Rougier, 33190 LA 
REOLE 442 108 874 RCS BORDEAUX Par 
décision du 13/07/2023, l’associé unique 
a décidé une augmentation du capital 
social de 115 000 euros par incorporation 
de réserves, ce qui entraîne la publica-
tion des mentions suivantes : Ancienne 
mention : Capital social : 135 000 euros 
Nouvelle mention : Capital social : 250 
000 euros A compter du même jour, l’as-
socié unique a décidé de nommer Mme 
Catherine CARMAGNAC, demeurant 16 
rue Leylaud 33190 LA REOLE comme co-
gérant pour une durée illimitée. Pour avis.
La Gérance

L23EJ35806

CHATEAU HANTEILLAN SAS au capital 
de 4 578 643,69 € Siège social : Route 

d’Hanteillan 33250 CISSAC MEDOC 301 
793 238 RCS BORDEAUX

 

FIN DE MANDAT DE DG
 

Par DUA du 30.06.2023, il a été pris 
acte que le mandat de Directrice Générale 
de Madame Catherine BLASCO, est arrivé 
à son terme au 30.06.2023.

Pour avis
L23EJ35810

AQPRIM MDB
SARL au capital de 1 600 €

Siège social : 11-13 rue de Gironde
33300 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°839 875 481

En date du 10/07/2023, le gérant a dé-
cidé le transfert du siège social au 51 Quai 
Lawton, 33000 BORDEAUX à compter du 
01/07/2023.

Pour avis
Le gérant

L23EJ35949

ROVAL
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 311 RUE GEORGES 
BONNAC

33000 BORDEAUX
RCS BORDEAUX 900 596 446

 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 26/07/2023 a décidé le transfert du 
siège social à compter du 26/07/2023 et 
de modifier l’article 3 des statuts comme 
suit :

 -  Ancienne mention : le siège social de 
la société est fixé au 311 RUE GEORGES 
BONNAC, 33000 BORDEAUX.

 -  Nouvelle mention : le siège social de 
la société est fixé au 12 AVENUE D’AQUI-
TAINE, 33520 BRUGES.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS BORDEAUX tenue par le greffe 
du tribunal.

YOAV NAKACHE
L23EJ35956

AQPRIM INVEST 2
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 11-13 rue de Gironde
33300 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°841 691 397

En date du 04/07/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 51 Quai Lawton, 33300 BOR-
DEAUX à compter du 01/07/2023.

Pour avis
le Président

L23EJ35957

AQPRIM INVEST 1
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 11 - 13 rue de Gironde
33300 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°837 895 309
 

En date du 17/07/2023, l’associé unique 
a décidé le transfert du siège social au 51 
Quai Lawton, 33000 BORDEAUX à comp-
ter du 01/07/2023.

Pour avis
le Président

L23EJ35961

AQPRIM INVEST 3
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 11 - 13 rue de Gironde
33300 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°848 583 431
 

En date du 17/07/2023, l’associé unique 
a décidé le transfert du siège social au 51 
Quai Lawton, 33000 BORDEAUX à comp-
ter du 01/07/2023.

Pour avis
le Président

L23EJ35964

AQPRIM INVEST 4
SASU au capital de 500 €

Siège social : 11-13 rue de Gironde
33300 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°877 596 825

En date du 17/07/2023, l’associé unique 
a décidé le transfert du siège social au 51 
Quai Lawton, 33000 BORDEAUX à comp-
ter du 01/07/2023.

Pour avis
le Président

L23EJ35966

AQPRIM INVEST 5
SASU au capital de 500 €

Siège social : 11-13 rue de Gironde
33300 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°877 555 714

En date du 17/07/2023, l’associé unique 
a décidé le transfert du siège social au 51 
Quai Lawton, 33000 BORDEAUX à comp-
ter du 01/07/2023.

Pour avis
le Président

L23EJ35968

SCI NIMES - RUE DE 
LA VIEILLE ECOLE
Société civile au capital de 1 000 €
Siège social : 11-13 rue de Gironde

33300 BORDEAUX
RCS de BORDEAUX n°880 730 353

En date du 10/07/2023, le gérant a dé-
cidé le transfert du siège social au 51 Quai 
Lawton, 33000 BORDEAUX à compter du 
01/07/2023.

Pour avis
le gérant

L23EJ35969

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE V.S.T.

Au capital de 152.000 Euros
Ancien siège : TERRASSON LAVILLEDIEU 

(24120) 9 rue Gaston Sarnel
Nouveau siège : ANDERNOS LES BAINS 

(33510) 14 avenue de Guyenne
RCS PERIGUEUX : 453 441 263

 
Aux termes d’une Assemblée Générale 

Extraordinaire du 22 juillet 2023, les as-
sociés ont décidé de transférer le siège 
social de la société de TERRASSON LA-
VILLEDIEU (24120) 9 rue Gaston Sarnel à 
ANDERNOS LES BAINS (33510) 14 ave-
nue de Guyenne, à compter du 22 juillet 
2023.

Et de modifier en conséquence l’article 
4 «Siège social» des statuts.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de BORDEAUX et radiée du R.C.S. de PE-
RIGUEUX

L23EJ35975

GROUPE FINANCIER 
JC PARINAUD

SARL au capital de 20.001.500 €
Siège social : 1 ter avenue Jacqueline 

Auriol 33700 MERIGNAC
RCS BORDEAUX 397 928 235

 

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 01/08/2023, 
le capital de la société a été augmenté 
de 9.998.570 € par incorporation de ré-
serves.

Le capital est ainsi porté de 
20.001.500 € à 30.000.070 €.

L’article 8 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis,
Le Gérant

L23EJ35993

Nicolas PEYRE, Marie-Céline CROQUET, 
Romain ILLHE et Agnès NUGERE, No-

taires associés
SELARL de notaire

au capital de 294 226,60 € porté à 328 
680,08 €

Siège social : 94 rue Edmond Faulat 33440 
AMBARES ET LAGRAVE

331 386 565 RCS BORDEAUX
 

Les associés par AGEX du 24/05/2023, 
puis les gérants par décision du 
31/07/2023 ont décidé et réalisé une aug-
mentation du capital social de 34 453,47 
€ par apports en numéraire, ce qui rend 
nécessaire la publication des mentions 
suivantes : ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé 294 226,60 €

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à 328 680,08 €

L23EJ36003

PALMA 
Société par actions simplifiée 
au capital de 753 500 euros 

Siège social : 2 bis sainte germaine, 33430 
BERNOS BEAULAC 

529974131 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Ordinaire en date du 
30 JUIN 2023, il résulte qu’à l’issue de 
leur mandat et la société ne dépassant 
pas les seuils légaux, Le cabinet AUDIT 
GIRONDE, commissaire aux comptes ti-
tulaire et Monsieur Thierry VILLIER, com-
missaire aux comptes suppléant n’ont 
pas été renouvelle ou remplacé.

POUR AVIS
La Présidente

L23EJ36012
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APSEON SOLAR FRANCE 
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 85 Avenue John Fitzgerald 

Kennedy, 33700 MERIGNAC 
825 217 557 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une délibération de l’As-

semblée Générale Ordinaire en date du 30 
JUIN 2023, il résulte qu’à l’issue de leur 
mandat et la société ne dépassant pas les 
seuils légaux, Le cabinet GRANT THORN-
TON, commissaire aux comptes titulaire 
et le cabinet INSTITUT DE GESTION ET 
D’EXPERTISE COMPTABLE IGEC, com-
missaire aux comptes suppléant n’ont 
pas été renouvelle ou remplacé.

POUR AVIS
La Présidente

L23EJ36013

CL INVEST 
Société civile immobilière 

au capital de 1 000 euros porté à 256 000 
euros 

Siège social : 23 Bis route de Mounic 
33210 FARGUES 

883 371 270 RCS BORDEAUX
 

AVIS 
D’AUGMENTATION DE 

CAPITAL
 

Aux termes d’une décision des asso-
ciés en date du 29/07/2022, le capital so-
cial a été augmenté d’une somme de 255 
000 euros par voie d’apport en nature.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence

Pour avis
la gérance

L23EJ36015

ÉNÉAL
Société Anonyme d’Habitations à Loyer 

Modéré
Au capital de 234 213 488 euros
Siège social : 12, rue Chantecrit

CS 62035  -  33071 BORDEAUX cedex
461 201 337 R.C.S. Bordeaux

 

CHANGEMENT 
REPRÉSENTANT 

ADMINISTRATEUR
Le conseil d’administration d’Énéal en 

date du 25 octobre 2022 a validé le chan-
gement de la représentante du Conseil 
Général de la Gironde, Madame Aline 
Mouquet, demeurant 5 rue de la Rouselle 
33 000 Bordeaux en remplacement de 
Madame Véronique Seyral.

Le Conseil d’Administration.
L23EJ36086

AVIS DE NOMINATION 
GERANT ET 

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes d’une décision en date du 

01/08/2023 il a été décider de nommer 
Messieurs Florian LAUGENIE demeurant 
à LOUVIERS 95 route de la Haye Lecomte 
Logement B03 et Lois LAUGENIE de-
meurant à BUCHY 269 route des Forges 
Appartement 2. Co - gérant, et de trans-
férer le siège social de la société civile 
dénommée SOCIETE CIVILE PHAROS 
au capital de 134612,48€ ayant actuelle-
ment son siège à VILLENAVE D’ORNON 
22 rue Blaise Cendrars, immatriculée au 
R.C.S. de BORDEAUX sous le n° SIREN 
421021718, au 95 route de la Haye Le 
Comte, Logement B03, 27400 LOUVIERS, 
à compter du même jour. Les statuts sont 
modifiés en conséquence et mention 
sera faite aux R.C.S de BORDEAUX et 
EVREUX.

Pour avis. Le notaire.
L23EJ36088

EMIFAJUNI
SOCIETE CIVILE 

AU CAPITAL DE 1 000 EUROS
SIEGE SOCIAL : 108, ALLEE DE GINOUIL-

HAC
33320 LE TAILLAN MEDOC

832 802 763 RCS BORDEAUX
 

REDUCTION DU 
CAPITAL

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30/06/2023 a autorisé le retrait 
d’un associé et constaté la réduction du 
capital social qui a été réduit de 100 euros 
pour passer de 1 000 euros à 900 euros 
par rachat et annulation de 10 parts so-
ciales, et de modifier en conséquence les 
articles 6 et 7 des statuts. Le capital est 
dorénavant fixé à 900 euros. Il est divisé 
en 90 parts sociales de 10 euros chacune, 
lesquelles ont été souscrites et attribuées 
aux associés en proportion de leurs ap-
ports respectifs. Modification sera faite 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
BORDEAUX. Pour avis  -  La Gérance

L23EJ36104

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 24 JUILLET 2023, l’assemblée géné-
rale extraordinaire de la Société à respon-
sabilité limitée ENTREPRISE DUPUY, au 
capital de 5000 euros, dont le siège so-
cial est situé 3 rue Louis Brochard 33270 
BOULIAC, immatriculée 503 522 435 
RCS BORDEAUX, a décidé de transférer 
le siège social à compter de cette même 
date au 19 avenue du Général de Gaulle 
33640 AYGUEMORTES LES GRAVES et 
de modifier l’article 4 des Statuts.

L23EJ36105

LES COUSTUTS
SCI au capital de 300€

Siège social : 69 Rue Albert Einstein,
33260 TESTE - DE - BUCH

814 092 490 RCS de BORDEAUX
 

Le 25/07/2023, l’AGE a décidé de mo-
difier le capital social de 300€ afin de por-
ter ce dernier à 200€.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence

Mention au RCS de BORDEAUX
L23EJ36129

AVIS DE TRANSFERT 
DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale 
en date du 21 avril 2023, les associés 
de la SCI 115 SAINT JAMES PARC, dt 
le siège est à BORDEAUX (33000), 12 
passage des Graves , Appartement 85, 
immatriculée au RCS BORDEAUX, sous 
le numéro 825 152 614, ont décidé de 
transférer le siège social à SAINT ME-
DARD D’EYRANS, 20 chemin des Sables 
à compter du 1er avril 2023 mention sera 
portée au RCS BORDEAUX.

Pour insertion  -  Me Yann JOUANDET
L23EJ36151

AVIS DE TRANSFERT 
DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale 
en date du 21 avril 2023, les associés de 
la société ZASPI IZAR, dont le siège est 
à BORDEAUX (33000), 12 passage des 
Graves, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de BORDEAUX, 

sous le numéro 820 946 200, ont décidé 
de transférer le siège social à SAINT ME-
DARD D’EYRANS (33650), 20 chemin des 
Sables à compter du 1er avril 2023. Forma-
lités exécutées au RCS DE BORDEAUX.

Pour insertion  -  Me Yann JOUANDET
L23EJ36153

SA J.C.E.
SOCIETE ANONYME  

AU CAPITAL DE 288 000 €
Siège social : 26 Rue Roger Touton  -  

33300 BORDEAUX
408 338 069 R.C.S. BORDEAUX

 

 -  Madame Hélène MURER, domiciliée 
à TRAUBACH LE BAS (68210) 13 rue du 
Stade, en remplacement de Madame 
Nathalie ANDRÈS, administrateur démis-
sionnaire ;

 -  Monsieur Olivier RUYER, domicilié à 
NIEDERHAUSBERGEN (67207) 6 rue des 
Jardins.

Pour avis
Le Conseil d’Administration

L23EJ36155

LES SABLES
SCI au capital de 152,45 €
Siège social :
4 RUE DU FORT 95240 Cormeilles - en 

- Parisis
394 086 011 RCS de Pontoise
L’AGE du 01/07/2023 a décidé de trans-

férer le siège social 12 AVENUE CHANTE-
BOIS 33260 La Teste - de - Buch, à compter 
du 01/07/2023.

Objet social : GESTION DE BIENS IM-
MOBILIERS

Durée : expire le 21/02/2093
Radiation au RCS de Pontoise et réim-

matriculation au RCS de Bordeaux
L23EJ36158

BIO RIVE DROITE
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 25 Avenue de l’Ile de France

33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX
489 237 396 RCS BORDEAUX

 

L’AGE du 19 juin 2023 a décidé :
 -  l’adoption de la dénomination  

«SOCIETE DU BOIS ROUDET» à la place 
de «BIO RIVEDROITE»

 -  le transfert du siège social du 25 Ave-
nue de l’Ile de France 33370 ARTIGUES 
PRES BORDEAUX au 43 Lotissement 
Bois Roudet 33750 BEYCHAC ET CAIL-
LAU

 -  L’extension de son activité et la modi-
fication de l’objet désormais complété par 
«L’acquisition, l’administration et la ges-
tion par location simple ou en meublé ou 
autrement de tous immeubles et biens im-
mobiliers ainsi que la vente desdits biens»

 -  la modification corrélative des ar-
ticles concernés par les décisions qui 
précédent et l’adoption des statuts refon-
dus de la SARL devenue unipersonnelle

Et ce, à compter du 19 juin 2023
Mention sera faite au RCS : BOR-

DEAUX
Pour avis, le Gérant

L23EJ36182

SCI VILLENAVE 
D’ORNON - OLEA

SCCV au capital de 1 000 €
Siège social : 11-13 rue de Gironde

33300 BORDEAUX
RCS de BORDEAUX n°879 734 820

En date du 10/07/2023, le gérant a dé-
cidé le transfert du siège social au 51 Quai 
Lawton, 33000 BORDEAUX à compter du 
01/07/2023.

Pour avis
le gérant

L23EJ36185

AL FINANCIERE
SARL au capital de 678 700 €
Siège social :
63 RUE ANDRE BOLLIER 69007 Lyon
818 326 696 RCS de Lyon
Le 19/06/2023, l’associé unique a dé-

cidé de transférer le siège social 15 bis, 
allée de Stella 33950 Lège - Cap - Ferret, à 
compter du même jour.

Gérant : M. LEBRUN Arnaud, demeu-
rant 15 bis, allée de Stella 33950 Lège 

- Cap - Ferret
Radiation au RCS de Lyon et réimma-

triculation au RCS de Bordeaux
L23EJ36239

DISSOLUTIONS

GARAGE DE LA TONNELLERIE
SARL au capital de 3 000 €

Siège et siège de liquidation : 38 Simon, 
33720 BARSAC

808 282 057 RCS BORDEAUX
 

L’AGE réunie le 31/12/2022 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
M.Bernard PODKOVA, demeurant 153 
Résident Hélios Port Leucate 11370 LEU-
CATE, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 38 
Simon 33720 BARSAC. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au RCS.

L23EJ09113

CRÉATEURS D’ENTREPRISES
POUR ÊTRE BIEN INFORMÉS

ABONNEZ-VOUS !
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EURL EJ - MECA
Société unipersonnelle 

à responsabilité limitée en liquidation
au capital de 8 000 euros

Siège social :  131 rue Eugène Freyssinet
33260 La Teste de Buch 

SIREN  477 921 456  RCS BORDEAUX
 

Par décision  du 30 juin 2023, l’associé 
a décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 30 juin 2023  et sa mise 
en liquidation.

A été nommé Liquidateur Eric Jonche-
ray , gérant  unique, demeurant  97 Ter 
avenue de Camps  - 33470 Le Teich avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 131 
rue Eugène Freyssinet   - 33260 La Teste 
de Buch  à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de BORDEAUX

Mention sera faite au Rcs BORDEAUX
Pour avis,

L23EJ30875

MODERN INSURANCE
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 39 rue Laseppe
33000 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°908 361 694

L’assemblée générale extraordinaire 
du 30/06/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
30/06/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M.  SE-
HET Florent, demeurant  39 rue Laseppe, 
33000  BORDEAUX et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces re-
latifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce  de BOR-
DEAUX.

L23EJ34034

LYOFIRM
SAS au capital de 120000 €
Siège social :
Domain de Basset 33840 Captieux
904 193 646 RCS de Bordeaux
L’AGE du 30/06/2023 a décidé la dis-

solution et sa mise en liquidation amiable 
à compter du même jour, nommé liquida-
teur A2FIP, SARL au capital de 650000 €, 
ayant son siège social 649 Avenue de 
l’Europe 13760 Saint - Cannat, 831 130 
943 RCS de Salon - de - Provence, et fixé le 
siège de liquidation au siège social.

Mention au RCS de Bordeaux
L23EJ34992

CDECO 64
Société par actions simplifiée  

au capital de  5 000,00 €
Siège social : 42 rue de Tauzia 

33800 BORDEAUX
RCS BORDEAUX B 798 906 822

 

l’AGE du 30 juin 2023 a décidé la dis-
solution anticipée de la société à compter 
du 30  juin 2023 et sa mise en liquidation.

Madame Nina DUCOURET demeurant 
Résidence Triangle des Chartrons B 32, 
120 rue Prunier  33300 BORDEAUX a été 
nommée liquidateur de la société .

Le siège de la liquidation est fixé 42 rue 
de Tauzia  33800 BORDEAUX

Pour avis
L23EJ35073

SCI LE VESIN
Société Civile Immobilière au capital de 

1.000 €
Immatriculée au RCS de BORDEAUX 921 

171 641
Siège social 148 rue Jean Renaud Dandi-

colle  -  33000 BORDEAUX
 

Par acte en date du 15/07/2023, les 
associés de la SCI LE VESIN ont décidé 
de la dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour et sa mise en liqui-
dation amiable.

M. Patrick PANNEQUIN, demeurant 35 
rue Léon Blum  -  33240 ST GERMAIN DE 
LA RIVIERE a été nommé liquidateur pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour procéder 
aux opérations de liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social de la société 148 rue Jean 
Renaud Dandicolle  -  33000 BORDEAUX. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de BORDEAUX.

Pour avis, le liquidateur.
L23EJ35163

EXPI
SCI au capital de 200 €

Siège social : 33 Chemin du Roy
33450 ST LOUBES

498 891 134 RCS BORDEAUX
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 1er janvier 2023 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mme 
Myriam POINTET, demeurant 33, Chemin 
du Roy 33450 ST LOUBES, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisée à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé 33, 
Chemin du Roy 33450 ST LOUBES. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation de-
vront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

L23EJ35217

DISTRI AVENIR Société en nom col-
lectif en liquidation Au capital de 11 100 
euros Siège social : 4 avenue Jean Jau-
rès, 33600 PESSAC Siège de liquidation : 
19 chemin de Berri, 33160 ST MEDARD 
EN JALLES 488 983 818 RCS BORDEAUX 
L’Assemblée Générale Extraordinaire réu-
nie le 30/06/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée. Elle a 
nommé comme liquidateur Madame Lyn-
da POUVREAU, demeurant 19 chemin de 
Berri, 33160 ST MEDARD EN JALLES, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels 
que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 

cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation. Le siège de 
la liquidation est fixé 19 chemin de Berri, 
33160 ST MEDARD EN JALLES. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de BORDEAUX, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis, Le Liquidateur

L23EJ35222

PRADEAU’CLEAN 
NETTOYAGE

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 26 Avenue Gustave Eiffel 

CS7011
33701 MERIGNAC CEDEX

RCS de BORDEAUX n°840 267 140

L’assemblée générale extraordinaire 
du 24/07/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
31/07/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur M.  
PRADEAU Jonathan, demeurant  43 Rue 
Socrate Rés Les Chênes Appt 77, 33600  
PESSAC et a fixé le siège de la liquidation 
chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces re-
latifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce  de BOR-
DEAUX.

Pour avis
le liquidateur

L23EJ35406

Les Fauvettes du Bassin
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 100 euros

Siège : 19 rue Dade, 33260 LA TESTE DE 
BUCH

Siège de liquidation : 19 rue Dade, 33260 
LA TESTE DE BUCH 

894 547 645 RCS Bordeaux
 

DISSOLUTION
 

L’AGE du 03/06/2023 décide la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 03/06/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Olivier LAVAUD, demeurant 19 
rue Dade 33260 LA TESTE DE BUCH, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé 19 rue Dade 33260 LA TESTE DE 
BUCH. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de Bordeaux, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Pour 
avis Le Liquidateur

L23EJ35417

MCSTF
  Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 020 euros
  Siège social : 2 Avenue Henri Dunant

33260 LA TESTE DE BUCH
  Siège de liquidation : 2 Avenue Henri 

Dunant
33260 LA TESTE DE BUCH
892 616 608 RCS Bordeaux

 

DISSOLUTION
 

L’AGE du 03/05/2023 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à compter 
du 03/05/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur David ISSARTEL CARDOSO, 
demeurant 2 avenue Henri Dunant 33260 
LA TESTE DE BUCH, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion. Le siège de la liquidation est fixé 2 
avenue Henri Dunant 33260 LA TESTE 
DE BUCH. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de Bordeaux, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Pour 
avis Le Liquidateur

L23EJ35433

DREAM BEACH
  Société par actions simplifiée en liqui-

dation
Au capital de 1 000 euros

  Siège social : 18 rue Thomas Lussan
33120 ARCACHON

  Siège de liquidation : 18 rue Thomas 
Lussan

33120 ARCACHON
843 130 436 RCS BORDEAUX

 
Suivant décision du 30/06/2023, 

l’associé unique décide la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
30/06/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime convention-
nel. Monsieur David BECHADERGUE, de-
meurant 18 B rue Thomas Lussan 33120 
ARCACHON , associé unique, exercera 
les fonctions de liquidateur pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci. Le siège de la liqui-
dation est fixé 18 B rue Thomas Lussan 
33120 ARCACHON. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de Bordeaux, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis Le Liquidateur

L23EJ35443
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AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

 
L’ETANG DU MOULIN, Société civile 

d’exploitation agricole au capital de 1 000 
euros, Siège social 1 le Moulin Rompu  
-  33820 BRAUD ET ST LOUIS, 892 838 
517 LIBOURNE. L’Assemblée Générale 
Extraordinaire réunie le 28 avril 2023 a 
décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 30 avril 2023 et sa 
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée. Elle a nommé 
comme liquidateur la société LATRILLE 
GROUP ayant son siège 1 le Moulin Rom-
pu, 33820 BRAUD ET ST LOUIS (852 605 
427 RCS LIBOURNE), pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion. Le siège de la liquidation est fixé 1 
le Moulin Rompu, 33820 BRAUD ET ST 
LOUIS. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de LIBOURNE, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Pour 
avis, Le Liquidateur

L23EJ35548

RENOVATION 
CONCEPT

Société par actions simplifiée uniperson-
nelle Capital : 10 000 €

Siège social : 17 allées des Camélias 
33127 MARTIGNAS SUR JALLES

RCS BORDEAUX 812 308 039
 

L’assemblée générale extraordinaire a 
décidé aux termes d’une délibération en 
date du 3/07/2023 la dissolution anticipée 
de la société à compter du même jour et 
sa mise en liquidation amiable en applica-
tion des dispositions statutaires.

Il a été nommé en qualité de liquidateur 
Monsieur MARVIELLE Guillaume, né le 
11/12/1976 à Fresnes (94 000), demeurant 
17 allée des Camélias 33127 Martignas 
sur Jalles

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège de la société qui sera le lieu d’envoi 
et de réception de la correspondance et 
celui de la notification des actes et docu-
ments concernant la liquidation.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du tribunal 
de commerce de Bordeaux.

Pour avis et mention
Le représentant légal.

L23EJ35759

FR CARRELAGE Société par actions 
simplifiée en liquidation au capital de 1 
000 euros Siège social et siège de liqui-
dation : 7 Allée des Bleuets, 33720 PO-
DENSAC 881 910 426 RCS BORDEAUX 
Aux termes d’une délibération en date 
du 19/07/2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
01/08/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur 
Nathalie FERNANDES, demeurant 7 Allée 
des Bleuets, 33720 PODENSAC, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation. Le siège de la liquidation est 
fixé 7 Allée des Bleuets, 33720 PODEN-
SAC. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et 

pièces relatifs à la liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. Pour avis, le 
Liquidateur

L23EJ35767

SANGITRAM
Société par actions simplifiée en liqui-

dation  
Au capital de 1000 euros  

Siège social : 33 Rue du Vélodrome  
33200 BORDEAUX  

Siège de liquidation : 33 Rue du Vélo-
drome 33200 BORDEAUX  

803 491 885 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 juin 2022, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé la dissolution antici-
pée de la Société à compter du même jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Pierre CADIOU, demeurant 24230 
LAMOTHE - MONTRAVEL, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social de la société situé 33 Rue du 
Vélodrome 33200 BORDEAUX. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ35853

L’Associé unique de la société KRO-
NOS, société par actions simplifiée, au 
capital de 1 000 euros, Siège social : 
30 cours de Reims 33400 Talence, im-
matriculée au RCS de Bordeaux sous le 
numéro 898 050 661, a décidé le 21 juin 
2023 la dissolution anticipée de la Socié-
té à compter du 21 juin 2023 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée. Il a nommé comme 
liquidateur Monsieur Stéphane SERRA-
NO, demeurant 30 cours de Reims 33400 
Talence pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts. Le siège de la liquidation est fixé 30 
cours de Reims 33400 Talence. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de Bordeaux, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L23EJ35885

L’Associé unique de la société ACTIN-
CONSULT, société à responsabilité limi-
tée, au capital de 250 000 euros, Siège 
social : 30 cours de Reims 33400 Talence, 
immatriculée au RCS de Bordeaux sous 
le numéro 791 432 677, a décidé le 21 juin 
2023 la dissolution anticipée de la Socié-
té à compter du 21 juin 2023 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée. Il a nommé comme 
liquidateur Monsieur Stéphane SERRA-
NO, demeurant 30 cours de Reims 33400 
Talence pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts. Le siège de la liquidation est fixé 30 
cours de Reims 33400 Talence. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de Bordeaux, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L23EJ35886

L’Associé unique de la société STEEL-
GUARD, société par actions simplifiée, 
au capital de 1 000 euros, Siège social : 
360 chemin de Virsac 33240 Saint An-
dré de Cubzac, immatriculée au RCS de 
Libourne sous le numéro 903 985 471, a 
décidé le 21 juin 2023 la dissolution an-
ticipée de la Société à compter du 21 juin 
2023 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée. Il a 
nommé comme liquidateur Monsieur Sté-
phane SERRANO, demeurant 30 cours de 
Reims 33400 Talence pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts. Le siège de la liquidation 
est fixé 30 cours de Reims 33400 Talence. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
Libourne, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L23EJ35887

HM SERVICE Société à Responsabilité 
Limitée en liquidation Au capital de 1 500 
euros Siège social : 34 Avenue de Paris, 
33310 LORMONT Siège de liquidation : 
8 rue René Gaudin, 33310 LORMONT 
789 075 231 RCS BORDEAUX L’Assem-
blée Générale Extraordinaire réunie le 
30/06/2023 a décidé la dissolution anti-
cipée de la Société à compter de ce jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée. Elle a nommé 
comme liquidateur Monsieur Marouane 
ACHRIT, demeurant 8 rue René Gaudin, 
33310 LORMONT, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation. 
Le siège de la liquidation est fixé 8 rue 
René Gaudin, 33310 LORMONT. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de BORDEAUX, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis, Le Liquidateur

L23EJ35988

LE CHANTIER SARL au capital de 
1.000€ Siège social : 57 rue Turenne, 
33000 BORDEAUX 841 840 465 RCS de 
BORDEAUX Le 24/07/2023, l’AGO a déci-
dé la dissolution anticipée de la société, 
nommé liquidateur M. Christophe SAN 
JOSÉ, 57 rue Turenne, 33000 BORDEAUX 
et fixé le siège de liquidation chez le li-
quidateur. Modification au RCS de BOR-
DEAUX

L23EJ36230

CLÔTURES

ODDS CORP
Société à Responsabilité Limitée

 au capital de 2000 €
Siège social :

93 RUE BERNARD ADOUR
 33200 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX 897 595 823
 

Par assemblée générale mixte du 
30/06/2023, il a été décidé d’approuver 
les comptes de liquidation, décharger 
le liquidateur de son mandat, lui donner 
quitus de sa gestion et il a été constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 30/06/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au RCS de BORDEAUX.

L23EJ31966

H&S BUREAU 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 20 000 euros 
Siège : 3 RUE DE FERRON,  

33800 BORDEAUX 
Siège de liquidation : 3 rue de ferron 

33800 BORDEAUX 
532 656 386 RCS BORDEAUX

 
L’Assemblée Générale réunie le 

30/04/2023 au 3 rue de ferron 33800 
BORDEAUX a approuvé le compte dé-
finitif de liquidation, déchargé Madame 
Véronique POMMIER, demeurant 3 rue de 
Ferron 33800 BORDEAUX, de son man-
dat de liquidateur, donné à cette dernière 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de BORDEAUX en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

L23EJ34349

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Dénomination : PALOMBI.
Forme : SARL société en liquidation.
Capital social : 255000 euros.
Siège social : 26 Avenue GUSTAVE 

EIFFEL, 33700 MERIGNAC.
848889010 RCS de Bordeaux.
Aux termes d’une décision en date du 

31 mai 2023, l’associé unique a approuvé 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur Monsieur Felix PALOMBI 
demeurant 11 rue de la Gravette, 33320 
Eysines et prononcé la clôture de liquida-
tion de la société.

La société sera radiée du RCS du Bor-
deaux.

Le liquidateur
L23EJ35219

SCI HERO
Société Civile Immobilière  

au capital  de 762,25 euros
Siège social : 2 rue Regis  

33000 BORDEAUX
En liquidation

RCS BORDEAUX : 398 381 269
 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2022 au siège so-
cial de la société a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation arrêtés le 31 dé-
cembre 2022 et déchargé M. Robert 
DUCCESCHI de son mandat de liquida-
teur, a donné à ce dernier quitus entier, 
définitif et sans réserve de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation en 
date du 31 décembre 2022.

Les comptes définitifs établis par le 
liquidateur seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Bordeaux.

Pour avis,
L23EJ35387

POUR VOTRE 
COMMUNICATION 

PUBLICITAIRE
TÉL. 05 56 52 32 13

publicite@echos-judiciaires.com
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SCI DEUX B
Société Civile Immobilière  
au capital  de 400 euros

En liquidation
Siège social : 28 rue des Sabliers

33800 BORDEAUX
RCS BORDEAUX : 451 742 001

 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2020 au siège so-
cial de la société a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation arrêtés le 31 dé-
cembre 2020 et déchargé Madame Ina 
BORNEMANN de son mandat de liquida-
teur, a donné à cette dernière quitus en-
tier, définitif et sans réserve de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation en 
date du 31 décembre 2020.

Les comptes définitifs établis par le 
liquidateur seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Bordeaux.

Pour avis,
L23EJ35639

ORPHEE & BACCHUS
SARL en liquidation au capital de 8 000 €
Siège social et de liquidation : 3 Thébot 

33220 ST ANDRE ET APPELLES
481 471 464 RCS LIBOURNE

 

Le 09/05/2023, les associés ont ap-
prouvé le compte définitif de liquidation 
du 31/12/2022, déchargé Mme Sharon 
CHRISTIANS demeurant 2 lieu - dit Thébot 
33220 ST ANDRE ET APPELLES de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation avec effet au 31/12/2022. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
LIBOURNE.

L23EJ35855

MARTIN & SONS
Société par actions simplifiée en liqui-

dation
Au capital de 231 000 euros

Siège social : 418 boulevard de la Plage - 
Résidence Aigue Marine - Apt 64

33120 ARCACHON
Siège de liquidation : 418 boulevard de la 
Plage - Résidence Aigue Marine - Apt 64

33120 ARCACHON
852 621 002 RCS BORDEAUX

 
L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 

le 28 juillet 2023 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé la SARL 
FRIDAY 13 TH (RCS Bordeaux 838 399 
715 Siège social : 418, boulevard de la 
Plage - Résidence Aigue Marine - Apt.64 
- 33120 ARCACHON), de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de Bordeaux, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre. Pour 
avis. Le Liquidateur

L23EJ35935

CENTRE DE CONTROLE TECHNIQUE 
AUTOMOBILE DE LA COTE D’ARGENT

CTACA
  Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 5 000 euros

  Siège social : 76 avenue de la Côte 
d’Argent

33470 GUJAN MESTRAS
  Siège de liquidation : Chaumont
24160 SAINT-JORY-LAS-BLOUX
491 234 118 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une décision en date du 

31/07/2023 au Chaumont 24160 SAINT-
JORY-LAS-BLOUX, l’associé unique et 
liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Bruno 
JOUSSAIN, demeurant Chaumont 24160 
SAINT-JORY-LAS-BLOUX, de son man-
dat de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de BORDEAUX, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre. Pour 
avis.Le Liquidateur

L23EJ35944

SANGITRAM
Société par actions simplifiée en liqui-

dation
Au capital de 1000 euros

Siège social : 33 Rue du Vélodrome  
33200 BORDEAUX

803 491 885 RCS BORDEAUX
 

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 30 juin 2022 à BORDEAUX a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé Monsieur Pierre CADIOU demeurant 
24230 LAMOTHE - MONTRAVEL de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ36033

BULLE MD
Société par actions simplifiée  
au capital social de 2 200 €

Siège social : 3 bis rue du Hâ 
33000 BORDEAUX

887 724 920 RCS BORDEAUX
 

Par décision en date du 19 juillet 2023, 
l’assemblée générale a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Maître Sophien BEN ZAIED de son man-
dat de liquidateur, donné à ce dernier qui-
tus de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation avec effet à compter du 19 
juillet 2023.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de BORDEAUX en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
L23EJ36221

LOCATIONS GERANCES

AVIS DE LOCATION - GÉRANCE
Suivant un acte reçu par Maître Julien 

FIASSON, Notaire, 1 rue René Bourda, 
33820 SAINT CIERS SUR GIRONDE, 
en date du 05/07/2023, enregistré au 

SDE BORDEAUX le 07/07/2023 dos-
sier 2023 00024156 référence 3304P61 
2023N03263, ELSA, SAS au capital de 
1 000 euros, ayant son siège social 62B 
avenue des Ostréiculteurs, 33260 LA 
TESTE DE BUCH, immatriculé au RCS 
de BORDEAUX sous le n°949 284 186 a 
confié en location-gérance à EZIO, SARL 
au capital de 1 000 euros, ayant son siège 
social 62B avenue des Ostréiculteurs, 
33260 LA TESTE DE BUCH, immatriculé 
au RCS de BORDEAUX sous le n°949 411 
805, son fonds de commerce de : Restau-
ration, dégustation et vente à emporter 
d’huîtres, coquillages, crustacés, fruits 
de mer, spécialités maison. Sis et ex-
ploité au 62B avenue des Ostréiculteurs, 
33260 LA TESTE DE BUCH, à compter du 
05/07/2023 une durée de six mois, renou-
velable par tacite reconduction.

Pour avis
Le Notaire

L23EJ31978

FONDS DE COMMERCE

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le  05/07/2023 par Me FIASSON Julien, 
notaire à SAINT CIERS SUR GIRONDE 
(33820) - 1 rue René Bourda, enregistré 
au SIE BORDEAUX, le 07/07/2023, dossier 
: 2023 00024155, bordereau : 3304P61 
2023 N 03262, FOUS DE BASSIN, SARL 
au capital de 8 000 euros, ayant son 
siège social 62B avenue des Ostréicul-
teurs, 33260 LA TESTE DE BUCH, im-
matriculé au RCS de BORDEAUX sous le 
n°489 112 961, a cédé à ELSA, SAS au ca-
pital de 1 000 euros, ayant son siège so-
cial 62B avenue des Ostréiculteurs, 33260 
LA TESTE DE BUCH, immatriculé au RCS 
de BORDEAUX sous le n°949 284 186, un 
fonds de commerce : Restauration, dé-
gustation et vente à emporter d’huîtres, 
coquillages, crustacés, fruits de mer, 
spécialités maison,  exploité sis 62B ave-
nue des Ostréiculteurs, 33260 LA TESTE 
DE BUCH, moyennant le prix de 200 000 
euros, s’appliquant :

- éléments incorporels : 74.150 euros - 
matériel : 125.850 euros

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 05/07/2023. Les oppositions 
seront reçues dans les 10 jours de la 
dernière en date des publicités légales 
à l’adresse suivante : Maître Edouard 
BENTEJAC, Notaire, 23 avenue du Jeu de 
Paume, 33000 BORDEAUX, pour la validi-
té et pour la correspondance.

Pour avis
Le Notaire

L23EJ31954

Suivant acte reçu par Maître Laure 
MONGE, le 21 juillet 2023, enregistré au 
service départemental de l’enregistre-
ment de BORDEEAUX, le 22 juillet 2023,

La Société ELEMENT, «Société par ac-
tions simplifiée» au capital de 1000,00€, 
dont le siège est à ANDERNOS - LES - 

BAINS, 3 rue Joseph Marie Jacquard, im-
matriculée au RCS de BORDEAUX sous le 
numéro 825 271 554.

A vendu à
La Société AUDIT PRINT, «Société 

à responsabilité limitée» au capital de 2 
000,00 €, dont le siège est à BORDEAUX, 
178 boulevard Albert Ier, immatriculée au 
RCS de BORDEAUX sous le numéro 752 
709 774.

Son fonds de commerce dénommé 
«CONTRE COURANT» consistant en une 
«activité d’impression numérique, sé-
rigraphie sur tous supports et notamment 
textiles, et activité de signalétique» identi-
fié au SIREN sous le numéro 825 271 554, 
en ce compris le droit au bail des locaux 
sis à ANDERNOS LES BAINS, 3 Rue Jo-
seph Jacquard.

Cette vente a été consentie aux prix 
de 39.500,00€ s’appliquant aux éléments 
incorporels pour 29.000,00€, au matériel 
pour 10.500,00€ et aux marchandises 
pour 0,00€.

Propriété et jouissance le 21 juillet 
2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront 
être faites, sous peine de forclusion ou 
d’irrecevabilité, dans les 10 (dix) jours de 
la dernière date des publications légales, 
en l’étude de Maître «Laure MONGE», no-
taire à ARCACHON, 17 Avenue du général 
de Gaulle et pour la correspondance à la 
même adresse.

Pour avis
L23EJ35355

SELAS  
Jean-Charles BOUZONIE, 

Nicolas INGUERE  
et Nathalie FESTAL
Notaires Associés

1 rue Franklin
33000 BORDEAUX

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Charlotte HOTTIN, en date du 24/07/2023, 
enregistré au SDE de BORDEAUX, le 
27/07/2023, n°2023 N 03605

A été constatée la cession par Mr 
BARES Richard, né à STE FOY LA 
GRANDE (33220), le 14/06/1975, demeu-
rant à CAMBES (33880), 1 route de Lan-
goiran.

Au profit de Mlle DULAURIER Noël-
lie Karine Isabelle, née à BORDEAUX 
(33000) le 18/12/1989, demeurant à 
CAMBES (33880) 11 route de Saint Ca-
prais.

D’UN FONDS DE COMMERCE de 
Bar Tabac, produits de jeux et loteries, 
bimbeloterie, exploité à CAMBES (33880), 
1 Route de Langoiran, lui appartenant, 
connu sous le nom de CAFE DE LA 
POSTE, et pour lequel il est immatriculé 
au registre de BORDEAUX, sous le numé-
ro 419 952 650.

PRIX : 199.000,00 €, s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 180.000,00 € 
et au matériel pour 19.000,00 €.

Entrée en jouissance au jour de l’acte.
Opposition chez le notaire dans les 10 

jours suivant l’insertion ou la publicité au 
Bulletin Officiel des Annonces Commer-
ciales.

POUR INSERTION
Me Charlotte HOTTIN

L23EJ35472

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

 
Aux termes d’un acte authentique reçu 

le 21/07/2023 par Me FIASSON Julien, 
notaire à SAINT CIERS SUR GIRONDE 
(33820)  -  1 rue René Bourda, enregis-
tré au SIE BORDEAUX, le 27/07/2023, 
dossier : 202300026667, bordereau : 
3304P61 2023N03609, Mme FLEURY 
Marie - Lyne, demeurant 139 route de 
Cadillac, 33550 LANGOIRAN, a cédé à 
M. ZHANG Griffon, demeurant 169 rue 
Sainte Catherine, 33000 BORDEAUX, un 
fonds de commerce : Bimbeloterie, ar-
ticles de fumeurs, gérance d’un débit de 
tabacs, papeterie, livres, journaux, dépôt 
de journaux et publications, exploité sis 
63 Cours de l’Yser, 33800 BORDEAUX, 
moyennant le prix de 280 000 euros, s’ap-
pliquant :

 -  aux éléments incorporels pour 
272.900 euros et au matériel pour 7.100 
euros

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 21/07/2023.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publi-
cités légales à l’adresse suivante : Maître 
Edouard BENTEJAC, Notaire, 23 avenue 
du Jeu de Paume, 33000 BORDEAUX, 
pour la validité et pour la correspondance.

Pour avis
Le Notaire

L23EJ36165

Abonnez vous

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S



59

A
N

N
O

N
C

ES LÉG
A

LES

E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 7 0 5 0 - 7 0 5 1 - V E N D R E D I  4  A O Û T  2 0 2 3

REGIMES MATRIMONIAUX

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Léa FERRANT, le 25 juillet 2023, Monsieur 
Gonzague Marie Jean MONFORT, négo-
ciateur immobilier notarial, et Madame 
Charlotte Marie BILLARD, notaire, de-
meurant ensemble à BORDEAUX (33200) 
248 rue Pasteur, ont convenu de changer 
leur régime matrimonial de communauté 
en séparation de biens pure et simple.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion en l’étude de Maître Léa FER-
RANT située à BORDEAUX (33000) 152 
rue Emile Combes.

L23EJ34885

Aménagement DE REGIME MATRIMO-
NIAL

Suivant acte reçu par Maître Véronique 
RABRAIS , Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle «Bénédicte BODIN - 

BERTEL et Véronique RABRAIS, Notaires 
Associés», titulaire d’un Office Notarial à 
PLEURTUIT, 4 rue Ransbach Baumbach, 
le Verger des Réautés, CRPCEN 35095, le 
27 juillet 2023, il a été effectué un aména-
gement de régime matrimonial entre :

Monsieur Loïc Jean Jacques LE CAL-
VEZ, retraité, et Madame Marie - Claude 
Joëlle Madeleine LEBRET, retraitée, de-
meurant ensemble à LUDON - MEDOC 
(33290) 3 rue Merlot .

Monsieur est né à CHERBOURG 
(50100) le 26 novembre 1954,

Madame est née à PLEURTUIT (35730) 
le 16 juillet 1960.

Mariés à la mairie de LE MINIHIC - SUR 

- RANCE (35870) le 4 août 1979 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Ledit aménagement consistant en 

l’apport d’un bien propre par Mme Ma-
rie - Claude LEBRET à la communauté de 
biens.

les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ35202

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Alison 
DAMBIER, notaire associée à BORDEAUX 
(33200), 23 avenue du Jeu de Paume, le 
31 juillet 2023, a été reçu LE CHANGE-
MENT DE RÉGIME MATRIMONIAL por-
tant adoption du régime de la communau-
té universelle avec clause d’attribution 
intégrale de la communauté au conjoint 
survivant par :

Monsieur Cristino LOPEZ LOPEZ, né 
le 14 octobre 1939 à MONTALBAN (Cor-
doue, ESPAGNE), et Madame Encarna-
tion CANO RODRIGUEZ, née le 3 août 
1943 à ECIJA (Seville, ESPAGNE), son 
épouse, demeurant ensemble à TALENCE 
(33400), 7 rue de Cauderes.

Mariés à la mairie de ECIJA (ESPAGNE) 
le 20 septembre 1964 sous le régime de 
la communauté de biens meubles et ac-
quêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Tous deux de nationalité espagnole.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’Office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion,
Le notaire.
 

L23EJ35737

NOTMOS Notaires Associés
23 route de Pauillac

33320 EYSINES
 

DESIGNATION DE LA 
LOI APPLICABLE

 
M Guillaume Rémi DEBAR, gestion-

naire de programme senior, et Mme Jus-
tine Dominique JENSEN, spécialiste san-
té reproductive, dmrt ensemble à BLAN-
QUEFORT (33290) 2 rue des sables, nés 
savoir : M à BORDEAUX (33000) le 18 juin 
1984 et Mme à LIVINGSTON NJ (ETATS-
UNIS) le 21 mai 1988. Mariés à la mairie 
de NEW YORK (ETATS-UNIS) le 29 janvier 
2015 sous le régime légal du district de 
COLUMBIA, à défaut de contrat de ma-
riage préalable à leur union et par suite 
de l’établissement à WASHINGTON DC 
du premier domicile matrimonial stable 
après le mariage, ont décidé de procéder 
à la désignation de la loi applicable à leur 
régime matrimonial, conformément aux 
dispositions de l’art 6 de la Convention de 
La Haye, et déclarent vouloir être soumis 
au régime légal français de la commu-
nauté de biens réduite aux acquêts avec 
effet pour l’avenir. L’acte à été reçu par Me 
LABORIE, notaire à EYSINES, le 20 juillet 
2023. Les oppositions des créanciers à 
ce changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
acte d’huissier de justice.

L23EJ35805

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Alison 
DAMBIER, notaire associée à BORDEAUX 
(33200), 23 avenue du Jeu de Paume, le 
31 juillet 2023, a été reçu LE CHANGE-
MENT DE RÉGIME MATRIMONIAL por-
tant adoption du régime de la communau-
té universelle avec clause d’attribution 
intégrale de la communauté au conjoint 
survivant par :

Monsieur Claude Joseph RENARD, 
né le 14 mai 1950 à DAUMERAY (49640), 
et Madame Christiane Marie - Thérèse  
SANNINO, née le 28 juillet 1956 à ALGER 
(Algérie), son épouse, demeurant en-
semble à VILLENAVE D’ORNON (33140), 
8 rue Thomas Edison.

Mariés à la mairie de CENON (33150) le 
26 mars 1977 sous le régime de la com-
munauté de biens meubles et acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Tous deux de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’Office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion,
Le notaire.

L23EJ35808

AUTRES ANNONCES

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL  -  DELAI 
D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 22 décembre 2008,
Madame Amalia Rubis Rita TEIL, 

demeurant à FARGUES - SAINT - HILAIRE 
(33370) 92 avenue de l’Entre Deux Mers 
EHPAD Les Terrasses de Beauséjour.

Née à MADRID (ESPAGNE), le 11 mars 
1924.

Veuve de Monsieur Andres FELIU.
Décédée à FARGUES - SAINT - HILAIRE 

(33370), le 23 juin 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Catherine MARCERON - SALEY, Notaire à 
BORDEAUX, 14, rue de Lamourous, le 26 
juillet 2023, duquel il résulte que le léga-
taire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Me Catherine MARCERON - 

SALEY, notaire à BORDEAUX, référence 
CRPCEN : 33021, dans le mois suivant 
la réception par le greffe du tribunal judi-
ciaire de BORDEAUX de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23EJ34852

 
OFFICE NOTARIAL  
DES QUINCONCES

à BORDEAUX (33000),
12 place des Quinconces

AVIS DE DEPOT DE 
TESTAMENT

Par testament olographe du 28 juil-
let 2022, Monsieur Jean Christian  
LAHON - ARTILLAYRE, en son vivant 
retraité, célibataire, demeurant à BOR-
DEAUX (33100), 81 Boulevard Jules Si-
mon, appartement 2, Cité Benauge, à 
BORDEAUX (33000), le 7 octobre 1936 et 
décédé à LORMONT (33310), le 25 avril 
2023, a institué un ou plusieurs légataires 
universels. Ce testament a été déposé au 
rang des minutes de Maître Macha TAU-
DOU, notaire à BORDEAUX, suivant pro-
cès - verbal en date du 28 juillet 2023.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Maître Caroline MARLIN PE-
REIRA GASPAR, notaire à LIBOURNE 
(33500), 119 avenue du Général de Gaulle, 
chargée du règlement de la succession.

Pour avis
L23EJ35435

AVIS DE SAISINE DE  
LÉGATAIRE 
UNIVERSEL 

DÉLAI D’OPPOSITION
 

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure civile
Loi n°2016 - 1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 2 novembre 2006, Madame Catherine 
SENTUCQ, demeurant à Mios (33380) 
35 rue des Navarries, veuve de Monsieur 
René PAULIN, née à Mios (33380), le 2 
janvier 1929, et décédée à Mios (33380), 
le 19 janvier 2023, a consenti un legs uni-
versel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Estelle RUIZ, le 26 juillet 2023, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Me BETOUS, notaire à Bor-
deaux, référence CRPCEN : 33176, dans 
le mois suivant la réception par le tribunal 
judiciaire de Bordeaux de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23EJ35464

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNI-
VERSEL  -  DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 22 septembre 2008, Monsieur Didier 
Paul André MAGAUD, en son vivant re-
traité, demeurant à MERIGNAC (33700) 
65 avenue de l’Alouette, EHPAD Les Pa-
renteles, né à ALGER, (ALGERIE) le 25 
juillet 1952, célibataire, non lié par un 
pacte civil de solidarité, de nationalité 
Française, décédé à MERIGNAC (33700) 
(FRANCE), le 27 mars 2023, a consenti un 
legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Catherine

ANDRE - EYROLLES, Notaire Associé 
de la Société Civile Professionnelle dé-
nommée

« Mes Jean - Jacques EYROLLES et 
Catherine ANDRE - EYROLLES, notaires 
associés,

société civile professionnelle titulaire 
d’un office notarial à la résidence d’Aix 

- en - Provence (Bouches - du - Rhône), 52, 
boulevard du Roi René », le 24 juillet 2023, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Catherine ANDRE 

- EYROLLES, notaire à Aix - en - Provence 
(Bouches - du - Rhône), 52, boulevard du 
Roi René, référence CRPCEN : 13041, 
dans le mois suivant la réception par 
le greffe du tribunal judiciaire de BOR-
DEAUX de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23EJ35952

SELAS  
Jean-Charles BOUZONIE, 

Nicolas INGUERE  
et Nathalie FESTAL
Notaires Associés

1 rue Franklin
33000 BORDEAUX

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Art.1007 du CC
Art.1378 - 1 du CPC

Loi n°2016 - 1547 du 28/11/16
Par testament olographe en date du 31 

mai 2007, M. Roger, Fernand METREAU, 
en son vivant retraité, né à LE FOUILLOUX 
(17270) , le 20 mars 1925, demeurant à 
GRADIGNAN (33170), 20 boulevard Fa-
vard, EHPAD Villa Gabriel, veuf de Mme 
Marie Andrée NOUGUEREDE, décédée 
à PESSAC (33600), le 1er mai 2023 a 
consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du PV d’ouverture et de descrip-
tion de testament reçu par Me Emmanuel 
MASSENET, Notaire à LEOGNAN (Gi-
ronde) 36 avenue de Gradignan, le 12 juil-
let 2023, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Me FESTAL, Notaire à 
BORDEAUX (33000) 1 rue Franklin, dans 
le mois suivant la réception par le Greffe 
de l’expédition du PV d’ouverture de tes-
tament, soit le 20/07/2023.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23EJ36146
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à l’annonce L23EJ24002 en 
date de parution du 02 juin 2023 concer-
nant la SCI MADRE MIA. Il convient de 
lire uniquement :

Nommé(e) premier gérant de ladite so-
ciété : Madame Fanny Andrée Françoise 
GRUEL, directrice grand compte, demeu-
rant à BORDEAUX (33200), 2 rue de la 
Tour d’Auvergne.

La suite de la publication étant nulle 
et non avenue.

L23EJ35431

Rectificatif à l’annonce du 14/07/2023 
sous le n°  L23EJ31749 concernant la 
SCI BICHETTES SERVICES  -  il fallait 
lire :  413 rue Pasteur  -  Bat B appt 119  -  
33200 BORDEAUX  -  Immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et 
des sociétés de BORDEAUX. Pour avis 
La Gérance

L23EJ35812

LE VERT DE 
BARLANES

Société Civile Immobilière
au capital de 100 €

Siège social : 5 Rue des Chênes
33240 SAINT GERVAIS

RCS BORDEAUX : 818 725 897
 

Rectificatif complétif des annonces de 
la SCI LE VERT DE BARLANES parues le 
21 juillet 2023 dans les journaux LE SIL-
LON, (journal n°3047), et les ECHOS JU-
DICIAIRES GIRONDINS, (journal n°7046 

- 7047) :
Aux termes d’une assemblée générale 

extraordinaire du 12 juillet 2023, les as-
sociés de la SCI LE VERT DE BARLANES 
ont décidé, à compter de cette date, de 
nommer en qualité de gérant Mme Sophie 
DUMEZIL, demeurant 237 Chemin de 
Serreuilhe  -  64570 ARAMITS.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX et de PAU.

L23EJ36148

Rectificatif à l’annonce N° L23EJ28232 
parue le  30.06.2023 concernant la socié-
té  TERRASSEMENTS LOCATION ET 
MULTISERVICES, il convenait de lire : 
«décision en date du 30 juin 2023 «

L23EJ36244

ADDITIFS

ADDITIF à l’annonce L23EJ32097 
du 14 juillet 2023 concernant :  
BEOLETTO INVESTISSEMENT  sarl au 
capital de 100.000 €, dont le siège social 
est à  LE HAILLAN  (33185) 168 avenue 
Pasteur  Immatriculée au RCS DE BOR-
DEAUX N° 409 300 423

Avenant à l’A.G.E. du 4 juillet 2023 il 
a été constaté la démission de Monsieur 
BEOLETTO Maurice en tant que gérant 
de ladite société, et la nomination du nou-
veau gérant pour une durée illimitée sa-
voir : Monsieur Eirik BEOLETTO demeu-
rant à LE HAILLAN (33185) 8 rue Maurice 
Ravel

Mention sera faite au RCS DE BOR-
DEAUX

Pour avis
L23EJ36133

TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE BORDEAUX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 25 juillet 2023)

SARL BEGUEY PIECES AUTO SER-
VICES (B.P.A.S.), 6 Chemin de Boisson, 
33410 Beguey, RCS BORDEAUX 532 687 
878. Négoce et vente de pièces détachées 
(neuf) automobiles gros et demi - gros, 
montage de pièces détachées et toutes 
activités annexes. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 29 juin 2023 , désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-

rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546401606

SAS NI QUI PRESS’, Avenue de Cesa-
ree, Centre Commercial Hyper U, 33470 
Gujan - Mestras, RCS BORDEAUX 810 055 
905. Pressing nettoyage Aqua nettoyage 
blanchisserie de détail. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 11 juillet 2023 
, désignant liquidateur Me De Latude 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302546401612

SAS Nextworld, 56 Rue du Mirail, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 920 
961 240. Service de boissons et de petite 
restauration dans le cadre de l’organisa-
tion et la gestion d’événements culturels 
avec boissons alcoolisées , d’espaces de 
détente et de travail, ainsi que la création 
et la diffusion de programmes radiopho-
niques sur le Web ou par tous moyens de 
radiodiffusion. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 juin 2023 , désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546401644

SARL BEMALT, 17 Rue de Belfort, 
33160 Saint - Médard - En - Jalles, RCS 
BORDEAUX 852 547 975. Production, 
confection et commercialisation de pro-
duits alimentaires non réglementés, 
notamment à base de diverses céréales. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 1 mai 2023 , désignant liquidateur Me 
De Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302546401625

EIRL CHRISTOPHE BOUSSEAU, 
Bâtiment Loupiac 1er Etg, 8 Rue des Cep-
ages, 33700 Mérignac, RCS BORDEAUX 
828 285 056. Formation Pour Adultes. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 1 avril 2023 , désignant liquidateur Me 
De Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302546401631

SARL BÉBÉ AU CALME, 79 Route de 
Saint - Robert, 33210 Pujols - Sur - Ciron, 
RCS BORDEAUX 895 018 869. Accom-
pagnement en Parentalité auprès de 
particuliers ou en entreprise, formation 
auprès des particuliers ou en entreprise, 
écrivain. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 31 mai 2023 , désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546401635

SARL HELLA IMMOBILIER, 6 Bis 
Rue Borie, 33300 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 904 034 261. Toute transaction 
immobilière portant sur tout bien foncier, 
quelle que soit la nature du bien. gestion 
de biens immobiliers. la participation de 
la société par tous moyens, à toute entre-
prises ou sociétés créées ou à créer, pou-
vant de rattacher à l’objet social, nota-
mment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, sou-
scription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 

en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location - gérance. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 18 juillet 2023 , désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302546401638

(Jugement du 26 juillet 2023)

SAS JOE & CO, 13 Allée Jacqueline 
Auriol, 33600 Pessac, RCS BORDEAUX 
921 862 280. Garage automobile ; achat 
pour revente de véhicules neufs et d’oc-
casions ; la vente de tous accessoires et 
fournitures automobiles au comptoir et la 
vente de pièces détachées automobiles 
neuves et d’occasion ; le dépannage et le 
remorquage de tous véhicules ; le lavage 
automatique ; la location de voitures. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 1 mars 2023 , désignant liquidateur 
SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302546507748

SARL ALBATROS, 1 Allée Jean 
Rostand, Centre Montesquieu, 33650 
Martillac, RCS BORDEAUX 443 660 808. 
Design graphique illustration photogra-
phie. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paie-
ments le 1 février 2022 , désignant liqui-
dateur SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran 
BP 20709 33007 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546507640

SARL BELLE AFRICAINE, 34 Rue 
Sauteyron, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 519 697 809. Vente de produits 
cosmétiques. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 juin 2022 , désignant 
liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue 
du Chai des Farines 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302546507659

SARL LIKE RESTO, 7 Rue Solle, 33200 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 750 894 420. 
Vente en ligne de plateaux repas préparés 
par des restaurants partenaires existants, 
livrés aux bureaux et à domicile. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
désignant liquidateur SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546507665

SARL PASCEL, 18 Rue Charles 
Gounod, 33400 Talence, RCS BORDEAUX 
533 604 955. Acquisition, souscription, 
gestion de toutes parts sociales et valeurs 
mobilières. prise de participation dans 
toutes sociétés et entreprises. acquisi-
tion, gestion cession de tous éléments 
mobiliers et immobiliers. prestations, 
services administratifs, comptables, 
financiers, techniques, commerciaux au 
profit des filiales, le cas échéant par voie 
d’exercice de mandat social. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 10 juil-
let 2023 , désignant liquidateur SELARL 
Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302546507668

POUR RECEVOIR
LE SERVICE REGULIER DE  

NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
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bier, esthétique. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 décembre 2022 désig-
nant mandataire judiciaire Me De Latude 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les arti-
cles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13302546401641

SAS L’ARROSAGE DU BASSIN, 22 
Avenue de Comte, 33510 Andernos - 

Les - Bains, RCS BORDEAUX 829 047 
018. Arrosage avec système d’arrosage 
intègre, paysagiste, élagage, entretien 
jardin. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 20 octobre 2022 désignant mandataire 
judiciaire Me De Latude Jacques 14 Rue 
Boudet 33000 Bordeaux Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail élec-
tronique prévu par les articles L.814 - 2 et 
L.814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13302546401622

(Jugement du 26 juillet 2023)

SARL ADEFI, 120 Rue Achard, 33300 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 433 511 383. 
Étude conception et réalisation d’équipe-
ments industriels. prestataire de forma-
tion. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire, date de cessation des paiements le 
30 juin 2023 désignant mandataire judi-
ciaire SELARL Philae 123 Avenue Thiers 
33100 Bordeaux Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L.814 - 2 et L.814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546507637

SAS BRODERIE DE LOMAGNE (B 
D L), Zone Industrielle du Bec d’Ambès, 
33810 Ambès, RCS BORDEAUX 407 718 
527. Vente en ligne sur internet de pro-
duits brodés et imprimés, confection de 
broderies et de Marquages à façon vente 
de produits brodés confection trans-
formation vente de produits destinés à 
l’ameublement à la décoration et à l’ha-
billement. Jugement prononçant l’ouver-
ture d’une procédure de redressement 
judiciaire, désignant administrateur SCP 
Cbf Associés 58 Rue Saint Genès 33000 
Bordeaux mandataire judiciaire SELARL 
Firma 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L.814 - 2 et L.814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546507656

SARL FRANCE BIOMASSE, 3 Chemin 
de Marticot, Site Technologique de Marti-
cot, 33610 Cestas, RCS BORDEAUX 482 
792 520. Non communiquée. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 26 juin 2023 
désignant mandataire judiciaire SELARL 
Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302546507671

SARL Les Clefs d’Excellence.
Tourisme d’Affaires, 351 Boulevard du 
Président Wilson, 33200 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 814 907 515. Consultant en 
tourisme d’affaires, promotions et vente 
de produits hôteliers sur le marché de 
tourisme d’affaires, consultant forma-
teur en tourisme d’affaires. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 2 mars 2023 
désignant mandataire judiciaire SELARL 
Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302546507682

SAS BELICE, 185 Rue Gay Lussac 
Zone Labaury Baudan Lot B4 Bâtiment 
B, 33127 Saint - Jean - D’Illac, RCS BOR-
DEAUX 833 267 842. Fabrication et com-
mercialisation de produits cosmétiques 
de produits biologiques savonnerie. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 3 
juin 2023 désignant mandataire judiciaire 
SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines 33000 Bordeaux Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail élec-
tronique prévu par les articles L.814 - 2 et 
L.814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13302546507718

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 11 juillet 2023)

SARL Cépamal Immobilier, 112 Bou-
levard Jules Simon, 33100 Bordeaux, 
RCS BORDEAUX 751 426 271. L’activ-
ité d’agence immobilière,transaction 
négociation et Commercialisations de 
biens d’autrui, achat, vente location, 
gestion immobilière,construction, pro-
motion,rénovation en vue de leur revente 
de tous biens meubles et immeubles. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde et désignant 
mandataire judiciaire Me De Latude 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les arti-
cles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13302545352740

JUGEMENT ARRÊTANT LE PLAN DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 26 juillet 2023)

SARL STELIE, 62 Avenue de Bor-
deaux, 33360 Cénac, RCS BORDEAUX 
522 520 261. Salon de coiffure mixte. 
Jugement arrêtant le plan de sauvegarde, 
durée du plan 120 mois nommant Com-
missaire à l’exécution du plan SELARL 
Firma 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux.

13302546507662

JUGEMENT ARRÊTANT UN PLAN DE 
CESSION

(Jugement du 26 juillet 2023)

SAS LE CHALET LYRIQUE BIS, 
169 Cours du Général de Gaulle, 33170 
Gradignan, RCS BORDEAUX 431 923 
127. Bar, hôtel de tourisme, restaurant, 
brasserie. Jugement arrêtant le plan de 
cession.

13302546507628

JUGEMENT PRONONÇANT 
LA RÉSOLUTION DU PLAN DE 

REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 26 juillet 2023)

SARL E@SY COM, 9 Rue de Condé 
Bureau 3, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 505 228 296. Commercialisation 
en France et à l’étranger de Standards 
téléphoniques et tous systèmes de 
télécommunications, informatiques et 
Multimédias. Jugement prononçant la 
résolution du plan de redressement et la 
liquidation judiciaire, désignant , liquida-
teur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546507650

SAS MODA SHOES, 10 Lieu - Dit le 
Peyrat, 33410 Sainte - Croix - Du - Mont, 
RCS BORDEAUX 812 380 616. Com-
merce de détail de prêt - à - porter, vête-
ments, chaussures, accessoires. Juge-
ment prononçant la résolution du plan de 
redressement et la liquidation judiciaire, 
désignant , liquidateur SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 

liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302546507679

MODIFICATION DE LA DATE DE 
CESSATION DES PAIEMENTS

(Jugement du 25 juillet 2023)

Société civile RUBI PARTICIPA-
TIONS, 4 Allée de la Crabette, 33600 
Pessac, RCS BORDEAUX 539 131 904. 
La prise de participations, la gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières qui 
pourraient être apportées à la société ou 
que la société se proposerait d’acquérir, 
la gestion d’un patrimoine mobilier et 
immobilier. Jugement modifiant la date de 
cessation des paiements au 31 décembre 
2020.

13302546401609

SAS HOLDING OPERA, 4 Allée de 
la Crabette, 33600 Pessac, RCS BOR-
DEAUX 815 315 171. Prise de participation 
sous quelque forme que ce soit dans toute 
société ou dans quelconque domaine que 
ce soit en France ou à l’étranger. Juge-
ment modifiant la date de cessation des 
paiements au 31 décembre 2020.

13302546401615

MODIFICATION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT

(Jugement du 26 juillet 2023)

SARL PENA SERRURERIE, 27 Cours 
de la Marne, 33800 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 432 403 640. Serrurerie fer-
ronnerie Métallerie fabrication montage 
motorisation de dispositifs de fermetures 
installation de portes blindées armoires 
coffrés forts alarmés systèmes de télé-
surveillance. Jugement modifiant le plan 
de redressement.

13302546507634

SARL SPARE TIME, 13 Rue Pierre et 
Marie Curie, 33520 Bruges, RCS BOR-
DEAUX 503 724 486. Salle de remise de 
forme, fitness, danse, toutes formes de 
sports et loisirs, formation, centre d’es-
thétique et vente de produits esthétiques, 
cosmétiques et diététiques, salon de thé, 
Tisanerie et petite restauration rapide. 
Jugement modifiant le plan de redresse-
ment.

13302546507648

CHAIGNEAU Dominique, 14 Rue de 
la Fond du Pin, 33340 Gaillan - en - Médoc, 
RM 441 767 605. Revêtement Des Sols Et 
Des Murs. Jugement modifiant le plan de 
redressement.

13302546507686

MODIFICATION DU PLAN DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 26 juillet 2023)

SA MARINE COTE D’ARGENT (MCA), 
860 Avenue Gustave Eiffel, 33260 la Teste 

- de - Buch, RCS BORDEAUX 335 036 828. 
Entretien réparation bateaux moteur et 
matériel marins négoce ayant un rapport 
avec la navigation. Jugement modifiant le 
plan de sauvegarde.

13302546507624

SARL MILON DE CABARA, 11 Rue 
Prunier, 33300 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 514 891 654. Négoce de vins. 
Jugement modifiant le plan de sau-
vegarde.

13302546507653

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 26 juillet 2023)

SAS PRESQU’ILE CROISIERE, 3b 
Rue Ampère, 33810 Ambès, RCS BOR-
DEAUX 839 996 428. Transport de pas-
sagers par voie fluviale, Tourismes, ani-
mations, restauration. Jugement arrêtant 
le plan de redressement, durée du plan 9 
ans nomme Commissaire à l’exécution du 
plan SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux.

13302546507701

SAS GARAGE SAJIL, 252 Rue de la 
Princesse, 33600 Pessac, RCS BOR-
DEAUX 844 163 915. Négoce de véhicules 
neufs et d’occasion, mécanique générale, 
entretiens et réparations. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 mars 2023 , 
désignant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 
23 Rue du Chai des Farines 33000 Bor-
deaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302546507705

SARL DG CONSTRUCTION, 23 Allée 
des Tilleuls, 33160 Saint - Médard - En - 

Jalles, RCS BORDEAUX 525 234 167. 
Entreprise générale de bâtiment, achat, 
construction et vente d’immeuble, activité 
de marchands de biens. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 13 juillet 2022 
, désignant liquidateur SELARL Ekip’ 2 
Rue de Caudéran BP 20709 33007 Bor-
deaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302546507710

SARL LIOVENA, 57 Rue Bouquière, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 847 
958 238. Comptoir à tartines, restauration 
rapide sur place et organisation d’évène-
ments ludiques. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 juin 2023 , désignant 
liquidateur SELARL Philae 123 Avenue 
Thiers 33100 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302546507713

SARL MONTREAL, 297 Avenue de la 
République, 33200 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 891 790 065. Restauration rapide, 
Sandwicherie, fourniture au comptoir d’al-
iments et de boissons à emporter, vente 
au détail de produits divers alimentaires. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 19 juillet 2023 , désignant liquidateur 
SELARL Philae 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302546507721

SAS ARTISAN TRADITION POLY-
VALENCE, 5 Hameau de la Maletonne, 
33340 Blaignan - Prignac, RCS BOR-
DEAUX 895 086 999. Travaux de plâtrerie, 
carrelage, plomberie, neuf et rénovation, 
électricité générale. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 30 avril 2023 , 
désignant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue 
de Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302546507727

SAS AML, 15 Zone Artisanale du Bos 
Plan, 33750 Beychac - Et - Caillau, RCS 
BORDEAUX 899 506 265. Travaux de 
plâtrerie. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 30 septembre 2022 , désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302546507736

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 25 juillet 2023)

SARL BARBER & BEAUTY, 32 Ave-
nue Ausone, 33110 le Bouscat, RCS 
BORDEAUX 914 825 393. Coiffure, bar-
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DÉPÔT DE L’ÉTAT DE COLLOCATION

(Dépôt du 25 juillet 2023)

MEYER Carole, Gilberte, 2, Rue Jules 
Delaube, 33160 Saint - Médard - en - Jalles, 
RCS BORDEAUX 349 645 317. Prêt A 
Porter Mercerie Bonneterie. L’état de col-
location a été déposé au greffe du tribunal 
devant lequel s’est déroulé la procédure. 
Les contestations seront recevables dans 
un délai de trente jours à compter de la 
date de la publication au BODACC auprès 
du greffe du juge de l’exécution du tribu-
nal judiciaire de Bordeaux. La publicité 
a été faite dans le journal d’annonces 
légales Les Echos Judiciaires Girondins 
le 4 août 2023.

13302546699287

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 25 juillet 2023)

SARL ATLANTIQUE SUD PROMO-
TION, 71 Avenue du Truc, 33700 Méri-
gnac, RCS BORDEAUX 521 183 996. 
Promotion immobilière. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 Rue 
Boudet 33000 Bordeaux.

13302546401603

SAS MUY BORDEAUX SC, 166 Rue 
Sainte - Catherine, 33000 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 853 380 335. La vente, la 
commercialisation d’objets de décoration 
et d’équipements de la maison ou de tous 
articles similaires ou connexes. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux.

13302546401628

(Jugement du 26 juillet 2023)

SARL EURL PATARIN, Route Dépar-
tementale 2e7, 33460 Cussac - Fort - 

Médoc, RCS BORDEAUX 503 532 293. 
Tous travaux agricoles, tous travaux de 
la terre, toutes activités travaux publics. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur SELARL Phi-
lae 123 Avenue Thiers 33100 Bordeaux.

13302546507645

SAS WEB DESIGN MARCHAND 
(WDM), 7 -  9 Allée Haussmann, 33300 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 803 820 
596. Conseil en communication des 
entreprises et autres conseils de gestion. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur SCP Silvestri 

- Baujet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux.

13302546507676

SAS HOME DESIGN, 15 Zone Arti-
sanale du Bos Plan, 33750 Beychac - Et 

- Caillau, RCS BORDEAUX 829 001 551. 
Vente et pose de structure métallique, 
bardage, toiture, bac acier. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux.

13302546507688

SARL GIRONDE TRANSPORTS 
EXPRESS (GTEX), 1 Rue du Courant, 
Immeuble le Delta, 33310 Lormont, RCS 
BORDEAUX 829 244 102. Transport pub-
lic routier de marchandises, et / ou loueur 
de véhicules industriels avec conducteur 
destinés au transport de marchandises 
au moyen de véhicules de tout tonnage, et 
commissionnaire de transport. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux.

13302546507691

NUNES Jeannot, 9 B Rue Jacques 
Brel, 33460 Margaux - Cantenac, RCS 
BORDEAUX 840 467 997. Non Communi-
quée. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SELARL 
Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 
Bordeaux.

13302546507696

SARL Institut de beauté & cen-
tre minceur SETANE (SN beauté & 
minceur), 131 Avenue Thiers, 33100 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 892 299 
413. Non communiquée. Jugement pro-

nonçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux.

13302546507724

SAS MyEli, 381 Boulevard du Prés-
ident Wilson, 33200 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 878 152 008. Conception 
intellectuelle, développement et com-
mercialisation d’applications et d’objet 
connectés. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire désignant liquidateur 
SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines 33000 Bordeaux.

13302546507730

SAS LUMM, 89 Rue de Marmande, 
33800 Bordeaux, RCS BORDEAUX 898 
534 573. La conception, le développe-
ment, l’édition et la commercialisation, la 
maintenance de logiciels informatiques 
et/ou multimédia  -  toutes activités liées 
au bien être notamment en entreprises  
-  la fourniture et la réalisation de toutes 
prestations de services afférentes (con-
seil, réalisation d’études, organisation 
d’ateliers, colloques, formations, évène-
ments, Intermédiation technique entre 
utilisateurs et praticiens et prestataires 
de services...). Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines 33000 Bordeaux.

13302546507733

SAS ADAM, 15 Zone Artisanale du 
Bos Plan, 33750 Beychac - Et - Caillau, RCS 
BORDEAUX 899 506 240. Travaux de 
plomberie et installation de chauffage et 
de conditionnement d’air. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SELARL Philae 123 Avenue 
Thiers 33100 Bordeaux.

13302546507739

SARL AXELUP, 6 - 8 Rue de 
l’Archevêque, 33310 Lormont, RCS BOR-
DEAUX 841 604 358. Commerce de gros 
(commerce inter - entreprises) d’ordinateur 
d équipement informatique Périphériques 
et de logiciels. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines 33000 Bordeaux.

13302546507744

(Jugement du 27 juillet 2023)

SAS LE CHALET LYRIQUE BIS, 
169 Cours du Général de Gaulle, 33170 
Gradignan, RCS BORDEAUX 431 923 127. 
Bar, hôtel de tourisme, restaurant, bras-
serie. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SELARL 
Firma 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux.

13302546507631

CLÔTURE POUR EXTINCTION DU PASSIF

(Jugement du 25 juillet 2023)

SAS DANIEL PHYNEE, 19 - 21 Rue 
du Commandant Cousteau, 33100 Bor-
deaux, RCS BORDEAUX 823 994 942. 
Acquisition, détention des droits sociaux 
et des participations dans les entreprises. 
formation, renforcement des capacités et 
transfert de compétences. achat et vente 
de matériels, équipements et logiciels. 
conseil, audit et organisation. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour extinction du 
passif.

13302546401619

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
LE MANS

SAS AGENCE TENDANCES ECO 
HABITAT RCS 749 920 096  -  LE MANS 
36 - 42 Rue de la Teillaie 72000 Le Mans 
Reprise de la liquidation judiciaire, liqui-
dateur judiciaire SELARL MJ CORP prise 
en la personne de Maître BOUDEVIN, 7 
avenue François Mitterrand, Bureaux de 
l’Etoile, 72000 LE MANS, Jugement du 
Tribunal de Commerce  du MANS en date 
du 28/02/2023.

L23EJ35889

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE BORDEAUX

Par jugement en date du 28 Juillet 2023 
Le Tribunal, Prononce l’ouverture de la 
procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de :

S.C.E.A. CHÂTEAU LE GRAND 
HOUSTEAU Activité : culture de la vigne 
Château Le Grand Housteau 33490 
SAINT GERMAIN DE GRAVE RCS de 
BORDEAUX : 409 030 665 SIRET : 409 
030 665 00015

Fixe provisoirement au 19 Juillet 2023 
la date de cessation de paiements.

Nomme laS.E.L.A.R.L. FIRMA demeu-
rant 54 cours Georges Clémenceau 33000 
BORDEAUX, en qualité de mandataire ju-
diciaire et désigne Me LAURENT MAYON 
pour la représenter dans l’accomplisse-
ment du mandat qui lui est confié. Fixe à 
douze mois le délai dans Me LAURENT 
MAYON devra établir la liste des créances 
déclarées conformément à l’article L 624 

- 1 du code du commerce. Les créanciers 
sont invités à déclarer leurs créances 
entre les mains de Me LAURENT MAYON 
dans le délai de DEUX MOIS de la publica-
tion du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

Administrateur judiciaire : SELAS ARVA 
AJ ASSOCIÉS Me Alexandra BLANCH 6 
rue d’Enghien 33000 BORDEAUX avec 
mission d’assister le débiteur pour tous 
les actes relatifs à la gestion.

L23EJ35493

Par jugement en date du 28 Juillet 2023 
Le Tribunal, Prononce l’ouverture de la 
procédure de sauvegarde à l’égard de :

G.A.E.C. RECONNU DE JAD Activité : 
exploitation agricole 9 la Vignague Ouest 
33190 MORIZES RCS de Bordeaux : 533 
619 151 SIRET : 533 619 151 00020

Nomme la S.E.L.A.R.L. EKIP’, de-
meurant 2 rue de Caudéran  -  BP 20709 

-  33007 BORDEAUX CEDEX, en qualité 
de mandataire judiciaire et désigne Me 
Christophe MANDON pour la représenter 

dans l’accomplissement du mandat qui 
lui est confié. Fixe à douze mois le délai 
dans lequel Me Christophe MANDON 
devra établir la liste des créances décla-
rées conformément à l’article L 624 - 1 du 
code du commerce. Les créanciers sont 
invités à déclarer leurs créances entre les 
mains de Me Christophe MANDON dans 
le délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ35495

Par jugement en date du 28 Juillet 2023 
Le Tribunal, Prononce l’ouverture de la 
procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de :

S.E.L.A.R.L. LES VIVIERS DU BAS-
SIN D’ARCACHON Activité : Ostréi-
culteur Port de Larros 33470 GUJAN 

- MESTRAS RCS de BORDEAUX : 814 812 
624 SIRET : 814 812 624 00017

Fixe provisoirement au 13 Juillet 2023 
la date de cessation de paiements.

Nomme la S.E.L.A.R.L. PHILAE de-
meurant 123 avenue Thiers  -  33000 
BORDEAUX, en qualité de manda-
taire judiciaire et désigne Me LUCAS -  
DABADIE pour la représenter dans l’ac-
complissement du mandat qui lui est 
confié. Fixe à douze mois le délai dans 
lequel Me LUCAS - DABADIE devra établir 
la liste des créances déclarées confor-
mément à l’article L 624 - 1 du code du 
commerce. Les créanciers sont invi-
tés à déclarer leurs créances entre les 
mains de Me LUCAS - DABADIE dans le 
délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ35496

SE CHARGENT DE VOS  
APPELS D’OFFRES & 

 AVIS D’ENQUÊTE
WWW.ECHOS-JUDICIAIRES.COM

JOURNAL D'INFORMATIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES
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À VENDRE
FONDS DE COMMERCE D’ACHAT VENTE LOCATION 

ET MAINTENANCE EQUIPEMENTS PROFESSIONNELS 
DES METIERS DE BOUCHE

Matériel de bureau, d’exploitation, véhicules, stock
A SAINT-MARIENS (33620)

ZA Le Pont de Cotet
Les offres devront impérativement être adressées auprès de  

la SELARL EKIP’, prise en la personne de Maître Christophe MANDON,  
6 et 7 Boulevard A Briand 33506 LIBOURNE avant le 10-08-2023 à 12h

Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication par 
courriel de l’attestation de confidentialité dûment paraphée et librement 

téléchargeable sur le site : www.ekip.eu Onglet : «cession d’actif» 
Référence : 43216

Coordonnées de la personne en charge du dossier :  
charlotte.landureau@ekip.eu

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
6-7 BOULEVARD ARISTIDE BRIAND

33500 LIBOURNE

À VENDRE MARQUE 
«FRENCH BURGERS 

MADE IN CHEF»

Les offres devront impérativement être adressées auprès de la SELARL 
EKIP’, prise en la personne de Me Christophe MANDON, 2 rue de cauderan 
BP 20709 - 33007 BORDEAUX avant le 08-09-2023 à 12h
Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication par 
courriel de l’attestation de confidentialité dûment paraphée et librement 
téléchargeable sur le site : www.ekip.eu Onglet : «cession d’actif» 
Référence : 43294
Coordonnées de la personne en charge du dossier : 
cecile.kollen@ekip.eu

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

TERRAIN SITUÉ ALFRED DANEY

Trois manifestations d’intérêt spontanées ont été présentées au Grand Port Maritime de 
Bordeaux concernant un terrain situé Boulevard Alfred Daney à Bordeaux.
Le projet porte sur la parcelle SW 26p de 5 315 m² pour des activités de bureaux, loisirs 
et résidence hôtelière.
Toute entreprise intéressée peut formuler une manifestation d’intérêt auprès des 
services du GPMB, en précisant en objet «Terrain Aflred Daney» à l’adresse suivante :
GRAND PORT MARITIME DE BORDEAUX
Service Juridique, Assurances et Gestion Domaniale
152 Quai de Bacalan CS 41320 33082 BORDEAUX Cedex
ou par mail : contact-foncier@bordeaux-port.fr

AVANT LE 25 AOUT 2023 À 12H

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

SE CHARGENT 
DE VOTRE  

PUBLICITÉ

LA PARUTION 
DANS NOTRE JOURNAL  
TOUS LES VENDREDIS

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

Tél. 05 56 52 32 13
publicite@echos-judiciaires.com

NANTES

RENNES

LANDES

1 Publicité  
vous donne une Maxi visibilité 

1 Diffusion  
chez tous les acteurs  

économiques de la région
1 Tarif  

très attractif 

BORDEAUX

POUR ÉCOURTER LES DÉLAIS,  
PENSEZ À NOTRE SUPPORT NUMÉRIQUE :

echos-Judiciaires.com
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Revue de récentes décisions  
de justice en matière de contrôles et 

redressements Urssaf.. 
François TAQUET, avocat, spécialiste en 

droit du travail et protection sociale

OPÉRATIONS DE CONTRÔLE
L’absence d’observations de l’organisme de recouvrement 
au cours d’un précédent contrôle ne vaut accord tacite sur 
les pratiques ayant donné lieu à vérification qu’en l’absence 
de changement de circonstances de droit. Par ailleurs, il 
appartient au cotisant qui entend se prévaloir d’un accord 
tacite de l’Urssaf d’en rapporter la preuve. (Paris, Pôle 6 
chambre 13, 19 juin 2023, RG n° 19/08507)

LETTRE D’OBSERVATIONS
L’exigence de la signature de la lettre d’observations par 
le directeur de l’organisme de recouvrement a pour consé-
quence de lui conférer qualité et capacité pour signer les 
lettres d’observations portant sur la mise en œuvre de la 
solidarité financière du donneur d’ordre, comme sur les 
conséquences en découlant, relatives à l’annulation des 
exonérations. Il s’ensuit que l’absence de signature de la 
lettre d’observations par le directeur de l’Urssaf ne consti-
tue pas une irrégularité de forme d’un acte de procédure 
relevant des dispositions de l’article 114 du Code de pro-
cédure civile, mais une irrégularité de fond. (Aix-en-Pro-
vence, chambre 4-8, 16 juin 2023, RG n° 21/14805)

MISES EN DEMEURE
Il n’est pas contesté, en l’espèce, que les deux lettres de 
mise en demeure adressées au cotisant n’étaient pas 
signées ; cependant, aucun texte ne prévoit une telle 
obligation, les dispositions de l’article R244-1 du Code 
de la sécurité sociale indiquant seulement que l’avertis-
sement ou la mise en demeure précise la cause, la nature 
et le montant des sommes réclamées, les majorations et 
pénalités qui s’y appliquent, ainsi que la période à 

L'entreprise
 et cotisations sociales

du côté des tribunaux

laquelle elles se rapportent :  ce qui était bien le cas pour 
les deux mises en demeure. (Nîmes, chambre 5 Pôle 
social, 15 juin 2023, RG n° 21/00924)
À la différence de la lettre d’observations, la lettre de 
mise en demeure notifiée par l’organisme de recouvre-
ment, à l’issue des opérations de contrôle et de redres-
sement, laquelle constitue la décision de recouvrement, 
est seule susceptible de faire l’objet, dans les conditions 
fixées par les articles R. 142-1, alinéa 3, et R. 142-18 du 
Code de la sécurité sociale, d’un recours contentieux. 
(Nîmes,  chambre 5 Pôle social, 15 juin 2023, RG  
n° 21/01055)
La mise en demeure peut faire référence à la lettre  
d’observations. Cependant, cette référence ne doit pas 
être source de confusion : ainsi une différence de mon-
tant entre la lettre d’observations et la mise en demeure 
est de nature à voir annuler cette dernière, si elle conduit 
à des discordances qui ne peuvent s’expliquer. (Paris, 
Pôle 6 chambre 13, 19 juin 2023,  RG n° 19/08507)
Il est constant que la mise en demeure n’est pas de 
nature contentieuse et ne relève pas des dispositions de 
l’article 114 du Code de procédure civile. Ainsi, l’envoi 
d’une mise en demeure, préalable à la délivrance de la 
contrainte, au débiteur est une formalité obligatoire, 
dont l’inobservation est de nature à vicier la procédure 
de recouvrement forcé. Ce, sans qu’il soit nécessaire de 
rapporter la preuve d’un grief. (Paris, Pôle 6 chambre 2, 
22 juin 2023, RG n° 21/21402)

CONTRAINTES
La réduction ultérieure du montant de la créance de  
l’organisme de recouvrement n’affecte pas la validité d’une 
contrainte. (Cass civ. 2, 22 juin 2023, pourvoi n° 21-24072)
La mention sur la contrainte précisant que les cotisations 
sont réclamées au titre des allocations familiales et des 
contributions des travailleurs indépendants, avec l’indica-
tion de leur montant et des périodes auxquelles elles se 
rapportent, mais sans ventilation entre les montants rele-
vant de chacun des différents postes, permet au cotisant 
de connaître la cause, la nature et l’étendue de son obli-
gation. (Cass civ. 2, 22 juin 2023, pourvoi n° 21-16627)
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L'entreprise     et les salariés
Revue de récentes décisions de justice, en 

matière de droit du travail. 
François TAQUET, avocat, spécialiste en 

droit du travail et protection sociale

ANCIENNETÉ
La date d’ancienneté figurant sur le bulletin de paie vaut 
présomption de reprise d’ancienneté, sauf à l’employeur à 
rapporter la preuve contraire. (Cass soc., 21 juin 2023, 
pourvoi n° 22-10006)

TRANSACTION
Ayant constaté qu’aux termes d’une transaction, le salarié 
déclarait être intégralement rempli de tous éléments de 
salaires, indemnités et remboursement de frais lui étant 
dus, et plus généralement de toutes sommes résultant de 
l’exécution et de la rupture de son contrat de travail, et 
renonçait à toute action relative, notamment, à tout rap-
pel de salaire, remboursement de frais, dommages- 
intérêts, indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse ou abusif ou toute autre indemnité de quelque 
nature que ce soit, liée à l’exécution ou à la rupture de son 
contrat de travail, la cour d’appel ne pouvait faire droit à 
sa demande tendant à la fixation du montant du salaire 
annuel brut devant servir de base au calcul de la pension 
de retraite supplémentaire d’entreprise, sur la base du 
salaire retenu dans la transaction. (Cass soc., 21 juin 2023, 
pourvoi n° 22-11484)

INAPTITUDE 
L’absence de notification écrite des motifs s’opposant au 
reclassement du salarié inapte n’expose pas l’employeur 
aux sanctions applicables en cas de licenciement abusif, 
mais le rend redevable d’une indemnité en réparation du 
préjudice subi qui ne se cumule pas avec l’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse. (Cass soc.,  
21 juin 2023, pourvoi n° 22-10017)

CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE 
Un salarié avait été embauché comme agent d’exploita-
tion auprès d’une société de surveillance et de gardien-
nage par 43 CDD, pour surcroît d’activité. Pour rejeter sa 
demande en requalification de ses contrats en CDI, une 

cour d’appel ne saurait retenir que l’accroissement tempo-
raire d’activité est justifié, en relevant que le plan Vigipirate 
est par nature temporaire, pour faire face à une situation 
particulière exigeant des mesures ponctuelles de sécurité 
renforcée, susceptibles d’être revues à tout moment, et 
que le fait que la situation de menace terroriste imposant 
la reconduction du plan Vigipirate, voire son renforce-
ment, y compris sur plusieurs mois voire plusieurs années, 
n’en modifie pas le caractère temporaire, alors que ces 
motifs ne permettent pas de caractériser un accroisse-
ment temporaire de l’activité de l’entreprise. (Cass soc.,  
21 juin 2023, pourvoi n° 21-20517)

USAGE 
Un avantage octroyé en vertu d’un usage n’est obligatoire 
pour l’employeur que lorsqu’il présente les caractères de 
généralité, de constance et de fixité. Le critère de géné-
ralité est rempli lorsque l’avantage est versé à l’unique 
représentant d’une catégorie de personnel. (Cass soc., 
21 juin 2023, pourvoi n° 21-22076)

Frais professionnels 
L’employeur doit prendre en charge les frais professionnels 
exposés par les salariés en télétravail, y compris en cas de 
circonstances exceptionnelles telle que la crise sanitaire 
liée à l’épidémie de Covid-19. (TJ Paris, 23 mai 2023,  
RG n° 21/08088)

LICENCIEMENT 
La finalité même de l’entretien préalable du salarié et les 
règles relatives à la notification du licenciement interdisent 
à l’employeur de donner mandat à une personne étran-
gère à l’entreprise pour procéder à cet entretien et notifier 
le licenciement. N’est pas une personne étrangère à la 
société, pour conduire l’entretien préalable, le directeur 
d’une autre société appartenant au même groupe. 
(Cass soc., 28 juin 2023, pourvoi no 21-18142) 

La dissimulation par le salarié de sa qualité de dirigeant 
d’une société cliente de l’employeur n’ayant eu aucune 
incidence sur l’exercice de ses fonctions, la cour d’appel a 
pu déduire que ce seul grief ne pouvait être qualifié de 
manquement contraire à la loyauté et justifier un licencie-
ment pour faute grave. (Cass soc., 28 juin 2023, pourvoi 
no 22-15798) ■
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SAMEDI 5 AOÛT 
• Non-salariés : date limite de paiement à l'Urssaf 

des cotisations sociales personnelles du troisième 
trimestre 2023 en cas d'option pour le versement 
trimestriel.

MARDI 15 AOÛT
• Assomption : jour férié ordinaire. Lorsqu'un jour 

férié, non travaillé dans l'entreprise, intervient 
pendant les congés payés d'un salarié, celui-ci 
a droit à un jour supplémentaire de congé, nor-
malement rémunéré. Les conventions collectives 
peuvent prévoir des dispositions plus favorables.
Le lundi 14 août peut constituer un jour de pont 
sur décision de l’employeur ou en application 
d’un accord collectif.

• Employeurs de moins de 50 salariés au paiement 
mensuel : déclaration sociale nominative (DSN) 
et télépaiement des cotisations sociales sur les 
salaires des mois de juillet ou d'août.

VENDREDI 25 AOÛT
• Employeurs de plus de 9 salariés ou au paiement 

mensuel : versement des cotisations Agirc et 
Arrco sur les salaires de juillet.

AgendaAgenda
d'août 2023

JOURS OUVRABLES 
27 JOURS  

JOURS OUVRÉS 
FERMETURE SAMEDI ET DIMANCHE 

23 JOURS 
FERMETURE DIMANCHE ET LUNDI 

23 JOURS

JOUR FÉRIÉ 
MARDI 15 : ASSOMPTION

DÉLAIS VARIABLES
• Entreprises au régime réel normal de TVA : 

télépaiement de la TVA afférente aux opéra-
tions de juillet. Lorsque la comptabilité n'a pu 
être arrêtée à temps du fait des congés payés, 
l'administration fiscale autorise les entreprises à 
ne verser qu'un simple acompte au moins égal 
à 80 % de la somme payée au titre du mois pré-
cédent ou de la TVA réellement due. La régula-
risation doit être effectuée avec la déclaration 
du mois suivant. 

• Fermeture de l'entreprise pour congés payés : 
La DSN (déclaration sociale nominative) et le 
paiement des cotisations sociales doivent être 
effectués dans les délais même en cas de fer-
meture de l’entreprise pendant la période des 
congés payés. L'employeur peut cependant sol-
liciter l'accord écrit de l'Urssaf pour un report 
de paiement des cotisations sociales jusqu'à la 
réouverture de l'entreprise, moyennant le ver-
sement d'un acompte. ■ 

source : INSEE

BARÈME KILOMÉTRIQUE 2023
VOITURES DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL
PUISSANCE 

FISCALE
JUSQU'À 
5 000 KM DE 5 001 À 20 000 KM AU-DELÀ DE 20 000 KM

3 CV d x 0,529 (d x 0,316) + 1 065 € d x 0,370
4 CV d x 0,606 (d x 0,340) + 1 330 € d x 0,407
5 CV d x 0,636 (d x 0,357) + 1 395 € d x 0,427
6 CV d x 0,665 (d x 0,374) + 1 457 € d x 0,447

7 CV et plus d x 0,697 (d x 0,394) + 1 515 € d x 0,470
VÉLO-

MOTEUR DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

CYLINDRÉE JUSQU'À 
2 000 KM

DE 2 001  
À 5 000 KM AU-DELÀ DE 5 000 KM

moins de 
50 cm3 d x 0,315 (d x 0,079) + 711 € d x 0,198

MOTOS DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

PUISSANCE JUSQU'À 
3 000 KM DE 3 001 À 6 000 KM AU-DELÀ DE 6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,395 (d x 0,099) + 891 € d x 0,248
3, 4 ou 5 CV d x 0,468 (d x 0,082) + 1 158 € d x 0,275
plus de 5 CV d x 0,606 (d x 0,079) + 1 583 € d x 0,343

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) Ce changement  

de base n'affecte en rien le niveau de l'indice et son évolution

JUIN 
2022

JUIN 
2023

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 112,55 117,65 + 4,5 %

INDICE  
HORS TABAC  111,8 116,75 + 4,4 %

SMIC
HORAIRE MENSUEL (35 H)

11,52 € 1 747,20 €

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2023 : 3 666 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute l'année, 

le gouvernement ayant décidé de fixer désormais un seul plafond  
par an (43 992 €)

Selon la Loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie  
l’article L145-34 du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés  

pour la révision des baux commerciaux :
- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ;

- l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que commerciales.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS - IRL
TRIMESTRE  

DE RÉFÉRENCE IRL DES LOYERS VARIATION
ANNUELLE EN %

3e TRIMESTRE 2022 136,27 + 3,49 %
4e TRIMESTRE 2022 137,26 + 3,5 %
1er TRIMESTRE 2023 138,61 + 3,49 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
EN NIVEAU ÉVOLUTION 

ANNUELLE EN %
2021 T4 118,59 + 2,42 %
2022 T1 120,61 + 3,32 %
2022 T2 123,65 + 4,43 %
2022 T3 126,13 + 5,37 %
2022 T4 126,05 + 6,29 %
2023 T1 128,68 + 6,69 %
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INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 7 406,08 0,1% 14,4% 15,1% 7 577,00 6 594,57 France

SBF 120 5 645,49 0,2% 13,5% 13,3% 5 764,67 5 063,88 France

EURO STOXX 50 4 407,54 0,2% 16,2% 18,9% 4 471,31 3 856,09 Europe

S&P 500 4 571,49 2,7% 19,1% 11,0% 4 588,96 3 808,10 USA

NASDAQ 100 15 721,20 3,6% 43,7% 21,5% 15 841,35 10 741,22 USA

FOOTSIE 100 7 666,27 1,8% 2,9% 3,4% 8 014,31 7 256,94 Royaume-Uni

DAX 30 16 240,40 0,6% 16,6% 20,5% 16 469,75 14 069,26 Allemagne

SMI 11 309,25 0,3% 5,4% 1,5% 11 595,25 10 516,40 Suisse

NIKKEI 33 476,58 0,9% 28,3% 19,6% 33 753,33 25 716,86 Japon

SSE COMPOSITE 3 290,95 2,8% 6,5% 1,0% 3 395,00 3 089,26 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Rendement

2022
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 13,95 0,0% 3,0% 25,7% 14,28 13,54 -

AIR MARINE 1,07 0,0% 0,0% 7,0% 1,07 1,07 -

ASHLER ET MANSON 3,70 -2,6% -18,5% 33,1% 4,58 3,40 0,8%

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% 0,0% 0,0% 3,78 3,78 -

CERINNOV GROUP 3,40 0,6% 198,8% 200,9% 3,60 1,12 -

CHEOPS TECHNOLOGY 60,00 -6,3% 2,6% 1,6% 66,50 54,00 2,5%

DOCK.PETR.AMBES AM 482,00 0,4% 1,7% 6,2% 530,00 458,00 7,9%

EAUX DE ROYAN 84,00 -4,0% 1,8% -7,7% 94,00 76,50 7,3%

EUROPLASMA 0,12 -22,4% -82,6% -99,1% 2,38 0,09 -

FERMENTALG 0,61 -17,8% -59,9% -73,0% 1,66 0,61 -

GASCOGNE 4,13 2,2% -7,6% 4,6% 4,48 3,98 -

GPE BERKEM 4,17 -6,3% -13,8% -51,5% 7,12 3,90 -

GPE PAROT (AUTO) 1,80 -2,7% -15,9% 4,0% 2,21 1,74 -

HYDROGENE DE FRANCE 17,52 4,9% -16,2% -33,3% 22,70 13,50 -

HUNYVERS 14,35 -6,2% 21,1% 20,6% 15,85 11,90 -

I.CERAM 6,00 -20,0% -41,2% -55,1% 13,95 5,75 -

I2S 6,20 2,5% 1,6% 0,0% 6,45 5,60 2,3%

IMMERSION 2,62 -12,7% 2,3% -51,8% 4,60 2,32 -

IMPLANET 0,16 -6,9% -3,7% -4,7% 0,26 0,16 -

KLARSEN DATA 3,33 -6,7% 116,2% 48,0% 3,85 1,47 -

LECTRA 29,30 7,3% -16,8% -15,1% 40,70 25,70 1,6%

LEGRAND 92,24 1,6% 23,3% 14,7% 92,88 75,22 2,1%

MON COURTIER ENERGIE 9,66 0,4% - - 9,70 9,65 -

MULTIMICROCLOUD 0,19 0,0% -52,5% -55,8% 0,44 0,19 -

O SORBET D'AMOUR 2,44 0,0% 101,7% 4,3% 2,46 1,20 -

OENEO 13,70 -1,8% -2,1% -7,4% 15,50 12,85 2,2%

POUJOULAT 25,10 -4,9% -9,7% 7,4% 32,60 22,80 0,9%

SERMA TECH. 430,00 0,0% 0,0% 31,9% 430,00 428,00 -

UV GERMI 6,20 35,4% 87,9% 47,3% 6,20 3,40 -

VALBIOTIS 4,27 -0,9% 18,6% -30,0% 5,26 3,00 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat ou de vente, de placement ou d’engagement dans  

toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 

GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS
18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com
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RÉUSSIR MON 
SOLO DE GUITARE

 

EMMENER  MES
PETITS FILLES

À LONDRES
DEVENIR

MAÎTRE YOGI

Eric

Il n'y a pas
de petits rêves,
il n'y a pas
de petits dons
C'est le cancer qui doit renoncer,
pas les malades.

Votre entreprise est prête à s'engager ?
Quelle que soit sa taille et ses capacités
financières, votre entreprise peut
contribuer à la lutte contre le cancer

Plus d'informations sur

  www.fondationbergonie.fr

Soigné pour un cancer de la prostate
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